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PREFACE 
La publication des arrêts rendus par les juridictions 

constitue, ¨ nôen point douter, une contribution ¨ lôenracinement 

de lôEtat de droit ainsi quô¨ la recherche. 

Le choix fait par la chambre judiciaire de poursuivre la 

publication de ses arrêts notamment ceux rendus au cours de 

lôann®e 2021 vise ¨ permettre ¨ tous les acteurs et autres 

personnes qui sôint®ressent ¨ lôactivit® judiciaire, mais surtout au 

peuple, dôexercer leur contr¹le. 

Dans une démocratie, le peuple a un droit de regard sur la 

manière dont le juge exerce son pouvoir. 

En effet, conscient du pouvoir créateur de droit de la 

jurisprudence, PORTALIS disait opportunément dans « Discours 

préliminaire sur le projet de code civil è quô ç il y a une science 

pour les législateurs comme il y en a une pour les magistrats ; et 

lôune ne ressemble pas ¨ lôautre ». 

Dans cet ordre dôid®es, il faut reconna´tre que la forme dans 

laquelle une loi est vot®e pour guider la conduite dôune 

communaut® est celle que cette loi rev°t lorsquôelle est 

interprétée ou appliquée par les tribunaux. Et le rôle de la haute 

Juridiction est déterminant dans la création de la jurisprudence, 

car elle sanctionne la mauvaise application de la loi. Ses 

d®cisions permettent dôorienter les juridictions du fond, afin 

dôharmoniser les pratiques juridique et judiciaire. 

Dans cette optique, lôîuvre de publication a non seulement 

une vis®e p®dagogique, mais elle a aussi lôeffet dôaugmenter la 

confiance des citoyens dans la justice. 

Sans cette publication, le contr¹le de lôactivit® du pouvoir 

judiciaire par lôopinion publique ne serait pas effectif. 

Il y a lieu de saluer lôengagement des acteurs de la chambre 

judiciaire de poursuivre les publications de la Cour à travers 

lô®dition des recueils des arr°ts enrichis de ladite chambre. 
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AVANT-PROPOS 
 

La diffusion de la jurisprudence nôest plus de nos jours un 

luxe. Elle a acquis, une dimension universelle et reçu une 

consécration de mission de service public. 

Elle est même devenue, une question existentielle pour 

lôEtat de droit. 

Elle conditionne lôaccessibilit® au droit, et ¨ la s®curit® 

juridique et judiciaire. 

La publication du recueil des arrêts de la chambre judiciaire 

de la Cour supr°me de lôann®e 2017 r®pond ¨ ces exigences. 

Elle a ®t® rendue possible gr©ce ¨ lôapproche participative 

et inclusive de gestion de la Cour adoptée depuis le début de son 

mandat par monsieur Victor Dassi ADOSSOU, Président de la 

Cour suprême. 

La chambre judiciaire met ainsi à la disposition du monde 

universitaire, des juristes, praticiens du droit et de tous citoyens, 

pour lecture instructive, un document dôune grande utilit®. 

Les arrêts publiés dans ce recueil sont rendus par les trois 

(03) sections de la chambre judiciaire que sont : 

La section des affaires de droit civil, commercial et sociale 

(section I), 

La section des affaires de droit pénal et des procédures 

pénales spéciales (section II), 

La section des affaires de droit foncier (section III). 

Les titrages et sommairisations ont été imprimés en 

caractère de couleur rouge, afin de les identifier facilement. Ils 

permettront ainsi de saisir de faon rapide et succincte lôapport 

normatif de lôarr°t ¨ la jurisprudence. 
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La totalit® des arr°ts de fond de lôann®e 2017 est ici publi®e. 

Quant aux arr°ts de d®ch®ance, de forclusion, dôirrecevabilit® et 

de désignation de la juridiction compétente pour instruire et/ou 

juger (poursuites pénales contre les magistrats et officiers de 

police judiciaire), une sélection de quelques-unes de ces 

décisions est ici publiée. 

Lôindex permettra, gr©ce aux mots-clés, de faciliter les 

recherches en obtenant les pages et les références des arrêts. 

La version électronique de cet ouvrage est disponible et 

téléchargeable gratuitement sur le site internet de la Cour 

suprême : www.coursupreme.bj. 

Ainsi, après la publication des recueils des années 2021, 

2020, 2019, 2018 et cette fois ci 2017, lôeffort sera poursuivi par 

la reprise historique en vue de la publication de recueils dôarr°ts 

des années antérieures pour combler le vide de la non parution 

desdits recueils depuis 1999. 

 

 

 

 

Le Président de la chambre judiciaire, 
 
 

Sourou Innocent AVOGNON 

http://www.coursupreme.bj/
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ARRÊTS DE REJET 

N° 09/CJ-CM du répertoire ; N° 2012-45/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 16 juin 2017 ; AFFAIRE : ETAT BENINOIS REPRESENTE 

PAR LôAGENT JUDICIAIRE DU TRESOR (A.J.T) (Me 

Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE) CONTRE SOCIETE COMON 

S.A (Me Cyrille DJIKUI, Me Issiaka MOUSTAPHA) 

Procédure civile ï Contrat - Pouvoir public se comportant 

comme un particulier - D®faut dôusage de pouvoirs exorbitants 

ï Compétence - Juridiction judiciaire. 

Procédure civile - Pourvoi en cassation - Moyen de cassation -  

Grief tiré du défaut de base légale ï Faits - Appréciation 

exclusive - Juge du fond - Irrecevabilité. 

Procédure civile - Pourvoi en cassation - Moyen tiré du défaut 

de réponses à conclusions ï Obligation de ne r®pondre quôaux 

conclusions invoquant un véritable moyen - Irrecevabilité. 

Procédure civile - Pourvoi en cassation - Moyen tiré du défaut 

de motifs ou de motifs dubitatifs - Preuve dôune cr®ance - 

Absence de motifs dubitatifs - Rejet. 

Le juge judiciaire est compétent lorsque dans un contrat, la 

personne morale du droit public ne fait aucun usage de ses 

pouvoirs exorbitants et se comporte comme un particulier. 

Est irrecevable, le moyen qui, sous le grief du défaut de base 

légale, porte en réalité sur des faits souverainement constatés 

et appréciés par les juges du fond. 

Les juges du fond ne sont pas tenus de suivre les parties dans 

le détail de leur argumentation. Ils ne sont tenus de répondre 

quôaux conclusions qui invoquent un v®ritable moyen. 
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Encourt rejet, le moyen tiré de la violation des règles de preuve 

équipollente à un usage de motifs dubitatifs ou à un défaut de 

motifs sôagissant de la preuve du paiement dôune cr®ance, d¯s 

lors que les juges dôappel, par le constat de la r®clamation dôun 

dédommagement par une société créancière, ont ôté tout 

caractère dubitatif aux termes de leur décision. 

La Cour, 

  Vu lôacte  n°104/2011 du 29 décembre 2011 du greffe de la 
Cour dôappel de Cotonou par lequel maître Alexandrine 
SAÏZONOU-BEDIE, conseil de lôEtat b®ninois, a ®lev® pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t n°189/11 rendu le 29 
décembre 2011 par la chambre civile moderne et commerciale de 
cette Cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 16 juin 2017 le 
conseiller  Michèle CARRENA-ADOSSOU  en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

        Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant lôacte n°104/2011 du 29 décembre 2011 
du greffe de la Cour dôappel de Cotonou, maître Alexandrine 
SAÏZONOU-BEDIE, conseil de lôEtat b®ninois, a ®lev® pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t n°189/11 rendu le 29 
décembre 2011 par la chambre civile moderne et commerciale de 
cette Cour ; 

Que par lettres n°0139/GCS et n°0140/GCS du 17 janvier 
2013, lôAgent Judiciaire du Tr®sor (AJT) et ma´tre Alexandrine 
SAÏZONOU-BEDIE ont ®t® respectivement mis en demeure dôavoir 
à produire un mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 933 de la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant Code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 
produits par les parties ; 

Que le Procureur général près la Cour suprême a produit ses 
conclusions qui ont été communiquées à maître Alexandrine 
SAÏZONOU-BEDIE et à maître Issiaka MOUSTAFA, 
respectivement conseils de lôEtat b®ninois et de la Soci®t® 
COMON-SA ; 

Que par lettre n°0776/2014/SAF/HM du 16 avril 2014, maître 
Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE a fait observer quôelle sôassocie 
pleinement aux observations du Procureur général près la Cour 
suprême ; 

Que par lettre de transmission du 02 mai 2014, maître Issiaka 
MOUSTAFA a produit à la Cour ses observations sur les 
conclusions du Procureur général près la Cour suprême ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les délai et 
forme légaux ; 
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Quôil convient de le d®clarer recevable          
 Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que dans le cadre de ses 
activit®s commerciales dôimportation de marchandises, notamment 
les volailles, poissons et huiles végétales, la société COMON-SA a 
conclu avec la Direction générale des douanes et droits indirects 
(DGDDI) le 1er avril 2009, un protocole dôentente valable jusquôau 
31 mars 2012 aux termes duquel la société COMON-SA est 
autoris®e ¨ proc®der ¨ lôenl¯vement de ses marchandises par 
procédure simplifiée ;  

Que la société COMON-SA a également obtenu de la 
Direction générale des douanes et droits indirects (DGDDI) une 
autorisation permanente de réexportation en date du 30 avril 2010, 
de conteneurs dôhuile v®g®tale ¨ destination du Nigéria, sous le 
régime suspensif à un taux de 10,21% ; 

Que par lettre n°1045/DGDDI/DEP du 10 mai 2010 et par 
message téléphoné porté n°239/DGDDI/DBP du 10 mai 2010, 
lôadministration douani¯re a suspendu le protocole dôentente du 1er 
avril 2009 ainsi que le régime de réexportation pour les huiles 
végétales importées au Bénin ; 

Que prétendant que ces suspensions, intervenues sans 
aucun préavis, violent les dispositions contractuelles contenues 
dans le protocole dôentente du 1er avril 2009 et sont constitutives 
dôabus de droit et de voies de fait, qui leur ont caus®, tant ¨ elle-
même, société COMON-SA quô¨ la Soci®t® de Courtage, de Transit 
et de Consignation (SOCOTRAC SARL) chargée des enlèvements 
des marchandises, de graves préjudices, la société COMON-SA et 
la SOCOTRAC-SARL ont, par exploit du 19 juillet 2010, assigné 
lôEtat b®ninois repr®sent® par lôAgent Judiciaire du Tr®sor (AJT) 
devant le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou statuant en mati¯re civile, ¨ lôeffet : 
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- de le condamner à leur payer la somme de 100 milliards de 
francs CFA pour toutes causes de préjudices confondues ; 

 

- dôordonner ¨ lôEtat b®ninois de faire respecter par 
lôadministration douani¯re les clauses du protocole dôentente du 1er 
avril 2009 et de lôautorisation de réexportation du 30 avril 2010 
jusquô¨ leur terme, sous astreinte comminatoire de 5 milliards de 
francs CFA par jour de résistance et par acte de violation 
constatée ; 

- dôordonner lôex®cution provisoire sur minute du jugement ; 
Que suite aux conclusions exceptionnelles dôincomp®tence du 

juge judiciaire soutenues par maître Alexandrine SAÏZONOU-
BEDIE, conseil de lôEtat b®ninois, le tribunal sôest d®clar® 
comp®tent, puis a en substance, condamn® lôEtat b®ninois ¨ payer 
à la société COMON-SA, la somme de 950 millions de francs CFA 
pour toutes causes de préjudices ; 

Que sur appel de toutes les parties, la cour dôappel de 
Cotonou a dôune part, confirm® la comp®tence de la juridiction 
judiciaire ainsi que la non implication de la SOCOTRAC-SARL, 
dôautre part, infirmant le jugement en ses autres dispositions, 
condamn® lôEtat b®ninois ¨ payer ¨ la soci®t® COMON-SA la 
somme de sept milliards cinq cent millions (7.500.000.000) de 
francs CFA au titre du préjudice subi ; 

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

Discussion des moyens 

Premier moyen tiré du défaut de base légale. 

    En ses première et quatrième branches 

Attendu quôil est reproch® aux juges dôappel dôavoir confirm® 
la comp®tence des premiers juges, au motif quôen renvoyant le 
contentieux découlant de son interprétation et de son exécution au 
processus amiable de r¯glement, le protocole dôentente du 1er avril 
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2009 traduit la volont® de lôadministration douani¯re de ne pas user 
des pouvoirs exorbitants dérogatoires au droit commun ; 

Alors que, selon la première branche du moyen, aux termes 
du protocole dôentente du 1er avril 2009, la société COMON-SA 
« sôengage ¨ nôimporter sur le territoire douanier de la R®publique 
du Bénin, aucune marchandise avariée, impropre à la 
consommation, dangereuse ou prohibée ; ¨ cet effet, il sôengage ¨ 
respecter la règlementation en matière de contrôle de santé, 
dôhygi¯ne, de nutrition, dôalimentation, de s®curit® et de s¾ret® » ; 
quôen contrepartie, la Direction g®n®rale des douanes et droits 
indirects sôest engag®e ç à accorder à la société COMON-SA 
toutes les facilités mentionnées dans le présent protocole pour 
autant que ce dernier respecte les obligations à sa charge » ; 

Que ces clauses portent manifestement la marque 
administrative parce quôinspir®es par des consid®rations dôint®r°t 
général étrangères aux contrats conclus entre particuliers ; 

Que le protocole dôentente est plut¹t un acte rentrant dans le 
cadre du service public puisquôil concerne lôorganisation et le 
fonctionnement du service public de la douane, d®finis par lôarr°t® 
n°217/MF/DC/CC du 9 juillet 1993 portant attributions, organisation 
et fonctionnement de la Direction générale des douanes et droits 
indirects ; 

Que lôacte de suspension de ce protocole dôentente, en lui-
même, est un acte administratif pris par une autorité administrative 
dans le cadre de sa mission de service public ; 

Que par ailleurs, le régime de réexportation des huiles 
végétales dont la suspension provisoire aurait causé des préjudices 
à la société COMON-SA, a ®t® institu® par lôarr°t® 
n°1068/MEF/DC/SGM/SAR du 13 août 2009 portant modification 
du taux de la Taxe Spéciale de Réexportation (TSR) et de la liste 
des produits qui y sont assujettis, dont les huiles végétales ; 
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Que lôarr°t® du 13 août 2009 étant un acte administratif, le 
contentieux y relatif relève de la compétence de la chambre 
administrative de la Cour suprême ; 

Quôen occultant ¨ dessein lôautorisation de r®exportation dont 
la suspension par lôEtat b®ninois a ®t® ordonn®e par sa note de 
service n°1320/DGDDI/DAR du 10 mai 2010 et qui fait également 
lôobjet de la pr®sente cause, pour se d®clarer comp®tente, la cour 
dôappel nôa pas suffisamment relev® les circonstances de fait qui 
sont nécessaires pour statuer et a, de ce fait, entaché la décision 
qui en est lôobjet, dôun vice de d®faut de base l®gale ; 

Attendu quôil est aussi reproch® aux juges dôappel dôavoir priv® 
leur d®cision de base l®gale, en ce que, relativement ¨ lôautorisation 
permanente annuelle de r®exportation dôhuile végétale à 
destination du Nig®ria, ils font grief ¨ lôEtat b®ninois dôavoir 
suspendu provisoirement lôarr°t® du 13 ao¾t 2009 sans le 
consentement de la société COMON-SA ; 

Alors que, selon la quatrième branche du moyen, lôarr°t® du 
13 août 2009 nôest pas une convention entre lôEtat b®ninois et ladite 
société ; quôil sôagit plut¹t dôun acte administratif unilat®ral pris par 
lôautorit® administrative jouant de ses pr®rogatives de puissance 
publique ; 

Mais attendu que le défaut de base légale se caractérise par 
une insuffisance des constatations de fait qui sont nécessaires pour 
justifier lôapplication de la loi aux faits de la cause ; 

Que pour rejeter, en lôesp¯ce, le moyen dôincomp®tence tir® 
de la violation de la loi expos® devant eux par lôAgent Judiciaire du 
Trésor qui se fondait alors sur le régime exorbitant des clauses 
découlant des contrats conclus par la société COMON-SA avec 
lôadministration douani¯re, et se d®clarer comp®tents par 
confirmation du jugement entrepris, les juges dôappel ont 
expressément relevé : « Attendu quôun contrat administratif est un 
contrat dont lôune des parties est une personne publique et dont la 
connaissance appartient à la juridiction administrative, soit en vertu 
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dôune attribution l®gale de comp®tence, soit parce quôil porte sur 
lôex®cution m°me dôun service public ou comportant une clause 
exorbitante du droit commun ; 

Quôil est de r¯gle ®tablie que tous les contrats de 
lôadministration ne sont pas des contrats administratifs ; 

Que côest ainsi quôun contrat dans lequel une personne morale 
de droit public se comporte comme un particulier est régi par les 
règles de droit privé et emporte la compétence du juge judiciaire ; 

Attendu quôil ressort des ®l®ments du dossier que le 1er avril 
2009, la société COMON-SA a signé avec la Direction générale des 
douanes et droits indirects « un protocole dôentente en mati¯re de 
facilitation des échanges » comportant des obligations réciproques 
dans le cadre dôun programme de partenariat visant à créer une 
relation de confiance entre les parties en vue de lutter contre la 
fraude ; 

Quôaux termes de lôarticle 10 de cette convention, COMON-
SA « sôengage ¨ nôimporter sur le territoire douanier de la 
République du Bénin aucune marchandise avariée, impropre à la 
consommation, dangereuse ou prohib®e. A cet effet, il sôengage ¨ 
respecter la réglementation en matière de contrôle de santé, 
dôhygi¯ne, de nutrition, dôalimentation, de s®curit® et de suret® » ; 

Quôen contrepartie, la Direction g®n®rale des douanes et 
droits indirects sôest engag®e, aux termes de lôarticle 11 dudit 
protocole, « à accorder au Comptoir Mondial de Négoce SA toutes 
les facilités mentionnées dans le présent protocole pour autant que 
ce dernier respecte les obligations à sa charge » ; 

Quôil a ®t® pr®vu par les parties que la convention ne peut °tre 
révisée que de commun accord, en cas de besoin, à la demande 
de lôune des parties, sous r®serve dôen informer lôautre, trois (03) 
mois ¨ lôavance ; 
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Quôil a ®t®, en outre, pr®cis® dans la convention que tous les 
litiges et contestations portant sur son interprétation et/ou son 
ex®cution seront r®gl®s ¨ lôamiable ; 

Quôil est constant, en lôesp¯ce, que le contentieux d®coulant 
de lôinterpr®tation et de lôex®cution du protocole dôentente est 
renvoy® au processus amiable de r¯glement, de sorte quôil nôy a 
aucun privil¯ge au profit de lôune ou lôautre des parties ; 

Que cela traduit la volont® de lôadministration de ne pas user 
des pouvoirs exorbitants dérogatoires au droit commun ; 

Quôainsi, ce protocole dôentente est un contrat 
synallagmatique mettant à la charge de chacune des parties des 
droits et obligations, la Direction générale des douanes et droits 
indirects ne disposant dôaucune pr®rogative particuli¯re en tant que 
service public ;  

Que dans ces conditions, ce contrat est régi par le droit privé ; 

Que d¯s lors, le contentieux qui nait de lôex®cution dudit 
contrat relève de la compétence du juge judiciaire ; é 

Attendu que sôil est vrai que lôarr°t® dont se pr®vaut lôEtat 
béninois est un acte administratif, il est tout aussi vrai que les 
facilités accordées à la société COMON-SA trouvent leur 
fondement dans le protocole dôaccord sign® par la Direction 
générale des douanes et ladite société, comme en témoigne le 
contenu des lettres de renouvellement de lôautorisation permanente 
de r®exportation dôhuile v®g®tale vers®es au dossier, notamment la 
lettre en date du 21 janvier 2010 de la Direction générale des 
douanes et droits indirects adressée à la Directrice Administrative 
et Financière de COMON-SA ; 

Que de ce point de vue et au regard de ce qui pr®c¯de, lôEtat 
béninois ne peut sérieusement soutenir que le contentieux né de 
lôex®cution dudit protocole dôaccord rel¯ve de la comp®tence du 
juge administratif ; 
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Que côest donc ¨ bon droit que le premier juge sôest d®clar® 
compétent ; » ; 

Que par ces constatations et énonciations suffisantes, la cour 
dôappel a l®galement justifi® sa d®cision ; 

En sa deuxième branche 

En ce que lôarr°t attaqu® a d®clar® mal fond® le grief de d®faut 
de base légale fait par lôEtat b®ninois aux premiers juges dont la 
motivation a consist® ¨ dire que lôadministration douani¯re a, dôune 
part, suspendu unilatéralement et sans aucune explication sérieuse 
le protocole dôentente du 1er avril 2009 et lôautorisation de 
réexportation du 30 avril 2010, dôautre part, r®voqu® lôautorisation 
permanente de r®exportation dôhuile v®g®tale sans attendre les 
r®sultats de lô®valuation qui devrait °tre faite par le comit® cr®® par 
note de service n°059/DGDDI/DBP du 04 mars 2010 ;  

Alors que, selon la branche du moyen, la cour dôappel nôa pas 
suffisamment constat® le fait que le protocole dôentente sign® entre 
lôadministration des douanes et la soci®t® COMON-SA est un 
traitement de faveur qui accorde à cette dernière certains privilèges, 
notamment lôenl¯vement permanent par proc®dure simplifi®e pour 
ses importations ; 

Que ce protocole signé sur une base de confiance astreint la 
société COMON-SA au respect de la réglementation douanière ; 

Que sô®tant rendu compte que ce r®gime de faveur a été 
accordé à tort à la société COMON-SA du fait du mémorandum de 
Badagry qui a interdit lôentr®e des huiles v®g®tales sur le territoire 
nig®rian et du fait de la baisse drastique des recettes, lôEtat b®ninois 
a pris sur lui de rétablir les choses dans lôint®r°t du peuple b®ninois 
en prenant, dans le délai légal de deux (02) mois, un acte 
administratif de suspension, qui sôassimile d¯s lors ¨ un retrait 
provisoire ; 

Quôen attendant lô®valuation, la soci®t® COMON-SA, malgré 
la suspension provisoire, continue de bénéficier des autorisations 
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dôenl¯vement par proc®dure simplifi®e, sur sa demande, et ce, 
conformément aux termes du 2ème paragraphe de la note du 10 mai 
2010 portant suspension provisoire ; 

Que la suspension provisoire du régime de réexportation pour 
les huiles végétales importées au Bénin, est justifiée par le fait que, 
conformément au mémorandum de Badagry, les marchandises 
prohibées au Nigéria ne peuvent y entrer par le Bénin que par 
fraude, alors même que la fraude corrompt tout ; 

Que les huiles v®g®tales ne peuvent quô°tre destin®es ¨ la 
consommation locale et ne peuvent dès lors bénéficier des 
avantages liés à des marchandises destinées à la réexportation ; 

Que la suspension provisoire relève du pouvoir discrétionnaire 
du Directeur général des douanes et droits indirects ; 

Que les tracasseries quôaurait engendr®es la suspension du 
protocole dôentente sont celles auxquelles sont astreints tous les 
usagers du Port Autonome de Cotonou dans le cadre de la 
d®claration de lôenl¯vement de leurs marchandises ; 

Mais attendu que côest par une motivation suffisante que la 
cour dôappel, confirmant le jugement querell® par adoption des 
motifs des premiers juges, a rejeté le grief de défaut de base légale, 
soulev® devant elle par lôEtat b®ninois, en énonçant : « Attendu que 
pour retenir la responsabilit® de lôEtat b®ninois, la formation 
collégiale ayant connu du dossier en première instance a apprécié 
les divers actes pos®s par lôadministration douani¯re, puis a pris en 
considération les moyens développés devant elle par le conseil de 
lôEtat b®ninois repr®sent® par lôAgent Judiciaire du Tr®sor, pour en 
tirer la conclusion que lôadministration douani¯re a ç imposé à la 
société COMON-SA une série de tracasseries dans le cadre de 
lôenl¯vement de ses marchandises ainsi quôil apparait notamment 
du procès-verbal de constat du 21 juin 2010 de Maître Charles 
COOVI, huissier de justice, et des déclarations du Receveur de la 
douane du Port à la sommation interpellative du 29 juin 2010 dudit 
huissier, alors quôen mati¯re commerciale, la c®l®rit® est 
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constamment recherch®eé ; que lôEtat b®ninois ne conteste pas 
que le fait dôimposer ¨ la soci®t® importatrice COMON-SA, la mise 
en consommation des marchandises destinées à la réexportation, 
engendre le paiement de taxe au taux de 48% au lieu de 10,21% » ; 

Que par ces constatations et ®nonciations, la cour dôappel a 
légalement justifié sa décision ; 

En ses troisième et cinquième branches réunies 

Attendu quôil est ®galement fait grief aux juges dôappel dôavoir 
privé lôarr°t attaqu® de base l®gale en ce quôil a infirm® le jugement 
du 15 avril 2011, au motif quôen refusant de prendre en compte le 
cas des conteneurs régulièrement manifestés sur la base de 24 
tonnes mais dont les dédouanements ont été imposés illégalement 
par la douane sur la base de 28 tonnes et en bloquant 146 de ces 
conteneurs dôhuile v®g®tale, du 23 juin au 30 juin 2010, bien que 
toutes les formalités aient été faites et les droits payés depuis le 23 
juin, la responsabilit® de lôadministration douani¯re, donc de lôEtat 
béninois, est engagée ; 

Alors que, selon la troisième branche du moyen, les 
prétendues exactions dont a fait cas la société COMON-SA sont 
intervenues après la mesure de suspension ; 

Que côest pour corriger un temps soit peu les tracasseries 
imposées aux importateurs dans le cadre de la déclaration et de 
lôenl¯vement de leurs marchandises, pour induire la c®l®rit® 
quôexige la mati¯re commerciale et pour accro´tre les recettes 
douani¯res, que lôEtat b®ninois a cru devoir prendre lôarr°t® du 13 
août 2009 et que la douane béninoise a signé avec la société 
COMON-SA, le protocole dôentente du 1er avril 2009 ; 

Quôen suspendant provisoirement lôarr°t® du 13 ao¾t 2009 et 
le protocole dôentente du 1er avril 2009, les importateurs concernés 
devront désormais se soumettre à la procédure ordinaire qui oblige 
¨ des tracasseries quôils connaissaient avant les mesures pr®cit®es 
et qui sont li®es ¨ lôengorgement du Port ; 
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Que la société COMON-SA nôapporte aucune preuve des 
exactions dont elle aurait fait lôobjet et lôEtat b®ninois ne saurait °tre 
tenu responsable des frais supplémentaires occasionnés par la 
d®cision de d®douanement dôun certain nombre de conteneurs 
régulièrement manifestés sur la base de 28 tonnes au lieu de ( 
vingt-quatre) 24 tonnes et le blocage abusif de  cent quarante-six 
(146) conteneurs ; 

Attendu quôil est aussi fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir infirm® 
le jugement du 15 avril 2011 au motif que les premiers juges, pour 
fixer le quantum du pr®judice subi, nôont pas tenu compte de tous 
les préjudices subis à savoir : 

- les conteneurs régulièrement manifestés sur la base de  
vingt-quatre (24) tonnes mais dont les dédouanements ont été 
imposés par la douane sur la base de vingt-huit (28) tonnes ; 

- le blocage abusif de cent quarante-six (146) conteneurs du 
23 juin au 30 juin 2010 ; 

- la rupture par la société COMON-SA du contrat qui la lie à la 
société CASCO ; 

Alors que, selon cette cinquième branche du moyen, la société 
COMON-SA a manifesté ses conteneurs sur la base de 24 tonnes 
au lieu de vingt-huit (28) tonnes et a payé les frais de douane de 
cent quarante-six (146) conteneurs à un moment où étaient déjà 
suspendus provisoirement lôarr°t® du 13 ao¾t 2009 et le protocole 
dôentente du 1er avril 2009, qui lui permettaient de manifester vingt-
huit (28) tonnes de marchandises sur la base de vingt-quatre (24) 
tonnes et de payer moins pour le dédouanement des cent quarante-
six (146)  conteneurs ; 

Que côest la raison pour laquelle il lui a été imposé par la 
douane les dédouanements sur la base de vingt-huit (28)  tonnes 
et le paiement dôun compl®ment pour le d®douanement des cent 
quarante-six (146)  conteneurs ; 

Que la société COMON-SA ne pouvant rapporter la preuve de 
ce quôelle a pay® plus que ce que devrait payer tout importateur se 
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trouvant dans la m°me situation quôelle, alors m°me que lôarr°t® du 
13 ao¾t 2009 et le protocole dôentente du 1er avril 2009 ne sont que 
des mesures de faveur, lôEtat b®ninois ne saurait être tenu 
responsable des surcoûts et autres frais complémentaires ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de défaut de base 
légale, les troisième et cinquième branches du moyen tendent en 
réalité à remettre en discussion devant la Juridiction de cassation 
qui nôest pas un troisi¯me degr® de juridiction, les faits 
souverainement constatés et appréciés par les juges du fond ; 

Dôo½ il suit que le moyen est irrecevable en ses troisième et 
cinquième branches ; 

   Deuxième moyen tiré du défaut de motifs 

      En sa première branche 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir retenu la 
responsabilit® d®lictuelle de lôEtat b®ninois dans les d®convenues 
intervenues dans la relation contractuelle entre la société COMON-
SA et son partenaire, la société CASCO, suite à la suspension 
provisoire du protocole dôentente et de lôautorisation de 
r®exportation au motif que, fort du protocole dôentente sign® avec la 
Direction générale des douanes et droits indirects, la société 
COMON-SA a conclu le 04 janvier 2010 avec la société CASCO, 
un contrat en vue de la fourniture, par semaine, de deux cent 
cinquante (250) conteneurs dôhuile v®g®tale sur une p®riode de 12 
mois ; que dans le cadre de lôex®cution dudit contrat, il a ®t® 
embarqué pour son compte,  mille trois cent cinquante (1350) 
conteneurs dôhuile par lôinterm®diaire de son fournisseur, la soci®t® 
CASCO ; que suite ¨ la suspension du protocole dôentente par la 
Direction générale des douanes et droits indirects, la société 
COMON-SA a été obligée de notifier à son fournisseur, 
lôimpossibilit® de tenir les engagements quôelle a pris dans leur 
convention du 04 janvier 2010 ; 

Alors que, selon cette branche du moyen, tant devant les 
premiers juges que devant la cour dôappel, lôEtat b®ninois a 
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soutenu, pour battre en br¯che la demande de p®nalit®s quôaurait 
formul®e la soci®t® CASCO, que cette derni¯re nôest pas le 
fournisseur de la société COMON-SA, mais nôest quôun 
intermédiaire ; que la convention du 04 janvier 2010 nôa pr®vu 
aucune clause de résiliation ; quôil ne ressort pas de cette 
convention que les huiles végétales sont destinées à la 
réexportation, alors même que leur entrée est interdite en territoire 
nigérian ; que lôarr°t attaqu® nôa pas cru devoir r®pondre ¨ ces 
moyens qui ont ®t® amplement d®velopp®s par lôEtat b®ninois dans 
ses notes de plaidoirie versées aux débats ; quôil y a donc 
manifestement défaut de réponse à conclusions qui, aux termes 
dôune jurisprudence bien établie, constitue un défaut de motifs ; 

Mais attendu que les juges du fond ne doivent répondre 
quôaux conclusions qui invoquent un v®ritable moyen, c'est-à-dire 
celles qui articulent des énonciations de fait pour en tirer des 
conséquences juridiques ; quôils ne sont pas tenus de suivre les 
parties dans le détail de leur argumentation ; 

Attendu quôen lôesp¯ce, lôAgent Judiciaire du Tr®sor sôest 
borné à développer à la page 13 de ses notes de plaidoiries du 04 
août 2011 figurant au dossier, des arguments pour soutenir le rejet 
des demandes de la société COMON-SA tendant à se faire payer 
les pénalités réclamées par la société CASCO, sans invoquer un 
véritable moyen auquel la cour dôappel ®tait tenue de r®pondre ; 

Que dès lors, cette branche du moyen manque en fait et doit 
être déclarée irrecevable ; 

En sa deuxième branche 

En ce que lôarr°t attaqu® a refus® dôexon®rer lôEtat b®ninois 
de toute responsabilité relativement aux pénalités réclamées par la 
société CASCO au motif « que si la société COMON-SA nôa pas 
rapport® la preuve de ce quôelle a pay® la somme de F CFA trois 
milliards cent quarante-huit millions cinq cent quatre-vingt-treize 
mille cinq cents (3.148.593.500) à la société CASCO, il ne fait 
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lôombre dôaucun doute quôelle devra sôaccorder avec sa partenaire 
et payer, ne serait-ce quôune partie du montant r®clam® » ; 

Quôil est constant que la soci®t® COMON-SA nôa pas 
réellement et complètement fait la preuve du paiement de ladite 
somme à la société CASCO ; 

Quôil y a donc une violation des r¯gles de preuve ; 

Que toutes les fois que le juge accueille une demande en 
violant une règle de preuve, il fait usage de motifs dubitatifs qui 
équivalent à un défaut de motifs ; 

Mais attendu que lôarr°t attaqu® a retenu que la rupture du 
contrat liant la société COMON-SA à la société CASCO est la 
cons®quence de la suspension par lôadministration douani¯re, de 
lôautorisation de r®exportation des huiles v®g®tales et du protocole 
dôentente, et que la preuve est faite au dossier que la société 
CASCO, a r®clam® un d®dommagement quôelle a intitul® p®nalit®, 
dôun montant de quatre millions huit cent mille (4.800.000) euros 
soit trois milliards cent quarante-huit millions cinq cent quatre-vingt-
treize mille cinq cents (3.148.593.500)F CFA, montant que devra lui 
payer la société COMON-SA ou à tout le moins, une partie ; 

Que  ces motifs ôtent tout caractère dubitatif aux termes 
critiqués ; 

Quôen cons®quence, le moyen doit être rejeté ; 

Troisième moyen tiré de la violation de la loi 

En sa première branche 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir tenu lôEtat 
béninois responsable des préjudices subis par la société COMON-
SA au motif que la suspension du protocole dôentente par la douane 
a été faite sans préavis et sans consultation, en violation des 
dispositions de lôarticle 15 dudit protocole qui auraient pr®vu 
lôobservance dôun d®lai de pr®avis avant toute suspension ; 
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Alors que, selon la branche du moyen, ledit article 15 du 
protocole dôentente nôa exig® lôobservance dôaucun d®lai de 
préavis ; quôil impose plut¹t ¨ la partie qui prend lôinitiative dôune 
r®vision, dôen informer lôautre, trois (03) mois ¨ lôavance ; 

Quôen reprochant ¨ lôEtat b®ninois de nôavoir pas observé le 
délai de préavis de trois (03) mois avant de suspendre le protocole 
dôentente du 1er avril 2009, la cour dôappel a viol® la loi des parties 
et a, de ce fait, entach® sa d®cision dôun vice de violation de la loi ; 

Mais attendu que côest en application de lôarticle 15 alin®a 3 
du protocole dôentente sign® entre lôadministration douani¯re et la 
société COMON-SA le 1er avril 2009 qui dispose : « Cette 
convention peut être révisée de commun accord en cas de besoin, 
¨ la demande de lôune des parties sous r®serve dôen informer lôautre 
trois (03) mois ¨ lôavance è, que les juges dôappel, appr®ciant, ¨ bon 
droit, la suspension par lôadministration douani¯re dudit protocole 
dôentente comme une forme de r®vision du contrat les liant, et après 
avoir relev® que ni lôaccord de la soci®t® COMON-SA nôa ®t® requis, 
ni le délai de préavis de trois (03) mois, observé, en ont déduit que 
la responsabilit® d®lictuelle de lôEtat b®ninois ®tait engag®e et que 
réparation était due à ladite société COMON-SA ; 

En sa deuxième branche 

En ce que, pour tenir lôEtat b®ninois responsable des 
prétendues exactions auxquelles la société COMON-SA a été 
soumise suite à la mise en consommation systématique par 
lôadministration douani¯re des marchandises destinées à la 
réexportation, notamment le paiement de la taxe au taux de 48% 
au lieu de 10,21%, la cour dôappel a ®nonc®, entre autres motifs, 
que la Direction générale des douanes et droits indirects a, à 
plusieurs reprises, adressé des lettres de félicitations à la société 
COMON-SA pour sa participation de manière significative à la 
r®alisation des objectifs fix®s ¨ lôadministration des douanes ; que 
la société COMON-SA a ®t® distingu®e par lôOrganisation Mondiale 
de la Douane pour les mêmes raisons ; 
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Alors que, selon la branche du moyen, la modification du taux 
de la taxe sp®ciale de r®exportation qui a fait lôobjet de suspension 
provisoire, a ®t® institu®e par lôarr°t® du 13 ao¾t 2009 qui est un 
acte administratif ; que la société COMON-SA nôa aucun privil¯ge 
en raison des lettres de félicitations ou distinctions obtenues ; quôen 
droit administratif et conform®ment au principe de lô®galit®, les 
usagers du service public se trouvant dans une même situation 
doivent subir le même traitement ; que le principe de lô®galit® de 
tous devant lôadministration est un principe g®n®ral de droit ¨ valeur 
constitutionnelle d®coulant de lô®galit® de tous devant la loi 
consacr®e par lôarticle 1er de la d®claration des droits de lôhomme 
et du citoyen ; 

Que lôarr°t attaqu® a viol® ce principe ; 

Mais attendu que les juges dôappel, pour condamner lôEtat 
béninois à réparer les dommages causés à la société COMON-SA 
ont également retenu comme motifs que la société COMON-SA a 
été informée par message téléphoné de la suspension de 
lôautorisation permanente annuelle de r®exportation dôhuiles 
végétales dont elle était également bénéficiaire ; que les 
conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faites et ne peuvent être modifiées que sur leur consentement 
mutuel ; que le manquement dôune des parties ¨ ses engagements 
contractuels causant des pr®judices ¨ lôautre partie, donne droit ¨ 
réparation ; 

Quôainsi, lôarr°t se trouve justifi®, abstraction faite des motifs 
critiqués par la branche du moyen ; 

Que celle-ci ne peut donc être accueillie ; 

En sa troisième branche 

En ce que lôarr°t attaqu® a ®nonc® que le r®sultat n®gatif de 
deux milliards soixante-huit millions deux cent quinze mille neuf 
cent cinquante (2.068.215.950) F CFA enregistré par la société 
COMON-SA en 2010 est la conséquence des suspensions du 
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protocole dôentente et du r®gime de r®exportation des huiles 
végétales ; 

Alors que, selon la branche du moyen, les huiles végétales ne 
pouvaient pas °tre r®export®es d¯s lors quôil y a une interdiction du 
Nigéria, objet du mémorandum de Badagry ; que côest en fraude 
des droits du contribuable béninois que la société COMON-SA 
bénéficiait du protocole dôentente et de lôarr°t® du 13 ao¾t 2009, qui 
ont été justement suspendus dans les délais légaux, bien avant la 
fin du premier semestre de lôann®e 2010, soit le 10 mai 2010 ; 

Que rien ne prouve quôau cours du deuxi¯me semestre de 
lôann®e 2010, la société COMON-SA nôa pas connu une 
conjoncture ayant eu pour conséquence le résultat négatif 
enregistr® ¨ la fin de lôexercice 2010, la crise ®conomique mondiale 
nôayant ®pargn® aucune structure commerciale ; que la motivation 
de la cour dôappel pouvait se justifier si la suspension provisoire du 
protocole dôentente du 1er avril 2009 et lôarr°t® du 13 ao¾t 2009 ®tait 
intervenue vers la fin de lôann®e 2010 ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de violation de la loi, 
la branche du moyen qui nôindique nulle part la loi dont la violation 
est alléguée, tend à remettre en discussion devant la Haute 
Juridiction, les faits souverainement constatés par les juges du 
fond ; 

Dôo½ il suit que ce troisi¯me moyen nôest fond® en aucune de 
ces branches ; 

                            PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

  Le rejette quant au fond ; 

   Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Jean-Stanislas SANTôANNA, conseiller de la chambre 
judiciaire,  PRESIDENT ;                                                                                                        

      Innocent S. AVOGNON                                                                         

                          Et                                  CONSEILLERS ; 

       Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi seize juin deux 
mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL;                                               

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;  

Et ont signé, 

Le président Jean-Stanislas SANTôANNA  ,                                                                                    
Le rapporteur, Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 010/CJ-S du répertoire ; N° 1999-67/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 16 juin 2017 ; AFFAIRE - CLEMENT SODOKPA (Me Bertin 

AMOUSSOU) CONTRE OFFICE BENINOIS DE SECURITE 

SOCIALE (Me François AMORIN Me Bernard PARAÏSO) 

Procédure sociale ï Moyen de cassation ï Violation de la loi 

par fausse interprétation ï Action en contestation de la 

liquidation de pension de retraite ï Conciliation préalable 

obligatoire -Rejet. 

Procédure sociale ï Moyen de cassation ï Violation de la loi 

par refus dôapplication de la loi.  

Ont fait une exacte application des dispositions de 

lôordonnance nÁ73-3 du 17 janvier 1973 portant création et 

organisation de la caisse Dahoméenne de Sécurité Sociale, les 

juges dôappel qui ont confirmé le caractère obligatoire de la 

saisine préalable aux fins de conciliation de la commission de 

recours gracieux. 

Ne sont pas reprochables de la violation de la loi par refus 

dôapplication, les juges dôappel qui, en vertu de lôapplication 

stricte de lôarticle 48 alin®a 2 de lôordonnance vis®e, ont 

sanctionné le non-respect de la saisine préalable aux fins de 

conciliation, de la commission de recours gracieux.  

La Cour 

Vu lôacte  nÁ12/99 du 17 septembre 1999 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel Cl®ment SODOKPA a ®lev® pourvoi 
en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ19/2è/CCMS/99 
rendu le 21 juillet 1999 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 
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Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en 
vigueur et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 
1966 et 70-16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 16 juin 2017 le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral On®sime G®rard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ12/99 du 17 septembre 1999 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, Cl®ment SODOKPA a ®lev® 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°19/2è/CCMS/99 rendu le 21 juillet 1999 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

Que par lettre n°2338/GCS du 24 décembre 1999 du greffe 
de la Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure  de 
constituer avocat et de produire son mémoire ampliatif  dans un 
d®lai dôun (01) mois, conform®ment aux dispositions des articles 42 
et 51 de lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, attributions et fonctionnement de la Cour 
suprême, remise en vigueur par la loi n°90-012 du 1er juin 1990 ; 
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Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ;         
 Au fond 

Faits et procédure 

Attendu que Clément SODOKPA, employé à la société John 
Walken, a été admis à la retraite le 1er juillet 1989 ; 

Que suite à une erreur constatée dans la liquidation de sa 
pension de retraite, il a saisi la direction du travail dôune r®clamation 
qui, faute de conciliation, a été transmise au tribunal de première 
instance de Cotonou ; 

Attendu que par jugement ADD n°24/95 du 30 octobre 1995, 
le tribunal a fait droit ¨ lôexception dôirrecevabilit® soulev®e par 
lôOffice B®ninois de Sécurité Sociale (O.B.S.S) tirée du défaut de 
saisine préalable par le demandeur de la commission de recours 
gracieux de lôOBSS conform®ment ¨ la r®glementation de cette 
structure ; 

Que sur appel de Cl®ment SODOKPA, la cour dôappel de 
Cotonou a rendu lôarr°t confirmatif nÁ19/2èCCMS/99 du 21 juillet 
1991 ; 

Que côest contre cet arr°t que le pourvoi a ®t® ®lev® ; 

Discussion des moyens 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
fausse interprétation de la loi 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® la loi 
par fausse interprétation des dispositions des articles 48 alinéa 2 et 
13 alin®a 5 de lôordonnance nÁ73-3 du 17 janvier 1973 portant 
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création et organisation de la Caisse Dahoméenne de Sécurité 
Sociale en ce que la cour dôappel a constat® que Cl®ment 
SODOKPA a viol® les dispositions de lôarticle 48 alin®a 2 de 
lôordonnance 73-3 du 17 janvier 1973 et a confirmé le jugement 
avant- dire-droit n°24/95 du 30 octobre 1995, alors que, selon, le 
moyen, lôarticle 13 alin®a 5 de la m°me ordonnance pr®voit que ç la 
commission de recours gracieux comprend quatre administrateurs ; 
elle étudie les réclamations des employeurs affiliés ou des assurés 
et propose la décision à la sanction du conseil. Le Directeur peut 
soumettre ¨ son avis toute difficult® r®sultant de lôapplication des 
lois et règlements régissant le service des prestations. » ;  que la 
même ordonnance qui a prévu la saisine directe de la commission 
de recours gracieux a également prévu le canal du directeur 
général comme voie supplétive de saisine de cette commission ; 
que côest ¨ juste titre que le demandeur au pourvoi sôest adress® au 
directeur g®n®ral de lôOBSS ; que côest vainement quôil est fait grief 
¨ Cl®ment SODOKPA dôavoir viol® lôarticle 48 alin®a 2 de 
lôordonnance nÁ73-3 du 17 janvier 1973 ; 

Mais attendu quôil r®sulte de lôarticle 48 alin®a 2 de 
lôordonnance nÁ73-3 du 17 janvier 1973 auquel se r®f¯re lôarr°t 
attaqué que la saisine préalable de la commission de recours 
gracieux par le contestataire lui-même est obligatoire et ne prévoit 
aucune d®rogation nonobstant la facult® de saisine quôoffrent au 
directeur g®n®ral les dispositions de lôarticle 13 alin®a 5 de la m°me 
ordonnance ; 

Que les juges du fond ont fait une exacte application du texte 
visé ; 

Quôil sôensuit que ce moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par 
refus dôapplication. 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® la loi 
par refus dôappliquer la loi, en ce que la cour dôappel a refus® 
dôappliquer un principe g®n®ral de droit, alors que, selon le moyen, 
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il est un principe général de droit selon lequel la fin de non-recevoir 
est susceptible de régularisation ; quôil suffit que le demandeur y 
proc¯de et fasse dispara´tre la cause dôirrecevabilit® pour que le 
d®fendeur se trouve priv® du droit de lôinvoquer ; que le demandeur 
au pourvoi a saisi par lettres recommandée et de relance la 
commission de recours gracieux faisant ainsi disparaître la cause 
dôirrecevabilit® ; que la cour dôappel, en retenant que Cl®ment 
SODOKPA a viol® lôarticle 48 alin®a 2 de lôordonnance nÁ73-3 du 
17 janvier 1973, a refus® dôappliquer un principe g®n®ral de droit, 
donc la loi ; 

Mais attendu que les dispositions de lôarticle 48 alin®a 2 de 
lôordonnance nÁ73-3 du 17 janvier 1973 ®tant dôapplication stricte et 
nô®tant assorties dôaucune d®rogation, côest ¨ bon droit que les 
juges du fond ont retenu que Cl®ment SODOKPA nôa pas respect® 
la proc®dure prescrite par lôarticle 48 de lôordonnance 73-3 du 17 
janvier 1973 ; 

Que dès lors, ce moyen nôest pas fond® ; 

                            PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de 
la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                                                            

      Innocent S. AVOGNON                                                                 
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                          Et                                  CONSEILLERS ; 

       Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi seize juin 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL;                                                         

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                                                             

Et ont signé, 

Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU,                                                                                   
Le rapporteur, Innocent S. AVOGNON                             

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 011/CJ-S du répertoire ; N° 2004-19/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

16 juin 2017 ; AFFAIRE ADRIEN TOFFODJI (Me Cyrille DJIKUI) 

CONTRE SOLANGE TOKPO (Me Bertin AMOUSSOU) 

Procédure civile - Moyen de cassation - Omission de statuer - 

Défaut de grief personnel - Irrecevabilité. 

Défaut de motivation(non)- Dénaturation des faits- Rejet.  

Est irrecevable le moyen tir® de lôomission de statuer d¯s lors 

quôil apparait que la demande sur laquelle est fond®e 

lôirr®gularit® invoqu®e ®mane du d®fendeur et ne fait pas 

personnellement grief au demandeur au pourvoi.  

Mérite rejet le moyen tiré du défaut de motivation lorsque le 

juge dôappel a légalement justifié sa décision. 

La d®naturation des faits ne constitue pas un cas dôouverture 

à cassation.  

La Cour 

Vu lôacte  n°022/2004 du 16 juillet 2004 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel Adrien TOFFODJI sôest pourvu en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t n°004/CS/04 du 14 avril 
2004 de la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 16 juin 2017 le 
conseiller  Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte n°022/2004 du 16 juillet 2004 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, Adrien TOFFODJI sôest 
pourvu en cassation contre les dispositions de lôarr°t n°004/CS/04 
du 14 avril 2004 de la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°4254/GCS du 29 novembre 2004 du greffe de 
la Cour suprême reçue le 07 décembre 2004, le demandeur a été 
mis en demeure de constituer avocat et de produire son mémoire 
ampliatif dans un d®lai dôun (01) mois, conform®ment aux 
dispositions des articles 42 et 51 de lôordonnance n°21/PR du 26 
avril 1966 portant composition, organisation, attributions et 
fonctionnement de la Cour suprême, remise en vigueur par la loi 
n°90-012 du 1er juin 1990 ; 

Quôune deuxi¯me et derni¯re mise en demeure a ®t® adress®e 
au demandeur par lettre n°0556/GCS du 07 février 2005; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été formé conformément aux 
prescriptions légales ; 
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Quôil y a lieu, d¯s lors, de le d®clarer recevable ;              
       Au fond 

Faits et procédure 

Attendu que Adrien TOFFODJI a été attrait devant le tribunal 
de première instance de Cotonou statuant en matière sociale pour 
sôentendre condamner à payer divers droits et des dommages et 
intérêts à Solange TOKPO pour licenciement ; 

Que par jugement du 11 juillet 1994, le tribunal a constaté 
quôau regard des faits de la cause et des dispositions de lôarticle 2 
du code de travail, les parties ne sont pas liées par des rapports de 
travail ; quôil a, d¯s lors, d®bout® Solange TOKPO de toutes ses 
demandes ; 

Que sur appel de Solange TOKPO, la cour dôappel de 
Cotonou, par arrêt n°004/CS/04 du 14 avril 2004, a infirmé le 
jugement en ces dispositions ci-dessus mentionnées, et évoquant 
et statuant à nouveau, a jugé que le licenciement de Solange 
TOKPO est abusif tant en la forme quôau fond, a condamn® Adrien 
TOFFODJI à lui payer diverses indemnités et des dommages et 
intérêts ; 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

Discussion des moyens 

Sur le premier moyen tir® de lôomission de statuer 

Attendu que Adrien TOFFODJI reproche ¨ lôarr°t attaqu® 
dôavoir statu® infra petita en ce quôil a omis de statuer sur la 
demande de la défenderesse au pourvoi, tendant à faire constater 
que lôemployeur a viol® les articles 9 de la loi n°90-004 du 15 mai 
1990 r®gissant la d®claration de la main dôîuvre, les embauches 
et les résiliations de contrats de travail, 22 de la convention 
collective g®n®rale du Travail du 17 mai 1974, et 32 de lôordonnance 
n°33/PR/MFPTT du 28 septembre 1967 portant code du travail ; 
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Mais attendu que le demandeur au pourvoi ne peut invoquer 
une irrégularité qui ne lui fait pas personnellement grief ; 

Que la demande sur laquelle il est allégué que les juges du 
second degré ont omis de statuer émanait non pas du demandeur 
au pourvoi Adrien TOFFODJI, mais de son adversaire Solange 
TOKPO et était dirigée contre lui ; 

Quôil sôensuit que le moyen est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de motivation 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir d®clar® le 
licenciement de Solange TOKPO abusif tant en la forme quôau fond, 
alors que, selon le moyen, lôarr°t nôa pas été motivé sur le caractère 
irr®gulier en la forme du licenciement et que lôabsence de motivation 
ne permet pas ¨ la Cour supr°me dôexercer son contr¹le ; 

Mais attendu que la cour dôappel a retenu : « Quôen 
cong®diant lôappelante comme il lôa fait, TOFFODJI Adrien a violé 
les articles 9 de la loi n°90-004 du 15 mai 1990, 22 de la Convention 
Collective Générale et 32 alinéa 3 du code du travail » ; 

Que ces textes prescrivent ¨ la charge de lôemployeur 
certaines formalités avant le licenciement ; que, par exemple, 
lôarticle 32 alin®a 3 du code du travail prescrit que la notification de 
la rupture du contrat doit être faite par écrit avec la mention 
obligatoire du motif de cette rupture ; 

Que la cour dôappel a retenu en outre ç Que dans le procès-
verbal de non-conciliation ayant saisi le premier juge, lôinspecteur 
du travail en donnant son avis a dit : la non-saisine de nos services 
par lôemployeur conf¯re au licenciement tout son caract¯re ill®gal 
en la formeé » ; 

Que la cour dôappel a ainsi fait ressortir le caractère irrégulier 
en la forme du licenciement et a, dès lors, motivé la disposition 
critiquée par le moyen ; 

Quôil sôensuit que le moyen ne peut être accueilli ; 
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Sur le troisième moyen tiré de la dénaturation des faits 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir d®clar® le 
licenciement de Solange TOKPO abusif et dôavoir condamn® 
lôemployeur ¨ lui payer diverses indemnit®s et des dommages et 
int®r°ts, reconnaissant ainsi lôexistence dôun contrat de travail, alors 
que, selon le moyen, il nôy avait pas de lien de subordination entre 
Adrien TOFFODJI et Solange TOKPO ; que ceux-ci entretenaient 
des relations de concubinage lorsquô¨ lôouverture de ses magasins 
Adrien TOFFODJI a confié la gestion de lôun des magasins ¨ 
Solange TOKPO ; que ce genre de rapport exclusif de tout contrat 
est qualifi® par la jurisprudence dôentraide familiale ; que la cour 
dôappel a fait une mauvaise qualification des faits et les a donc 
dénaturés; 

Mais attendu que la dénaturation des faits ne constitue pas un 
cas dôouverture ¨ cassation ; 

 Quôil sôensuit que le moyen est irrecevable ; 

                            PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                            
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Innocent Sourou AVOGNON   et Michèle CARRENA-ADOSSOU,                               
CONSEILLERS        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi seize juin 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL;                                                         

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;                                                

                                         

Et ont signé, 

Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU,                                                                                 
Le rapporteur, Innocent S. AVOGNON 

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE  
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N° 012/CJ-S du répertoire ; N° 2005-29/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

16 juin 2017 ; AFFAIRE : ORGANISATION COMMUNE BENIN-

NIGER (O.C.B.N) REPRESENTEE PAR RAPHAËL OGOUDELE 

DJEGUI (Me Germain ADINGNI) CONTRE ABOU ASSANI (Me 

Bertin AMOUSSOU) 

Droit social ï Classification des emplois ï Mauvais classement 
ï Condamnation au paiement des moins perçus sur 
rémunération. 

Méritent rejet les moyens non justifiés tirés de la violation de 
la loi et du défaut de base légale qui font grief à la décision de 
la cour dôappel dôavoir condamn® lôemployeur ¨ payer des 
moins perçus sur rémunération et des dommages intérêts au 
travailleur injustement classé au regard des textes applicables 
¨ lôentreprise.  

La Cour 

Vu lôacte nÁ53/2004 du 24 novembre 2004 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel Rapha±l Ogoud®l® DJEGUI, 
agissant au nom et pour le compte de lôOrganisation Commune 
Bénin-Niger (O.C.B.N), a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ 81/CS/2004 rendu le 21 juillet 
2004 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 16 juin 2017 le 
conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ53/2004 du 24 novembre 2004 
du greffe de la cour dôappel de Cotonou, Rapha±l Ogoud®l® 
DJEGUI, agissant au nom et pour le compte de lôOrganisation 
Commune Bénin-Niger (O.C.B.N), a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 81/CS/2004 rendu le 
21 juillet 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°3730/GCS du 09 novembre 2005, le 
demandeur au pourvoi a été mis en demeure dôavoir ¨ constituer 
conseil et ¨ produire ses moyens de cassation dans un d®lai dôun 
(01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42 et 
51 de lôordonnance nÁ 21/PR du  26 avril 1966 organisant la Cour 
suprême ; 

Que maître Germain ADINGNI, conseil de lôO.C.B.N, a produit 
son mémoire ampliatif ; 

Quôen revanche, Abou ASSANI nôa pas d®pos® ses 
observations en défense malgré la communication du mémoire 
ampliatif qui lui a ®t® faite par lôinterm®diaire de ma´tre Bertin 
AMOUSSOU suivant correspondance n° 1207/GCS du 30 mars 
2006 et reçue le même jour ; 
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En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans la forme et 
délai de la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ;                   

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu que par procès-verbal de non conciliation 
n°1038/MTEAS/DTEMO/SCT du 27 juillet 1993 de la direction du 
travail et des affaires sociales de lôAtlantique, Abou ASSANI a saisi 
le tribunal de première instance de Cotonou en condamnation de 
lôOrganisation Commune B®nin-Niger des chemins de fer et 
transports dénommée O.C.B.N au paiement de moins-perçus sur 
sa rémunération résultant du mauvais classement et à des 
dommages intérêts ; 

Que le 29 mars 1999, la juridiction saisie a rendu le jugement 
n° 51/99 qui, après avoir constaté que le demandeur a été mal 
class® dans la grille des emplois, a condamn® lôO.C.B.N ¨ proc®der 
à son reclassement et à lui payer des droits et dommages-intérêts ; 

Que sur appel de lôO.C.B.N, la cour dôappel de Cotonou a, par 
arrêt n°  81/CS/2004, confirmé en partie le jugement entrepris, puis 
évoquant et statuant à nouveau, a diminué le quantum des  
dommages-intérêts ; 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

Discussion des moyens 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® la loi, 
en ce quôil a d®cid® que Abou ASSANI doit avoir ®t® reclass® ¨ la 
hi®rarchie V commenant par lô®chelle 17, alors que, selon le 
moyen, le d®fendeur est un salari® de lôO.C.B.N, ®tablissement 
public à caractère commercial possédant sa propre grille de 
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salaire ; quôen lui accordant le reclassement quôil sollicite, la cour 
dôappel lui a appliqu® le statut des agents permanents de lôEtat ; 

Mais attendu que la cour dôappel a indiqu® : « Attendu que si 
la grille de classification des emplois de lôO.C.B.N ne pr®voit pas 
dôune mani¯re expresse la hi®rarchie, le groupe ou lô®chelle auquel 
doit être classé le travailleur titulaire dôun BTS, il appara´t 
n®anmoins que la direction g®n®rale de lôentreprise a d®cid® que 
lesdits agents devraient appartenir à la hiérarchie V, c'est-à-dire au 
groupe II corps 1, commenant par lô®chelle 17, de cette grille des 
emplois ; que ce fait r®sulte dôune part du tableau r®capitulatif des 
besoins de recrutement annexé à la fiche n°034/OCBN-DPM4 du 
17 janvier 1996 du directeur du personnel et des moyens généraux 
adress®e au directeur g®n®raléQue d¯s lors, sôagissant de Abou 
ASSANI, titulaire lui aussi du BTS et engag® ¨ lôO.C.B.N au vu de 
ce diplôme, son maintien en hiérarchie IV, donc en groupe II-2, 
sôanalyse en un acte de discrimination ; que côest en cons®quence 
¨ bon droit que le premier juge a condamn® lôO.C.B.N ¨ lui payer 
les moins-perçus sur rémunération résultant de son mauvais 
classement ; quôil convient de confirmer le jugement entrepris sur 
ce pointé » ; 

Quôen se d®terminant ainsi quôelle lôa fait, la cour dôappel sôest 
bas®e sur les textes de lôO.C.B.N et nôa nullement viol® la loi ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

Deuxième moyen  tir® de lôabsence de base l®gale 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® le manque de base 
l®gale en ce que la cour dôappel sôest fond®e dôune part sur des 
documents à caract¯re non obligatoire, que dôautre part, elle ne 
rapporte pas la preuve de ce que lesdits documents ont reçu une 
application en 1996 et les années suivantes, alors que, selon le 
moyen, il existe un instrument à caractère réglementaire et que le 
d®fendeur nôa ®t® recrut® ni en 1996 ni apr¯s ; 

Mais attendu quôil r®sulte de lôarr°t attaqu® que : « é. la 
décision de la direction générale de classer le personnel titulaire 
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dôun BTS en hi®rarchie V, c'est-à-dire au groupe IV corps 1 échelle 
17 résulte des ®nonciations de lôavis de recrutement ®mis courant 
1996, prescrivant que les agents nouvellement engagés 
b®n®ficieraient óôdôun salaire correspondant au classement aux 
échelles 17 ou 14 de la grille provisoire du statut général du 
personnel de lôO.C.B.N respectivement pour les titulaires du BTS 
ou les titulaires du BAC  G2ôôé. » ; 

Quôen cons®quence lôarr°t attaqu® est l®galement justifi® ; 

Quôil sôensuit que ce moyen nôest pas fond® ;   

                            PAR CES MOTIFS : 

  Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

  Le rejette quant au fond ; 

  Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de 
la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                                                            

      Innocent S. AVOGNON                             

                          Et                                  CONSEILLERS ; 

       Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi seize juin deux 
mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 
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Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;  

                                   Et ont signé, 

Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU                                                                                       
Le rapporteur, Michèle CARRENA-ADOSSOU                                               
Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE  
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N° 013/CJ-S du répertoire ; N° 2012-08/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

16 juin 2017 ; AFFAIRE : FELICIEN SEDONOUGBO (Me 

Mohamed TOKO) Contre SOCIETE AYODELE/STATION ORYX 

(Me Agathe AFFOUGNON-AGO) 

Droit Social ï Moyen de Cassation ï Cas dôouverture ¨ 

cassation multiples ï Faits - Appréciation souveraine et 

exclusive des juges du fond ï Irrecevabilité. 

Encourent irrecevabilité, le moyen mettant en îuvre, plusieurs 

cas dôouverture ¨ cassation et le moyen qui tend ¨ remettre en 

discussion devant la juridiction de cassation les faits 

souverainement constatés et appréciés par les juges du fond. 

La Cour 

Vu lôacte nÁ007/11 du 27 septembre 2011 du greffe de la cour 
dôappel dôAbomey par lequel ma´tre Mohamed TOKO, conseil de 
Félicien SEDONOUGBO, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ 06-CS/2011 rendu le 11 août 2011 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 16 juin 2017 le 
président de la chambre judiciaire, Dieudonnée Amélie 
ASSIONVI-AMOUSSOU, en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte n°007/11 du 27 septembre 2011 du 
greffe de la cour dôappel dôAbomey, ma´tre Mohamed TOKO, 
conseil de Félicien SEDONOUGBO, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ 06-CS/2011 rendu le 11 août 
2011 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°1578/GCS du 18 juin 2012 du greffe de la 
Cour supr°me, le demandeur a ®t® mis en demeure dôavoir ¨ 
constituer conseil et à produire son mémoire ampliatif, le tout 
conformément aux dispositions des articles 3 et 12 de la loi n° 2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que par correspondance n°0584/GCS du 15 février 2013, une 
deuxième et dernière mise en demeure a été adressée au 
demandeur ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

En la forme 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le recevoir ;    

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu que par jugement n° 04/10-S du 13 avril 2010, le 
tribunal de premi¯re instance dôAbomey a d®clar® l®gitime au fond 
le licenciement de Félicien SEDONOUGBO, mais irrégulier quant à 
la forme, a ordonné sa déclaration à la Caisse Nationale de Sécurité 
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Sociale et a condamné la société Ayodélé à lui payer des 
dommages intérêts ; 

Que sur appels de Félicien SEDONOUGBO et de la société 
Ayod®l®, la cour dôappel a rendu lôarr°t confirmatif nÁ006/CS-2011 
du 11 août 2011 ; 

Que côest contre cet arr°t que le pr®sent pourvoi est élevé ; 

Discussion des moyens 

Premier moyen tiré de la violation de la loi 

PREMIERE ET DEUXIEME BRANCHES PRISES DE LA 
VIOLATION DES ARTICLES 45 ET 56 DU CODE DU TRAVAIL 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation dôune 
part, de lôarticle 45 du code du travail et la violation dôautre part, de 
lôarticle 56 du m°me code en ce que : 

-les juges dôinstance ont estim® que côest la soci®t® Ayod®l® 
qui aurait pris la décision de licencier le demandeur au pourvoi 
après avoir constaté une absence prolongée de celui-ci quôelle a 
considéré comme un abandon de poste constitutif de faute lourde, 

-la cour dôappel a d®cid® que F®licien SEDONOUGBO a ®t® 
licenci® pour faute lourde au sens de lôarticle 56 du code du travail 
aux motifs quôune absence prolong®e sans autorisation ®quivaut ¨ 
un abandon de poste constitutif de faute lourde, 

Alors que, selon ces deux branches du moyen, 

Dôune premi¯re part, la soci®t® Ayod®l® nôa jamais pris aucune 
initiative explicite de licencier son salari® et elle nôa jamais pu 
formuler aucun motif quelconque pour justifier une d®cision quôelle 
nôa pas prise ; que lôarticle 45 du code du travail dispose que ç outre 
le respect du pr®avis pr®vu ¨ lôarticle 53 du présent code, un salarié 
ne peut °tre licenci® que sôil existe un motif objectif et s®rieux de ne 
pas maintenir son contrat. En cas de contestation, ce motif peut être 
appr®ci® par la juridiction comp®tenteé » ; que ce texte du code 
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souligne bien que côest lôemployeur qui doit prendre lôinitiative de 
refuser le maintien du contrat de travail et il doit lôexprimer de faon 
explicite et sur la base dôun motif objectif et s®rieux ; que malgré 
lôabsence de F®licien SEDONOUGBO de son poste de travail de 
février à mai 2008, son employeur ne lui a fait le moindre reproche ; 
que ce nôest quôapr¯s avoir accompli de mai au d®but dôoctobre 
2008 son travail quotidiennement sans solde que le salarié a décidé 
de convoquer son employeur ¨ la main dôîuvre pour r®clamer ses 
arriérés de salaire ; 

Dôune deuxi¯me part, il nôy a jamais eu licenciement d®cid® 
par lôemployeur contre son salari® ; que m°me ¨ supposer quôune 
telle décision a été  prise, lôemployeur nôa jamais indiqu® dans 
aucun document les raisons pour lesquelles une telle décision a été 
prise pour que les juges du fond puissent en déduire que le 
licenciement se justifierait par une faute lourde tir®e dôun abandon 
de poste n® dôune absence prolong®e ; que dôailleurs, lôarticle 56 du 
code du travail a limitativement prévu les événements à même 
dô°tre consid®r®s comme faute lourde ; que le motif articulé ne fait 
pas partie des événements prévus par ce texte ; que lôabandon de 
poste survient lorsque le salarié se refuse délibérément soit de 
rejoindre son poste de travail soit de reprendre le même poste à la 
fin dôune absence ; quôor, en lôesp¯ce, le demandeur sô®tait absent® 
de son poste ¨ la suite dôune demande ¨ laquelle lôemployeur avait 
donné une réponse verbale ; quôil avait repris son travail pendant 
une période de six (06) mois sans salaire avant de porter plainte 
contre son employeur ; 

Mais attendu que dôune part, lôarticle 56 du code du travail 
énonce que « Peuvent être considérées  notamment comme fautes 
lourdes dôordre professionnel, sous r®serve de lôappr®ciation de la 
juridiction compétente : 

-Le refus dôex®cuter un travail ou un ordre entrant dans le 
cadre des activit®s relevant de lôemploi ; 
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-La violation caract®ris®e dôune prescription concernant 
lôex®cution du service et r®guli¯rement port®e ¨ la connaissance du 
personnelé » ; 

Quôil r®sulte de lôemploi de lôadverbe ç notamment » que 
lôarticle 56 susvis® nôa pas fait une ®num®ration exhaustive des 
fautes lourdes ; 

Que dôautre part, les deux branches du moyen telles 
quôinvoqu®es et d®velopp®es font état de constatations de faits qui 
rel¯vent de lôappr®ciation souveraine des juges du fond et dont 
lôexamen ®chappe au contr¹le de la haute Juridiction ; 

Quôil sôensuit que le moyen en ces deux branches nôest pas 
fondé ; 

TROISIEME ET CINQUIEME BRANCHES PRISES DE LA 
VIOLATION DE LA LOI, DEFAUT DE BASE LAGALE, 

VIOLATION DE LôARTICLE 209 DU CODE DU TRAVAIL ET 
DEFAUT DE BASE LEGALE 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation dôune 
part, de lôarticle 209 du code du travail et le d®faut de base légale 
et la violation dôautre part, de la loi et le d®faut de base l®gale en ce 
que : 

-les juges dôinstance et dôappel ont fait impasse sur les 
dispositions de lôarticle 209 du code du travail qui dispose que ç le 
salaire étant la contrepartie du travail fourni, aucun salaire nôest d¾ 
en cas dôabsence sauf dans les cas pr®vus par la r¯glementation, 
les conventions et accords collectifs et le contrat individuel de 
travail » ; 

-les juges dôinstance et dôappel ont d®clar® que le licenciement 
de Félicien SEDONOUGBO est légitime quant au fond et irrégulier 
quant à la forme ; 

Alors que selon ces deux branches du moyen, 
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1. les arri®r®s poursuivis par lôemploy® ne concernent 
pas la p®riode au cours de laquelle il jouissait de lôautorisation 
verbale dôabsence mais la p®riode de mai ¨ octobre 2008 pass®e ¨ 
travailler à la station ORYX de Dassa-Zoumè ; que la décision des 
juges du fond manque de base légale par rapport à la disposition 
susvisée ; que les motifs de lôarr°t ne permettent pas ¨ la haute 
Juridiction de vérifier si ces derniers ont fait une application correcte 
de cette règle de droit ; 

2. il est de principe que lorsque lôemployeur rejette la 
revendication l®gitime dôun salari® qui ne trouve son salut que dans 
la cessation du travail, un tel cas constitue un cas de licenciement 
abusif en raison de lôattente des droits  professionnels du salari® ; 
quôen lôesp¯ce, ¨ la suite de sa reprise de fonction apr¯s avoir si®g® 
à la CEL Dassa-Zoumè, Félicien SEDONOUGBO a travaillé du 09 
mai au 02 octobre 2008 sans salaire ; que devant une telle violation 
de ses droits professionnels par son employeur, il est de règle de 
considérer ce cas comme étant un licenciement abusif ; 

 
Mais attendu quôaux termes de lôarticle 52 alin®a 2 de la loi n° 

2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême, « A 
peine dô°tre d®clar® irrecevable, un moyen ou un élément de moyen 
ne doit mettre en îuvre quôun seul cas dôouverture ¨ 
cassationé » ; 

Que les présentes branches du moyen qui mettent en îuvre 
plusieurs cas dôouverture ¨ cassation ¨ savoir la violation de lôarticle 
209 du code du travail et le d®faut de base l®gale dôune part, et la 
violation de la loi et le d®faut de base l®gale dôautre part, sont, en 
application de lôarticle pr®cit® complexes ; 

Que le moyen, en ces deux branches, est, par conséquent, 
irrecevable ; 

QUATRIEME BRANCHE PRISE DE LA VIOLATION DES 
ARTICLES 59 ALINEA 2 DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
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DU TRAVAIL DU 30 DECEMBRE 2005, 216 ALINEA 2 DU 
CODE DU TRAVAIL ET 1142 DU CODE CIVIL 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation des 
articles 59 alinéa 2 de la convention collective du travail du 30 
décembre 2005, 216 alinéa 2 du code du travail et 1142 du code 
civil en ce que la cour dôappel a rejet® la demande de dommages 
intérêts formulée par le salarié pour non déclaration à la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale et non reversement des cotisations 
prélevées sur son salaire aux motifs que le salarié « ne justifie 
dôaucun pr®judice du fait de cette irr®gularit® » alors que, selon 
cette branche du moyen, les articles 59 alinéa 2 de la convention 
collective et 216 alinéa 2 du code du travail applicables mettent à 
la charge de lôemployeur une obligation absolue  en disposant que 
« lôemployeur est tenu de d®clarer le travailleur ¨ la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale dès le premier jour de son 
recrutement », « lôemployeur doit pr®lever dôoffice sur les salaires 
les cotisations des travailleurs et les verser aux institutions de 
sécurité sociale dans les conditions fixées par la règlementation en 
vigueur ou par le statut desdites institutions ; quôil y a violation dôune 
obligation de faire de la part de lôemployeur donc violation par refus 
dôapplication de lôarticle 1142 du code civil qui ®nonce que ç toute 
obligation de faire ou de ne pas faire se résout en dommages et 
intér°ts en cas dôinex®cution de la part du d®biteur » ; 

Mais attendu que côest dans lôexercice de son pouvoir 
souverain que la cour dôappel par d®cision motiv®e, a d®cid® queé 
sôagissant des dommages-intérêts pour non déclaration et non 
versement des cotisations, Félicien SEDONOUGBO ne justifie 
dôaucun pr®judice du fait de cette irr®gularit®é ; 

Dôo½ il suit que cette branche du moyen nôest pas fond® ; 

Deuxième moyen tir® de lôabsence de motifs 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® lôabsence de motifs 
en ce que la cour dôappel a d®cid® que é tout licenciement 
irrégulier ouvre droit au profit du salarié à des dommages-intérêts ; 
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que dans le cas dôesp¯ce, le licenciement dont sôagit est l®gitime au 
fond et irrégulier en la forme ; que le premier juge a alloué au salarié 
la somme de FCFA cent mille (100.000) à titre de dommages-
intérêts ; quôen fixant ainsi le montant des dommages-intérêts, il a 
fait une bonne appr®ciation des faitsé ; quôune telle motivation 
abstraite dôordre g®n®ral ne permet pas ¨ la haute Juridiction 
dôexercer son droit de v®rification et de contr¹le de la loi ; quôune 
décision judiciaire doit se suffire à elle-m°me et un motif dôordre 
général ou abstrait équivaut à un défaut de motifs ; 

Mais attendu que la cour dôappel a appr®ci® souverainement 
le montant du pr®judice dont elle a justifi® lôexistence par 
lô®valuation quôelle en a fait ; 

Que ce faisant, elle a légalement justifié sa décision ; 

Quôil suit que le moyen nôest donc pas fond® ; 

                            PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour dôappel dôAbomey ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel dôAbomey; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

  Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de 
la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                                          

 Innocent S. AVOGNON et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 
Conseillers ; 
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Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi seize juin 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;  

                                    

Et ont signé, 

 Le président-rapporteur, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-
AMOUSSOU 

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 015/CJ-CM du répertoire ; N° 2006-05/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 16 juin 2017 ; AFFAIRE : SACCA FIKARA -PAULIN 

GBETONDJI SAH (Me Maximin E. CAKPO-ASSOGBA) CONTRE 

XAVIER D. AZATASSOU (Me Nestor NINKO) 

Procédure civile ï Droit commercial ï Cession de parts 
sociales ï Violation des statuts ï Annulation de cession - 
Violation de base légale. 

Ne manque pas de base l®gale et nôencourt donc pas 
cassation, lôarr°t de la cour dôappel qui a annul® la cession des 
parts sociales à un tiers, après avoir relevé la violation des 
statuts de la société relativement à la procédure de cession 
desdites parts sociales.  

La Cour 

Vu lôacte nÁ36/2005 du 08 ao¾t 2005 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Maximin CAKPO-ASSOGBA, 
conseil de Sacca FIKARA et Paulin Gbétondji SAH, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 39/2005 rendu le 
24 mars 2005 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 16 juin 2017 le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

        Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ36/2005 du 08 ao¾t 2005 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Maximin CAKPO-
ASSOGBA, conseil de Sacca FIKARA et Paulin Gbétondji SAH, a 
®lev® pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 
39/2005 rendu le 24 mars 2005 par la chambre commerciale de 
cette cour ; 

Que par lettre n°216/GCS du 22 janvier 2006 du greffe de la 
Cour suprême, maître Maximin CAKPO-ASSOGBA a été mis en 
demeure dôavoir ¨ consigner dans un d®lai de quinze (15) jours et 
¨ produire ses moyens de cassation dans un d®lai dôun (01) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de 
lôordonnance nÁ 21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 
suprême ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que les mémoire ampliatif et en défense ont été produits ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 
et délai légaux ; 

Quôil convient de le recevoir ;          
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Au fond 

Faits et procédure 

Attendu que Sacca FIKARA et Xavier D. AZATASSOU ont 
ensemble constitué, courant 1996, une société à responsabilité 
limitée dénommée Société Internationale de Commerce, 
dôAgriculture et de G®nie-civil (SICAGEC-SARL) dont Xavier D. 
AZATASSOU est le gérant statutaire et Sacca FIKARA, 
lôactionnaire majoritaire ; 

Que suite à sa nomination en qualité de directeur général de 
la Société Nationale de Commercialisation des Produits pétroliers 
(SONACOP), Sacca FIKARA a, au cours de lôassembl®e g®n®rale 
extraordinaire de la SICAGEC-SARL du 07 août 1996, cédé ses 
parts sociales à Paulin Gbétondji SAH pour raisons de convenance 
personnelle ; 

Que la SICAGEC-SARL est de même devenue TRENITY 
COMPANY SARL (TCS) ; 

Que par une correspondance du 14 août 2000, Paulin 
Gbétondji SAH a notifié à Xavier D. AZATASSOU sa révocation de 
la gérance de la société TRENITY COMPANY SARL ; 

Que par exploit du 29 août 2000, Xavier D. AZATASSOU a 
attrait Paulin Gbétondji SAH et Sacca FIKARA devant la chambre 
commerciale du tribunal de première instance de Cotonou pour, 
entre autres, annulation de sa révocation de la gérance de la 
société, annulation de la cession des parts faite par Sacca FIKARA 
¨ Paulin Gb®tondji SAH et pour lui donner acte de ce quôil exerce 
son droit de préemption et offre de racheter lesdites parts sociales ; 

Que par jugement n° 169 du 26 octobre 2000, le tribunal a fait 
droit à ses demandes ; 

Que sur appel de Sacca FIKARA et Paulin Gbétondji SAH, la 
cour dôappel de Cotonou a rendu lôarr°t confirmatif nÁ 39/2005 du 
24 mars 2005 ; 
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Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

Discussion des moyens 

Premier moyen tiré du manque de base légale 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® le manque de base 
l®gale en ce que les juges dôappel, sans se prononcer sur 
lôincidence de la circonstance que sont lôacceptation et la ratification 
de la convention de cession de parts sur le point de départ de 
lôopposabilit® de ladite cession de parts ¨ Paulin Gb®tondji SAH, 
ont affirmé que la cession des parts sociales à Paulin Gbétondji 
SAH, d®cid®e et ent®rin®e par lôassembl®e g®n®rale extraordinaire 
du 07 août 1996 nôa fait lôobjet dôaucune signification ou acceptation 
dans un acte authentique, alors que, selon le moyen, le défendeur 
au pourvoi a accepté voire ratifié la transaction conclue entre Sacca 
FIKARA et Paulin Gbétondji SAH le 07 août 1996 à lôoccasion de 
lôassembl®e g®n®rale extraordinaire de la soci®t® SICAGEC-
SARL ; 

Mais attendu que pour confirmer le jugement qui a conclu à la 
nullité de la cession des parts sociales faites par Sacca FIKARA au 
profit de Paulin Gb®tondji SAH, lôarr°t critiqu® a dôabord constat® 
que la cession des parts sociales de Sacca FIKARA à Paulin 
Gb®tondji SAH, d®cid®e et ent®rin®e par lôassembl®e g®n®rale 
extraordinaire du 07 ao¾t 1996, nôa fait lôobjet dôaucune signification 
ou acceptation dans un acte authentique et nôa donc jamais ®t® 
rendue opposable ni à la société SICAGEC-SARL, ni aux tiers, puis 
a relev® que cette cession nôa fait lôobjet que du proc¯s-verbal de 
lôassembl®e g®n®rale extraordinaire du 07 ao¾t 1996 ; que cette 
forme de cession est, en lôesp¯ce, en contradiction avec les 
stipulations de lôarticle 13 des statuts de la soci®t® SICAGEC-
SARL qui indiquent que les cessions de parts se feront par acte 
notarié ; que Sacca FIKARA, c®dant, nôa pas permis ¨ son co-
associ® dôexercer son droit de pr®emption tel que pr®vu par lôalin®a 
3 de lôarticle 13 des statuts ; 



 
 

60 
 

Quôen lô®tat de ces ®nonciations, la cour dôappel a l®galement 
justifié sa décision ; 

Que le moyen nôest donc pas fond® ; 

Deuxième moyen tiré de la violation de la loi en ses deux 
branches prises ensemble 

Attendu quôil est fait grief aux juges dôappel dôavoir viol® la loi 
par fausse qualification et par fausse application en ce quôils ont 
donn® la qualification de cession de droits ou dôactions sur un tiers 
au contrat de vente de parts sociales conclu entre Sacca FIKARA 
et Paulin Gbétondji SAH et ont subséquemment fait application des 
dispositions des articles  1689 et 1690 du code civil qui 
r¯glementent lôopposabilit® aux tiers de la cession de cr®ances et 
autres droits incorporels, font appel à la notion de débiteur cédé et 
supposent quôun cr®ancier c¯de son droit contre le d®biteur ¨ un 
tiers, alors que, selon le moyen, le contrat de cession de parts 
sociales intervenu entre Sacca FIKARA et Paulin Gbétondji SAH 
est un simple contrat de vente qui porte plutôt sur le droit de 
propriété de Sacca FIKARA sur les parts sociales détenues par lui ; 

Mais attendu quôen donnant la qualification de cession de 
droits ou dôactions sur un tiers ¨ la convention conclue entre Sacca 
FIKARA et Paulin Gbétondji SAH et relatives à ses parts sociales 
dans la société SICAGEC-SARL, la cour dôappel a fait lôexacte 
application des dispositions de lôarticle 317 de lôActe Uniforme de 
lôOHADA du 17 avril 1997 relatif au droit des sociétés commerciales 
et du groupement dôint®r°t ®conomique portant sur la forme de la 
cession des parts sociales, desquelles il se dégage que la cession 
de parts de la société à responsabilité limitée comme celle des 
sociétés de personnes est une cession de créance impérativement 
soumise aux formes du droit civil ; 

Que côest donc ¨ juste titre quôelle a implicitement recouru aux 
énonciations des articles 1689 et 1690 du code civil pour confirmer 
le rejet par le premier juge de la fin de non recevoir tirée de la 
prescription de lôaction en nullit® du d®fendeur au pourvoi ; 
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Que le moyen, qui nôest fond® en aucune de ses branches, ne 
peut être accueilli ; 

Troisième moyen tiré de la dénaturation des termes du 
procès-verbal de lôassembl®e g®n®rale extraordinaire du 07 
août 1996 

Attendu quôil est encore reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir 
dénaturé les termes du procès-verbal de lôassembl®e g®n®rale 
extraordinaire du 07 ao¾t 1996 et viol® lôarticle 1134 du code civil 
en affirmant que Sacca FIKARA nôa pas permis ¨ son co-associé 
dôexercer son droit de pr®emption, alors que, selon le moyen, il 
résulte clairement des termes dudit procès-verbal que : 

-la cession litigieuse  a été décidée et entérinée en assemblée 
générale extraordinaire à laquelle Xavier D. AZATASSOU a pris  
activement part ; 

- Xavier D. AZATASSOU a été avisé au préalable de la tenue 
de cette assemblée et de la cession projetée entre Sacca FIKARA 
et Paulin Gbétondji SAH ; 

- Xavier D. AZATASSOU a accepté cette cession et en a tiré 
la cons®quence que Sacca FIKARA a perdu sa qualit® dôassoci® ; 

-lôassembl®e g®n®rale extraordinaire du 07 ao¾t 1996 a agr®® 
Paulin Gbétondji SAH comme nouvel associé ; 

Mais attendu que pour confirmer le jugement qui a fait droit à 
la demande de Xavier D. AZATASSOU dôexercer son droit de 
préemption et de racheter les parts sociales de Sacca FIKARA, 
lôarr°t critiqu® a constat® que la  seule  ®nonciation ou mention au 
proc¯s verbal de lôassembl®e g®n®rale extraordinaire du 07 août 
1996 de la cession par Sacca FIKARA de ses parts sociales à 
Paulin Gbétondji SAH ne peut suppléer au non-accomplissement 
des formalit®s substantielles inscrites ¨ lôarticle 13 des statuts de 
ladite soci®t® et exig®es par lôarticle 317 de lôActe Uniforme de 
lôOHADA du 17 avril 1997 relatif au droit des soci®t®s commerciales 
et du groupement dôint®r°t ®conomique ; 
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Quôen cons®quence, les juges dôappel nôont pas d®natur® les 
termes du procès-verbal de lôassembl®e g®n®rale extraordinaire du 
07 août 1996 de la société SICAGEC-SARL ; 

Que le moyen nôest pas fond® ;   

                            PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge de Sacca FIKARA et Paulin 
Gbétondji SAH ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                                

           Innocent Sourou AVOGNON                             

                         Et                                  CONSEILLERS ; 

  Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi seize juin deux 
mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

                                   Et ont signé 
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Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU                                                                                   
Le rapporteur, Innocent S. AVOGNON 

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE  

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             



 
 

64 
 

N° 016/CJ-CM du répertoire ; N° 2006-10/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 16 juin 2017 ; AFFAIRE : MOULICATOU BOURAIMA 

(Me Evelyne da SILVA-AHOUANTO) Contre SOCIETE DE 

GESTION DES MARCHES (SOGEMA) (Mes Gabriel, Romain et 

Guy DOSSOU) 

Procédure civile - Action en justice ï Défaut de qualité ï
Irrecevabilité. 

Est irrecevable pour d®faut de qualit®, lôaction en justice pour 
cessation de troubles intentée par une mère au nom de sa fille 
mineure qui nôavait pas la majorit® civile requise pour exercer 
des activit®s commerciales et qui pourtant, sôest vue attribuer 
un emplacement au marché à ces fins. 

La Cour  

Vu lôacte n°12/2005 du 14 juin 2005 du greffe de la cour 

dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Evelyne da SILVA, conseil de 

Moulicatou BOURAÏMA, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de lôarr°t nÁ56/05 du 25 avril 2005 rendu par la 

chambre des référés civils et commerciaux de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 

et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-

16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 

Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 

comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 16 juin 2017 le 

conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ12/2005 du 14 juin 2005 du greffe 

de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Evelyne da SILVA, conseil 

de Moulicatou BOURAÏMA, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de lôarr°t nÁ56/05 du 25 avril 2005 rendu par la 

chambre des référés civils et commerciaux de cette cour ; 

Que par lettre n°1182/GCS du 29 mars 2006 du greffe de la 

Cour suprême, maître Evelyne da SILVA a été mise en demeure 

dôavoir ¨ consigner dans un d®lai de quinze (15) jours, et ¨ produire 

ses moyens de cassation dans un d®lai dôun (01) mois, le tout,  

conformément aux dispositions des articles 42,45 et 51 de 

lôordonnance nÁ 21/PR du  26 avril 1966 organisant la Cour 

suprême ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que suite à la seconde mise en demeure qui lui a été faite par 

lettre n°1856/GCS du 16 mai 2006, maître Evelyne da SILVA a 

informé la haute Juridiction du  décès de Moulicatou BOURAÏMA, 

sa cliente ; 

Que par lettre n°0289/GCS du 23 janvier 2007 du greffe de la 

Cour suprême reçue par la Société de Gestion des Marchés 
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(SOGEMA) le 24 janvier 2007, la défenderesse au pourvoi a reçu 

notification de ce décès ; 

Que par suite, la haute Juridiction a rendu, le 09 février 2007, 

lôarr°t nÁ 06/CJ-CM par lequel elle a constat® lôinterruption de 

lôinstance introduite par Moulicatou BOURAċMA du fait de son 

décès survenu le 08 décembre 2005, imparti à ses héritiers un délai 

de deux (02) mois, ¨ compter de la notification de lôarr°t, pour faire 

les diligences en vue de la reprise de lôinstance sous peine de 

déchéance ; 

Quôapr¯s notification aux parties de lôarr°t rendu le 09 f®vrier 

2007, les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ;                                              

En la forme 

Attendu que Moulicatou BOURAÏMA a introduit le présent 

pourvoi dans les forme et délai légaux ; 

Quôil convient de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu que suivant exploit du 28 mars 2003, Moulicatou 

BOURAÏMA a saisi le juge des référés commerciaux  du tribunal de 

première instance de Cotonou en vue de constater la voie de fait de 

la  SOGEMA, dôordonner la cessation des troubles ¨ la jouissance 

de lôemplacement qui a ®t® attribu® ¨ sa fille mineure Faouziath 

AKIBOU, et ce, sous astreinte comminatoire de 200.000 francs par 

jour de résistance ; 

Que suivant ordonnance  n°008/ref/com du 18 juin 2003, le 

juge saisi a entièrement fait droit à la demande de Moulicatou 

BOURAÏMA ; 
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Que sur appel de la SOGEMA, la cour dôappel de Cotonou, 

par arr°t nÁ56/05 du 25 avril 2005, a annul® lôordonnance 

entreprise, puis évoquant et statuant ¨ nouveau, a d®clar® lôaction 

irrecevable pour défaut de qualité de Moulicatou BOURAÏMA      

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

Discussion du moyen unique : violation de la loi tirée de 

lôirrecevabilit® pour d®faut de qualit® 

Attendu quôil est reproch® aux juges dôappel dôavoir d®clar® 

irrecevable lôaction de Moulicatou BOURAċMA  pour d®faut de 

qualit® aux motifs que, nô®tant pas la b®n®ficiaire directe de 

lôemplacement en cause, elle ne saurait intenter raisonnablement 

aucune action personnelle et directe, alors que, selon le moyen, 

dôune part, en sa qualit® de m¯re de sa fille mineure, elle est 

habilitée de plein droit, en raison du principe de la représentation 

implicite, à défendre en justice les droits et intérêts de cette dernière 

sans avoir besoin dôun mandat sp®cial ¨ cette fin ; dôautre part, la 

cour dôappel nôa pas indiqu® le texte de loi qui sanctionne le d®faut 

de qualité retenu ; 

Mais attendu que pour déclarer irrecevable lôaction de 

Moulicatou BOURAċMA, la cour dôappel a dôabord constat® quôelle 

nô®tait pas la b®n®ficiaire directe  de lôemplacement litigieux, et, que 

la carte dôoccupation a ®t® d®livr®e au nom de sa fille mineure 

Faouziath AKIBOU ; quôelle a ensuite relevé que sa fille mineure au 

nom de qui elle pr®tend d®tenir le droit dôagir en justice nôa pas la 

majorité civile requise pour exercer des activités commerciales, et 

partant, pour se voir attribuer un emplacement au marché à ces 

fins ; 

Quôen statuant ainsi quôelle lôa fait, la cour dôappel a fait 

lôexacte application des dispositions l®gales ;  

Que le moyen unique doit, en conséquence, être rejeté ;  
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                            PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge des héritiers de Moulicatou 

BOURAÏMA. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de 

la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;                                                                                                           

      Innocent S. AVOGNON                             

                          Et                                  CONSEILLERS ; 

       Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi seize juin 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

                                   Et ont signé, 

Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU                                                                        
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Le rapporteur, Michèle CARRENA-ADOSSOU    

Le   greffier,  Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 026/CJ-S du répertoire ; N° 2003-23/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

10 Novembre 2017 ; AFFAIRE : SOCIETE BENINOISE DES 

MANUTENTIONS PORTUAIRES (SOBEMAP) (Me François 

AMORIN Me Bernard PARAÏSO) Contre ANTOINE SODJINOU 

(Me Sadikou Ayo ALAO) 

Procédure sociale - Moyen de cassation - Violation de la loi - 

Manque de base légale - Appréciation souveraine des juges du 

fond - Irrecevabilité. 

Procédure sociale ï Licenciement - Accident de travail - 

Allocation de dommages ï Intérêts - Violation de la loi (Non). 

Sont irrecevable les moyens qui sous le grief de violation de la 

loi et de manque de base légale, tendent à remettre en 

discussion devant la haute juridiction des faits 

souverainement apprécié par les juges du fond. 

Ont fait une bonne appr®ciation de la loi, les juges dôappel qui 

ont confirmé la décision du 1er juge ayant octroyé des 

dommages-int®r°ts ¨ un employ® victime dôaccident de travail 

pour licenciement abusif et non exclusivement pour le 

préjudice corporel. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ41/2002 du 09 d®cembre 2002 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Bernard PARAISO, conseil 
de la Société Béninoise des Manutentions Portuaires (SOBEMAP), 
a ®lev® pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°183/CS/02 rendu le 04 décembre 2002 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 
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Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 
14 mars 1970 définissant la composition, lôorganisation, les attributions 
et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 10 novembre 2017 le 
conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ41/2002 du 09 décembre 2002 
du greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Bernard PARAISO, 
conseil de la Société Béninoise des Manutentions Portuaires 
(SOBEMAP), a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de lôarr°t nÁ183/CS/02 rendu le 04 d®cembre 2002 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°0251/GCS du 03 février 2004, maîtres  
François AMORIN et  Bernard PARAISO ont été mis en demeure 
de produire leur mémoire ampliatif conformément aux dispositions 
des articles 51 et 52 de lôordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 
portant composition, organisation, attribution et fonctionnement de 
la Cour suprême ; 
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Quôun nouveau dernier d®lai dôun (01) mois leur a ®t® accord® 
suivant correspondance n°1590/GCS du 16 avril 2004 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont  été produits ; 

En la forme 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Quôil convient de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t arr°t attaqu®, que suivant proc¯s-verbal 
de non conciliation n°191/ MFPTRAC/ SGM/DDFPT/ATL/DCTC du 
10 mars 1988 de la Direction Départementale de la Fonction 
Publique (DDFP) de lôAtlantique, Antoine SODJINOU a attrait 
devant le tribunal de première instance de Cotonou statuant en 
matière sociale la SOBEMAP pour sôentendre condamner ¨ lui 
payer des dommages et intérêts pour rupture abusive de son 
contrat de travail ; 

Que suivant jugement par défaut n°144/99 du 06 décembre 
1999, la juridiction saisie a reconnu le licenciement abusif et a 
condamné la SOBEMAP à lui payer la somme de cinq millions 
(5.000.000) F CFA à titre de dommages et intérêts ; 

Que par arrêt n°183/CS/02 du 04 décembre 2002   la cour 
dôappel a  confirm® le jugement querell® en toutes ses dispositions ; 

Que côest cet arr°t qui est objet du pr®sent pourvoi ; 

Discussion des moyens 

Sur les 1er  moyen et 3ème moyen  tirés de la violation de 
lôarticle 3 du d®cret du 09 d®cembre 1964, du d®faut et de la 
contradiction de motif, du défaut de réponse à conclusions, de 
la violation des droits de la d®fense, de la violation de lôarticle 
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38 du code du travail de 1967, de la violation de lôarticle 52 de 
la loi n°98-004 du 27 janvier 1988 portant code du travail 
(nouveau), de la violation de lôarticle 68-2ème alinéa de 
lôordonnance nÁ10 du 21 mars 1959 sur les accidents de travail 
et maladies professionnelles, de la violation de lôarticle 16 de 
la convention collective de la SOBEMAP du 15 décembre 1987, 
du manque de base légale, moyens réunis. 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de 
lôarticle 3 du d®cret du 09 d®cembre 1964, le d®faut et la 
contradiction de motifs, la violation des droits de la défense, la 
violation de lôarticle 38 du code du travail de 1967, la violation de 
lôarticle 52 de la loi nÁ98-004 du 27 janvier 1988 portant code du 
travail (nouveau), la violation de lôarticle 68-2ème alinéa de 
lôordonnance nÁ10 du 21 mars 1959 sur les accidents de travail et 
maladies professionnelles, la violation de lôarticle 16 de la 
convention collective de la SOBEMAP du 15 décembre 1987 et le 
manque de base l®gale en ce que, la cour dôappel de Cotonou a 
confirmé le jugement n°144/99 du 06 décembre 1999 en toutes ses 
dispositions, alors que, selon les moyens,  dôune part, pour quôun 
licenciement puisse °tre qualifi® de l®gitime ou dôabusif, il faut quôil 
ait été prononcé ; 

dôautre part, le motif par lequel la cour dôappel a d®clar® le 
licenciement abusif est dénaturant, contradictoire et insuffisant ; 
que lôarticle 52 du nouveau code de travail nôest pas applicable ; 
que lô®vacuation sanitaire a eu lieu d®but octobre 1989, donc plus 
de trois (03) ans après la date du licenciement allégué ; que le 15 
février 1988,  Antoine SODJINOU était présent au Bénin, et les 
certificats médicaux délivrés avant la date du 15 février 1985 
attestaient que le probl¯me sanitaire ®tait r®gl® et que lôintéressé 
pouvait reprendre service, sauf ¨ lôexempter des travaux exigeant 
la force ; 

Quôen lôesp¯ce, la SOBEMAP avait ®crit dans ses conclusions 
dôappel que cô®tait plut¹t Antoine SODJINOU qui lôavait quitt®e, la 
SOBEMAP ne disposant pas de poste léger où le transférer ; 
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Quôil est de r¯gle que celui qui all¯gue un fait doit le prouver ; 

Quôil appartient donc au demandeur ¨ lôaction de prouver le 
licenciement allégué par production de documents ou délation de 
serment pour combattre la n®gation de lôemployeur ; 

Que la cour dôappel ne pouvait sans v®rification pr®alable de 
la réalité du licenciement allégué retenir à la charge de la 
SOBEMAP un licenciement quôelle conteste ;   

Mais attendu que sous le grief non fondé de violation de la loi  
et de manque de base légale, les moyens tendent à remettre en 
discussion des faits souverainement appréciés par les juges 
dôappel ; 

Quôil sôensuit que ces moyens sont irrecevables ; 

Deuxième moyen tir® de la violation de lôarticle 3 du 
décret du 09 décembre 1964, du défaut de motif, du défaut de 
réponse à conclusions, de la   violation des articles 1er, 131 et 
133 de lôordonnance nÁ10-PCM du 21 mars 1959 sur les 
accidents du travail et maladies professionnelles, du manque 
de base légale. 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® lôarticle 
3 du d®cret du 09 d®cembre 1964, dô°tre d®pourvu de motif, de 
nôavoir pas r®pondu aux conclusions, dôavoir viol® les articles 1er, 
131 et 133 de lôordonnance nÁ10-PCM du 21 mars 1959 sur les 
accidents du travail et maladies professionnelles et de manquer 
ainsi de base l®gale, en ce que, la cour dôappel de Cotonou a 
confirmé le jugement n°144/99 du 06 décembre 1999 en toutes ses 
dispositions, alors que, selon le moyen, en règle générale, il est 
interdit ¨ un employ®, victime dôun accident du travail dôexercer un 
recours de droit commun contre son employeur pour obtenir 
réparation des dommages corporels causés par un accident du 
travail sauf, 

1- si lôaccident est caus® par une personne autre que 
lôemployeur ou ses propos®s ; 



 
 

75 
 

2- si lôaccident est d¾ ¨ une faute intentionnelle de lôemployeur 
ou de lôun de ses pr®pos®s ; 

3- si lôemployeur a stipul® dans le contrat de travail quôil 
verserait des prestations en sus des indemnités légales à son 
propos®, victime dôun accident de travail ; 

Que lôaction dôAntoine SODJINOU, en r®clamant contre la 
SOBEMAP la somme de vingt millions (20.000.000) francs CFA de 
dommages-intérêts pour les préjudices corporels, est irrecevable ; 

Que cette irrecevabilité est surtout textuelle et résulte de  
lôordonnance nÁ10-PCM du 21 mars 1959 qui régit la réparation des 
accidents du travail en République du Bénin ; 

Que lôarr°t nôa pas r®pondu aux moyens quôil nôa m°me pas 
mentionnés ; 

Quôil encourt cassation ; 

Mais attendu dôune part, que la cour dôappel a octroy® des 
dommages-intérêts au défendeur au pourvoi pour licenciement 
abusif et non exclusivement pour le préjudice corporel qui serait 
r®sult® de lôaccident de travail dont il a été victime ; 

Que ce faisant, elle nôa pas viol® les articles 1er, 131-1 et 133 
de lôordonnance nÁ10-PCM du 21 mars 1959 qui régit la réparation 
des accidents du travail en République du Bénin ; 

Quôen relevant successivement dôautre part, 

« é que selon lôarticle 52 du code du travail, tout licenciement 
sans motif objectif et sérieux donne droit à des dommages-intérêts ; 

Que dans le cas dôesp¯ce, la demande de dommages-intérêts 
est fondée en son principe, mais exagérée en son quantum ; 

Quôil faut la ramener à de justes proportions et la fixer à cinq 
millions (5.000.000) de francs CFA ainsi que lôa fait le premier juge 
é è, la cour dôappel a n®cessairement r®pondu aux conclusions 
invoquées ; 
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Quôil sôensuit que le moyen nôest pas fond® ;  

                        PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Innocent S. AVOGNON, conseiller de la chambre judiciaire,                                                            
PRESIDENT ;                                   

           Magloire MITCHAÏ                             

                          Et                                  CONSEILLERS ; 

       Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix novembre 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

                                         

                                   Et ont signé, 

Le président, Innocent S. AVOGNON                                                         
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Le rapporteur, Michèle CARRENA-ADOSSOU  

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 027/CJ-S du répertoire ; N° 2003-26/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

10 Novembre 2017 ; AFFAIRE : CABINET BETIE (Me Angelo 

HOUNKPATIN) Contre BRICE LOKOSSOU ET AUTRES (Me 

Bertin AMOUSSOU) 

Procédure sociale ï Défaut de base légale (Non) ï Violation de 

la loi par fausse qualification (Non) ï Loi en vigueur au moment 

des faits (Non) 

Sont inopérants, les moyens tirés du défaut de base légale et 

de la violation de la loi par fausse application dès lors que 

ladite loi nô®tait pas applicable aux faits de lôesp¯ce. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ022/2003 du 02 mars 2003 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Angelo HOUNKPATIN, 
conseil du Cabinet BETIE a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ034/CS/03 rendu le 19 f®vrier 2003 par la 
chambre sociale de ladite cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 
14 mars 1970 d®finissant la composition, lôorganisation, les attributions 
et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 10 novembre 2017 le 
conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ022/2003 du 02 mars 2003 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Angelo HOUNKPATIN, 
conseil du Cabinet BETIE a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ034/CS/03 rendu le 19 février 2003 par la 
chambre sociale de ladite cour ; 

Que par lettre n°3779/GCS du 03 novembre 2004 du greffe de 
la Cour suprême, maître Angelo HOUNKPATIN a été invité à 
produire son m®moire ampliatif dans un d®lai dôun (01) mois, 
conformément aux dispositions de lôarticle 51 de lôordonnance 
n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
attribution et fonctionnement de la Cour suprême ; 

Que suivant correspondance en date du 27 janvier 2005 
enregistrée au secrétariat de la chambre judiciaire le même jour 
sous le n°064/CJ, maître Angelo HOUNKPATIN a transmis son 
mémoire ampliatif ; 

Que par lettre n°0840/GCS du 03 février 2005 du greffe de la 
Cour suprême le mémoire ampliatif a été communiqué à maître 
Bertin AMOUSSOU, conseil des défendeurs et un d®lai dôun (01) 
mois lui a été accordé pour produire son mémoire en défense ; 

Quôun nouveau et dernier d®lai dôun (01) mois lui a ®t® accord® 
suivant correspondance n°1890/GCS du 26 mai 2005 ; 
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Que maître Bertin AMOUSSOU a, suivant correspondance du 
22 juin 2005, versé au dossier son mémoire en réplique, enregistré 
au secrétariat de la chambre judiciaire le 23 juin 2005 sous le 
n°345/CJ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions en date du 
27 septembre 2017 ; 

En la forme 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 
la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu selon lôarr°t attaqu®, que par jugement nÁ43/2000 du 
08 mai 2000, le tribunal de Cotonou a déclaré abusif le licenciement 
de Brice LOKOSSOU, Christophe DOSSE, Félix Franck 
DOHOUNON, Paulin ABOKI, Arnaud ZOMAHOUN, Martin MEVO, 
Ulrich MEHOU, Augustin C. TOBOSSI et Léonce M. Loïc 
GNANCADJA, et a condamné le Cabinet BETIE à leur servir 
diverses sommes à titre de moins-perçus sur salaire, de salaire de 
mars 1997, dôindemnit® de licenciement, dôindemnit® de cong®s et 
de dommages-intérêts ; 

Que suite ¨ lôappel de ma´tres Gr©ce dôALMEIDA et Angelo 
HOUNKPATIN, la cour dôappel de Cotonou a, par arr°t 
n°034/CS/03 du 19 février 2003, annulé le jugement entrepris, puis 
évoquant et statuant à nouveau, dit que le licenciement est 
irrégulier en la forme et abusif quant au fond et condamné le cabinet 
BETIE à payer aux employés licenciés des sommes variables à titre 
de moins-perçus sur salaire, de salaire de mars 1997, dôindemnit® 
de pr®avis, dôindemnit® de licenciement, dôindemnit® de cong®s et 
de dommages-intérêts ; 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
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               Discussion des moyens 

Premier et deuxième moyens réunis : défaut de base 
légale, violation de la loi par fausse qualification 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de base 
légale et la violation de la loi par fausse qualification en ce que, 
dôune part, pour conclure que le licenciement des d®fendeurs au 
pourvoi ®tait abusif, les juges dôappel ont motiv® ainsi quôil suit :  

« Attendu que le licenciement qui fait suite à des réclamations 
du travailleur est abusif ; 

Attendu quôen lôesp¯ce, il est constant au dossier que le fait 
pour Brice LOKOSSOU, Christophe DOSSE, Félix Franck 
DOHOUNON, Paulin ABOKI, Arnaud ZOMAHOUN, Léonce M. Loïc 
GNANCADJA, C. Augustin TOBOSSI, Martin MEVO et Ulrich 
MEHOU de subordonner lôex®cution dôune mission dans lôAtacora 
à eux confiée par leur employeur à un relèvement de la prime de 
mille cinq (1.500) francs qui, leur était habituellement payée dans 
lôAtlantique et compte tenu des suj®tions inh®rentes ¨ leur s®jour 
dans la localité qui leur a valu dôabord des demandes dôexplications, 
puis leur licenciement ; 

Que si lôemployeur nôest pas tenu de leur donner satisfaction, 
il ne peut non plus les licencier pour une telle réclamation », alors 
que, selon les deux (02) moyens, une telle démarche de règlement 
des r®clamations des d®fendeurs au pourvoi nôest rien dôautre 
quôune gr¯ve qui ob®it rigoureusement aux dispositions des articles 
252 et suivants du code du travail relatif au règlement des conflits 
collectifs de travail ; 

Que dôautre part, le fait, pour les défendeurs au pourvoi de ne 
sôy °tre point conform®s, sôanalyse aux termes de lôarticle 264 
alinéa 3 du code du travail en une faute lourde légitimant leur 
licenciement ; 
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Quôen motivant ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel ont 
manqué de donner une base légale à leur décision, en même temps 
quôils ont viol® la loi ; 

Mais attendu que la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant 
code du travail invoquée au soutien de ces moyens est inapplicable 
aux faits de lôesp¯ce qui se sont produits le 29 mars 1997, donc 
bien avant le vote de cette loi ; 

Quôil ne peut donc °tre fait grief ¨ la cour dôappel dôavoir viol® 
les dispositions des articles 252 et 264 alinéa 3 de ladite loi et de 
nôavoir pas, sur ces fondements, donn® de base l®gale ¨ sa 
décision ; 

Que ces moyens sont inopérants ; 

                        PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Innocent S. AVOGNON, conseiller de la chambre judiciaire,                                                             

PRESIDENT ;    

 Magloire MITCHAÏ                             

                          Et                                  CONSEILLERS ; 

        Michèle CARRENA-ADOSSOU        
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Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix novembre 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;    

 

                                   Et ont signé, 

Le président, Innocent S. AVOGNON                                                                        

Le rapporteur, Michèle CARRENA-ADOSSOU                                   

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE  
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N° 028/CJ-S du répertoire ; N° 2006-12/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

10 Novembre 2017 ; AFFAIRE : ADRIEN DENAGNON (Me 

Raphaël GNANIH) Contre CENTRE NATIONAL HOSPITALIER 

ET UNIVERSITAIRE (CNHU) (Me Raphaël AHOUANDOGBO) 

Procédure sociale ï Violation des principes règlementant le 

droit ¨ lôavancement dô®chelons ï Appréciation souveraine des 

juges du fond ï Irrecevabilité. 

Est irrecevable, le moyen qui sous le grief de violation des 

principes r®glementant le droit ¨ lôavancement dô®chelons, 

tend à faire réexaminer par la haute Juridiction des faits 

souverainement appréciés par les juges du fond. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ014/2005 du 04 mai 2005 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Rapha±l GNANIH, conseil de 
Adrien DENAGNON, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ 43/CS/05 rendu le 20 avril 2005 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

 Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 
14 mars 1970 d®finissant la composition, lôorganisation, les attributions 
et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

  Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 10 novembre 2017 le 
conseiller Innocent S. AVOGNON en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte n°014/2005 du 04 mai 2005 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Rapha±l GNANIH, 
conseil de Adrien DENAGNON, a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de lôarr°t nÁ 43/CS/05 rendu le 20 avril 2005 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°1750/GCS du 05 mai 2006 du greffe de la 
Cour suprême, maître Raphaël GNANIH, conseil du demandeur au 
pourvoi, a été mis en demeure de produire son mémoire ampliatif 
dans un délai dôun (01) mois conform®ment ¨ lôarticle 51 de 
lôordonnance  nÁ21/PR du  26 avril 1966  organisant la Cour suprême ; 

Quôun nouveau et dernier d®lai dôun (01) mois lui a ®t® 
accordé suivant correspondance n° 2670/GCS du 06 juillet 2006 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme 
et délai de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par jugement nÁ12/02 du 14 
mars 2002, le tribunal de Cotonou sôest d®clar® comp®tent pour 
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connaître du présent litige opposant le centre national hospitalier et 
universitaire de Cotonou (CNHU) ¨ Adrien DENAGNON, et lôa 
condamné à lui payer la somme de deux millions (2.000.000) de 
francs à titre de dommages-intérêts ; 

Que suite ¨ lôappel principal de ma´tre Rapha±l C. 
AHOUANDOGBO et ¨ lôappel incident de Adrien DENAGNON, la 
cour dôappel de Cotonou a annul® le jugement entrepris, puis 
®voquant, sôest d®clar®e comp®tente, a d®bout® Adrien 
DENAGNON de ses demandes relatives ¨ lô®chelon 
suppl®mentaire, aux moins perus ainsi quôaux dommages-intérêts 
et a d®clar® prescrite la demande en paiement dôindemnit® de 
départ à la retraite ; 

 Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

        Discussion des moyens 

Sur le moyen unique tiré de la violation des principes 
r®glementant le droit ¨ lôavancement dô®chelons 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® les 
principes r®glementant le droit ¨ lôavancement dô®chelons, en ce 
que, la cour dôappel de Cotonou a d®bout® le demandeur au pourvoi 
de sa demande de rééchelonnement et a déclaré prescrite sa 
demande en indemnité, alors que, selon le moyen, conformément 
aux dispositions en vigueur, le droit ¨ lôavancement dô®chelon est 
biennal ; 

Quôen lôesp¯ce, le dernier avancement dô®chelon de 
lôint®ress® remonte au 1er janvier 1994 ; 

Que le demandeur au pourvoi devrait b®n®ficier dôun autre 
avancement le 31 décembre 1995, date à laquelle il était encore en 
poste ; 

Que le 1er janvier 1996, Adrien DENAGNON   avait droit à 
lôavancement sup®rieur, soit lô®chelon 12 ; 
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Quôen refusant de faire droit ¨ sa demande, la cour dôappel a 
violé les articles 56 et 57 du statut général des agents permanents 
de lôEtat auquel le CNHU a soumis le demandeur au pourvoi ; 

Mais attendu que sous le grief de violation des principes 
r®glementant le droit ¨ lôavancement dô®chelons, le moyen tend en 
réalité à faire réexaminer par la haute Juridiction des faits 
souverainement constatés par les juges du fond ; 

Quôil sôensuit que le moyen est irrecevable ;  

                        PAR CES MOTIFS : 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Innocent S. AVOGNON, conseiller de la chambre judiciaire,                                                             

PRESIDENT ;    

           Magloire MITCHAÏ                             

                          Et                                  CONSEILLERS ; 

       Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix novembre 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 
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Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

                                   Et ont signé, 

Le président-rapporteur, Innocent S. AVOGNON                                                      

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 037/CJ-S du répertoire ; N° 2012-01/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

15 décembre 2017 ; AFFAIRE : - MATHIAS SIKADJODJO -

TOHOSSI DANZOUNNON -PAMPHILE AGASSOUNON (Me 

Roland S. ADJAKOU) Contre SOCIETE DES HUILERIES DU 

BENIN (SHB) (-Me Bernard PARAÏSO -Me Pulchérie NATABOU) 

Droit social- Moyen de cassation- Violation de la Loi 

notamment code du Travail, de la convention collective 

générale du Travail du code de sécurité sociale, de la 

convention collective des industries des corps gras et 

autres(non). 

Violation des articles 147du code du Travail, 42 de la 

convention collective des industries des corps de janvier 1973 

et dénaturalisation des faits (non). 

Moyen mettant en îuvre d®faut de motivation et d®faut de 

réponse à conclusion- moyen complexe- Irrecevabilité. 

Nôest pas fond®, le moyen tiré de la violation de la loi, lorsque 

dans lôexercice de leur pouvoir souverain dôappr®ciation par 

d®cision motiv®e, les juges dôappel ont confirm® la décision du 

premier juge qui a rejeté les demandes de moins perçus sur 

salaire, les gratifications annuelles et autres. 

Nôest pas ®galement fondé, le moyen qui sans le grief de la 

violation de la loi notamment les articles 147 du code du travail 

et 42 de la convention collective des industries des corps gras 

de janvier 1973, tend à remettre en discussion devant la haute 

juridiction les faits souverainement appréciés par les juges du 

fond ; 

Le moyen qui met en îuvre deux cas dôouverture ¨ cassation, 

le défaut de motivation et le défaut de réponse à conclusions, 

est complexe, et par conséquent, doit être déclaré irrecevable. 
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La Cour,  

Vu lôacte nÁ02/11 du 1er mars 2011 du greffe de la cour dôappel 
dôAbomey par lequel maître Roland ADJAKOU, conseil de Mathias 
SIKADJODJO, Tohossi ADANZOUNNON et Pamphile 
AGASSOUNON, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ02/11 du 24 f®vrier 2011 rendu par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 15 décembre 2017 le 
président de la chambre judiciaire, Dieudonnée Amélie 
ASSIONVI-AMOUSSOU en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Saturnin AFFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ02/11 du 1er mars 2011 du greffe 
de la cour dôappel dôAbomey, ma´tre Roland ADJAKOU, conseil de 
Mathias SIKADJODJO, Tohossi ADANZOUNNON et Pamphile 
AGASSOUNON, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ02/11 du 24 f®vrier 2011 rendu par la 
chambre sociale de cette cour ; 
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Que par lettre n°0747/GCS du 30 mars 2012, le demandeur a 
®t® mis en demeure dôavoir ¨ constituer conseil et ¨ produire son 
m®moire ampliatif dans un d®lai dôun mois conform®ment aux 
dispositions des articles 3 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que par correspondance n°0455/GCS du 08 février 2013, une 
deuxième et dernière mise en demeure a été adressée au 
demandeur ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

En la forme 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu® que par jugement nÁ09/10-S du 
25 mai 2010, le tribunal dóAbomey a d®clar® irr®gulier en la forme 
et abusif quant au fond le licenciement de Mathias SIKADJODJO, 
Tohossi ADANZOUNNON et Pamphile AGASSOUNON et a 
condamné la société des huileries du Bénin (SHB) à leur payer des 
dommages intérêts et divers droits ; 

Que sur appels respectifs de la SHB et de Mathias 
SIKADJODJO, Tohossi ADANZOUNNON et Pamphile 
AGASSOUNON, la cour dôappel dôAbomey, par arr°t nÁ02/11 du 24 
février 2011, a confirmé le jugement entrepris en certaines de ses 
dispositions, lôa infirm® sur dôautres points, puis ®voquant et 
statuant à nouveau, a revu à la baisse le montant des dommages 
intérêts et de certains droits ; 

Que côest contre cet arr°t que le pr®sent pourvoi est élevé ; 
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Discussion des moyens 

Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions 
des articles 207, 208, 210, 216 alinéa 2, 223, 224, 225, 226, 233, 
234, 147 du code du travail, 59, 60, 63, 68 de la convention 
collective générale du travail, 1er, 2, 4, 35, 37, 38, 40 de la 
convention collective des industries des corps gras de janvier 
1973, 22, 23, 28, 38 à 53 du code de sécurité sociale, des 
dispositions des décrets n°97-285 du 12 mai 1997, n°2000-162 
du 29 mars 2000, n°2003-201 du 10 juin 2003 et lôarr°t® 
n°848/MTFP/DC/SGM/DGT/DRPSS/SRT du 09 décembre 2008 
portant revalorisation des salaires minima hiérarchisés des 
secteurs privés et parapublics régis par le code du travail 

Première, troisième, quatrième, cinquième, sixième et 
septième branches du moyen prises de la violation des articles 207, 
208, 210, 216, 295 alinéa 2 du code du travail, 37, 38, 40 de la 
convention collective des industries des corps gras de janvier 1973, 
articles 20 et 40 des dispositions de ladite convention relatives aux 
gratifications annuelles, prime de panier, primes dôanciennet®, 
articles 25, 43 alinéa 2, 60, 68 de cette convention, des dispositions 
des articles 28, 38, 42, 43, 44, 45, 51, 52 et 53 de la loi n° 98-019 
portant code de sécurité sociale en République du Bénin, des 
décrets n°97-285 du 12 mai 1997, n°2000-162 du 29 mars 2000, 
n°2003-201 du 10 juin 2003 et lôarr°t® 
n°848/MTFP/DC/SGM/DGT/DRPSS/SRT du 09 décembre 2008 
portant revalorisation des salaires minima hiérarchisés des 
secteurs privés et parapublics régis par le code du travail 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® de la violation des 
articles 207, 208, 210, 216, 295 alinéa 2 du code du travail, 37, 38, 
40 de la convention collective des industries des corps gras de 
janvier 1973, des dispositions des articles 20 et 40 de ladite 
convention relatives aux gratifications annuelles, prime de panier, 
articles 25, 43 alinéa 2, 60, 68 de cette convention, des dispositions 
des articles 28, 38, 42, 43, 44, 45, 51, 52 et 53 de la loi n° 98-019 
portant code de sécurité sociale en République du Bénin, des 
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décrets n°97-285 du 12 mai 1997, n°2000-162 du 29 mars 2000, 
n°2003-201 du 10 juin 2003 et lôarr°t® 
n°848/MTFP/DC/SGM/DGT/DRPSS/SRT du 09 décembre 2008 
portant revalorisation des salaires minima hiérarchisés des 
secteurs privés et parapublics régis par le code du travail en ce 
que : 

- pour rejeter la demande de moins perçus sur salaire, le 
premier juge a notamment retenu que « é les parties ont convenu 
dôun salaire horaire de deux cent (200) francs CFA pour un salaire 
mensuel de trente et un mille six cent quatre-vingt (31.680) francs 
CFA ; que ce montant étant supérieur au salaire minimum 
interprofessionnel garanti, le salaire fix® dôaccord parties est l®gal 
et donc valable ;éque les d®bats ne r®v¯lent pas que la soci®t® 
des huileries du Bénin a employé des peintres à qui elle paie un 
salaire de quatre-vingt-quinze mille trois cent cinquante-cinq 
(95.355) francs CFA ; que cette preuve ne résulte davantage pas 
du dossieré » ; 

- pour rejeter les gratifications annuelles, le premier juge et les 
juges dôappel ont d®clar® que « é le travailleur nôa droit ¨ des 
gratifications annuelles que dans les conditions définies par 
lôemployeur ; que les demandeurs prétendent à un rappel de 
gratifications annuelles ; quôils ne rapportent cependant pas la 
preuve ni de leur éligibilité auxdites gratifications, ni du mode de 
leur calcul ; que les seules fiches de paie dôautres agents vers®es 
au dossier judiciaire ne peuvent, en lôabsence de tout autre 
®l®ment, permettre de conna´tre les conditions dôallocations et de 
détermination des gratifications annuelleséè ; 

- pour rejeter les dommages-intérêts pour déclarations et non 
versement de cotisations à la caisse nationale de sécurité sociale, 
le premier juge a estimé que « é les dommages-intérêts ne 
peuvent °tre accord®s quôen r®paration dôun préjudice ; que les 
demandeurs nô®voquent aucun pr®judice ¨ lôappui de leur 
demandeé » ; 
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- pour rejeter la demande de prime de panier, le premier juge 
a motivé sa décision en ces termes : é attendu que lôarticle 45 
alinéas 1 et 2 de la convention collective des industries des corps 
gras stipule que « les travailleurs effectuant au moins six heures de 
travail de nuit b®n®ficient dôune indemnit® dite prime de panier. Les 
travailleurs exécutant au moins trois heures de travail en plus de 
leur journée bénéficient ®galement dôune prime de panier. » ; que 
óôles demandeurs ne justifient pas quôils effectuent au moins six 
heures de travail en plus de leur journée ; quôaucun ®l®ment des 
d®bats et des pi¯ces ne permet dô®tablir cette preuveéôô ; 

- pour rejeter les primes de risques, le premier juge a affirmé 
« équôaucun ®l®ment du dossier ne prouve lôexistence dôun accord 
sur les montants et modalit®s dôattribution de la prime de risques ; 
que les fiches de paie produites par les demandeurs ne sont pas de 
nature à permettre au tribunal de d®duire quôils sont habilit®s ¨ 
prétendre à cette prime » ; 

- pour rejeter les demandes de primes dôanciennet®, le 
premier juge a relevé que les demandeurs qui réclament le 
paiement du rappel de primes dôanciennet® au motif que certains 
agents de la société en perçoivent ne précisent ni les conditions 
dôoctroi de cette prime ni leur aptitude ¨ en °tre b®n®ficiaire ; 

- pour rejeter les indemnités de transport et de logement 
réclamés par les demandeurs au pourvoi, le premier juge a déclaré 
que « é les demandeurs prétendent que la société des huileries du 
B®nin a institu® les indemnit®s de logement et de transport quôelle 
paie mensuellement à certains de ses agents ; quôils nôindiquent 
cependant pas les modalit®s dôattribution de ces primes ; quôils ne 
justifient donc pas de leurs droits à ces primes » ; 

- le premier juge a rejeté la demande de dommages-intérêts 
pour non inscription ¨ lôassurance maladie en motivant sa d®cision 
en ces termes : « é attendu que les demandeurs all¯guent que la 
société des huileries du Bénin a constitué au profit de chacun de 
ses employ®s la souscription dôassurance maladie aupr¯s de la 
nouvelle soci®t® dôassurance du B®nin (NSAB) dont le montant de 
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la prime dôassurance annuelle est de un million (1.000.000) de 
francs CFA pour chaque salarié ; quôils ne rapportent pas la preuve 
de ces allégations ;  quôils ne justifient non plus dôaucun pr®judice 
du fait du non-respect par la société des huileries du Bénin de 
lôarticle 25 de la convention collective des industries des corps 
gras » ; 

 Alors que, selon ces huit branches du moyen, 

1. les neuf (9) décrets et arrêtés ayant porté, à différentes 
époques, revalorisation du salaire minimum interprofessionnel 
garanti (SMIG) et les fiches de paie du peintre Paul 
GNANSOUNNOU ont été produit au premier juge et à ceux de la 
cour dôappel dôAbomey ; que ceux-ci ont rejeté la demande de 
reclassement cat®goriel des demandeurs au pourvoi et lôapplication 
des dispositions des articles 207, 208, 210 du code du travail, 37, 
38, 39 et 40 de la convention collective des corps gras de janvier 
1973 qui prescrivent « quô¨ travail de valeur ®gale, salaire ®gal » ; 

2. les demandeurs au pourvoi avaient soutenu dans leurs 
conclusions en date du 13 juin 2008 que les gratifications annuelles 
sont pay®es par la SHB ainsi quôelles figurent sur les fiches de paie 
délivrées par celle-ci et quôils nôont jamais b®n®fici® de ces 
gratifications alors quôils travaillent au m°me titre que les autres 
agents de la SHB ; quôil est ill®gal que le premier juge qui reconnaît 
à travers ses motivations que les demandeurs au pourvoi avaient 
produit au soutien de leurs réclamations des fiches de paie 
délivrées par la SHB SA à certains de ses agents, leurs ex 
collègues, lesquelles fiches de paie comportent les rubriques 
gratifications annuelles, recherche les modalit®s dôattribution 
desdites gratifications ; que les demandeurs au pourvoi doivent 
bénéficier desdites gratifications annuelles en application des 
articles 208 du code du travail et 40 de la convention collective des 
industries des corps gras selon lesquelles « à condition égale de 
travail, de qualification professionnelle, le salaire est égal pour tous 
les travailleurs » ; 
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3. les demandeurs au pourvoi avaient invoqu® lôapplication 
des dispositions des articles 60 de la convention collective des 
industries des corps gras, 216 alinéa 2, 217, 219 alinéa 2, 295 
alinéa 2 du code du travail dans leurs conclusions du 13 juin 2008 ; 
quôils y avaient ®galement ®crit nôavoir jamais ®t® immatricul® ¨ la 
caisse nationale de s®curit® sociale et nôavoir jamais b®n®fici® des 
prestations familiales, laquelle abstention leur a causé de graves 
pr®judices financier quôil ®chet de r®parer ; quôils ont renouvel® les 
mêmes argumentations devant la chambre sociale de la cour 
dôappel dôAbomey ; que les avantages accordés aux travailleurs 
affiliés à la caisse nationale de sécurité sociale et à leur famille dont 
la SHB a privé les demandeurs au pourvoi sont énuméré aux 
articles 38, 40, 42, 43, 44, 45, 51, 52 et 53 de la loi n°98-019 du 21 
mars 2003 portant code de sécurité sociale ;  

4. il est avéré que tous les employés de la SHB Sa dénommés 
« employés permanents » bénéficient de primes mensuelles de 
panier, ce que nôa pas d®menti la SHB dans ses conclusions ; que 
la raison fondamentale qui justifiait la non allocation de ladite prime 
aux demandeurs au pourvoi est quôils nô®taient pas consid®r®s 
comme des employés à part entière en violation des articles 208 du 
code du travail, 45 de la convention collective des industries des 
corps gras et 68 de la convention collective générale du travail ; 

5. devant la cour dôappel, les demandeurs au pourvoi avaient 
démontré leur éligibilité à la prime de risques dans leurs 
conclusions en date du 30 juillet 2010 en application de lôarticle 68 
de la convention collective générale du travail ; 

6. les demandeurs au pourvoi ont démontré devant la cour 
dôappel leurs argumentations pour avoir droit ¨ la prime 
dôanciennet® ; que cette prime est payée par la SHB à certains de 
ses employés dont les aides conducteurs, les mécaniciens 
notamment à Paul GNANSOUNNOU, ex chef peintre à la SHB et 
leur supérieur hiérarchique ; 

7. les demandeurs au pourvoi ont r®clam® devant lôinspecteur 
du travail les indemnités de transport et de logement correspondant 
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à leur catégorie professionnelle en produisant les fiches de paie qui 
prouvent que la SHB SA a toujours payé lesdites indemnités à 
certains de leurs ex collègues ; que la SHB Sa nôa pas rapport® la 
preuve que les agents de la cat®gorie 4 occupant lôemploi de peintre 
ne devraient pas avoir droit auxdites indemnités dans la mesure où 
le peintre Paul G GNANSOUNNOU qui occupe le même emploi 
bénéficie desdites indemnités ; que lôoctroi de ces indemnit®s est 
pr®vu par lôarticle 68 de la convention collective g®n®rale ; 

8. la SHB SA nôa jamais d®menti avoir souscrit certains de ses 
employés à la FEDAS et à la NSAB, actuelle NSIA, pour couvrir les 
dépenses relatives aux éventuelles maladies du travailleur et des 
membres de sa famille ; quôest manifeste lôill®galit® dans laquelle 
sôest confin®e la SHB en faisant une s®gr®gation entre ses 
employ®s de m°me cat®gorie, en allouant des primes dôassurance 
¨ certains et en en privant dôautres ainsi quôen t®moignent les 
photocopies des livrets dôassurance qui leur avaient permis de 
bénéficier des prestations sanitaires ; 

Mais attendu que côest dans lôexercice de son pouvoir 
souverain que la cour dôappel, par d®cision motiv®e, a confirm® la 
décision du premier juge qui a rejeté les demandes de moins perçus 
sur salaire, de gratifications annuelles, de dommages-intérêts pour 
déclarations et non versement de cotisations à la caisse nationale 
de sécurité sociale, de prime de panier, de primes de risques, de 
primes dôanciennet®, dôindemnit®s de transport et de logement et 
de dommages-intér°ts pour non inscription ¨ lôassurance maladie ; 

Dôo½ il suit que le moyen nôest pas fond® en ses première, 
troisième, quatrième, cinquième, sixième et septième branches ; 

Deuxième branche du moyen prise de la violation des articles 
147 du code du travail, 42 de la convention collective des industries 
des corps gras de janvier 1973 et dénaturation des faits  

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® de la violation des 
articles 147 du code du travail, 42 de la convention collective des 
industries des corps gras de janvier 1973 et dénaturation des faits 
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en ce que, pour rejeter les indemnit®s dôheures suppl®mentaires 
réclamées par les demandeurs au pourvoi, le premier juge a relevé 
que « é il ressort des d®bats que les demandeurs travaillent par 
moments au-delà des heures de travail ; quôil est cependant 
constant quôils sont point®s et pay®s par heure de travail ; quôil en 
résulte que quelle que soit la durée de leur travail, ils sont payés 
pour tout le temps de travail, c'est-à-dire, tant pour le temps légal 
que pour les heures supplémentaires ; que pour avoir déjà perçu la 
rémunération correspondant aux heures supplémentaires 
effectu®es, la demande dôallocation dôindemnit® dôheures 
suppl®mentaires nôest pas fond®e » alors que, selon le moyen, les 
demandeurs au pourvoi avaient formellement déclaré à la barre à 
lôaudience du 13 mai 2008 quôils effectuaient des heures 
supplémentaires sans contrepartie ; quôen statuant comme il lôa fait, 
le premier juge a dénaturé les faits et violé les dispositions des 
articles 147 du code du travail et 42 de la convention collective des 
industries des corps gras de janvier 1973 ; 

Mais attendu dôune part, que sous le grief non fond® de 
violation de la loi, le moyen ne tend quô¨ faire remettre en discussion 
devant la haute Juridiction des faits souverainement appréciés par 
les juges du fond ; 

Que dôautre part, la d®naturation des faits nôest pas un cas 
dôouverture ¨ cassation ; 

Quôil suit que cette branche du moyen est irrecevable ;  

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de motivation et 
défaut de réponse à conclusions 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du d®faut de 
motivation et du défaut de réponse à conclusions en ce que pour 
rejeter neuf (9) des onze (11) demandes des demandeurs au 
pourvoi, les juges dôappel, apr¯s avoir list® les demandes 
concernées, ont affirmé que « le premier juge a fort pertinemment 
accord® lôindemnit® de pr®avis ainsi que lôindemnit® de congés 
payé et leur a accordé subséquemment et respectivement la légale 
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et juste indemnisation ; quôil a en revanche non moins fort 
pertinemment rejet® les neuf autres tels quô®num®r®es supra ; que 
ce faisant, et par rapport auxdites neuf autres demandes, le premier 
juge a jug® en toute l®galit® et en toute ®quit®é » alors que, selon 
le moyen, les demandeurs au pourvoi avaient légalement 
d®montr®, avec des pi¯ces convaincantes ¨ lôappui, la violation par 
le premier juge des dispositions légales et réglementaires qui 
fondent leurs réclamations ; que les juges dôappel nôont pas motiv® 
leur arrêt rubrique par rubrique relativement aux différentes 
réclamations ; quôils se sont ainsi abstenus de r®pondre aux 
conclusions dôappel du 30 juillet 2010 ;  

Mais attendu quôaux termes de lôarticle 52 alin®a 2 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédure applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême, « A 
d®faut dô°tre d®clar® irrecevable, un moyen ou un élément de 
moyen ne doit mettre en îuvre quôun seul cas dôouverture ¨ 
cassationé » ; 

Que le présent moyen qui met en îuvre deux cas dôouverture 
à cassation à savoir, le défaut de motivation et le défaut de réponse 
à conclusions est, en application de lôarticle pr®cit®, complexe ; 

Quôil est, par cons®quent, irrecevable ; 

                            PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel dôAbomey ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel dôAbomey; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de 
la chambre judiciaire,  PRESIDENT ;                                                             

      Innocent S. AVOGNON                             

                          Et                                  CONSEILLERS ; 

       Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi quinze 
décembre deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président-rapporteur, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-
AMOUSSOU                                                               

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 039/CJ-CM du répertoire ; N° 2015-010/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 15 Décembre 2017 ; AFFAIRE : JOHN BOSCO 

TOSSOU (Me Alphonse ADANDEDJAN) CONTRE SABINE 

ESSOU (Me Alexandrine F. SAÏZONOU-BEDIE) 

Procédure civile - Moyen de cassation- Défaut de base 

légale(non) - Violation de la loi par refus dôapplication de la 

loi(non)- Irrecevabilité du moyen complexe  

Il nôy a pas de d®faut de base l®gale, lorsque les constatations 

et ®nonciations faites par les juges dôappel justifient 

légalement leur décision ; 

Ne violent pas la loi par refus dôapplication de la loi, les juges 

du fond qui statuent sur la demande de garde dôenfant sans 

ordonner lôenqu°te sociale qui est pr®vue par lôarticle 266 du 

code des personnes et de la famille, qui est une mesure 

facultative ;  

Le moyen qui met en îuvre deux ou plusieurs cas dôouverture 

à cassation est complexe et, par conséquent, irrecevable ;  

La Cour,  

Vu lôacte nÁ004/2015 du 11 juin 2015 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Alphonse ADANDEDJAN, 
conseil de John Bosco TOSSOU, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ007/EP/CA-COT du 02 juin 2015 
rendu par la chambre état des personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu le jugement attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 15 d®cembre 2017 le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Saturnin D.  AFATON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ004/2015 du 11 juin 2015 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Alphonse 
ADANDEDJAN, conseil de John Bosco TOSSOU, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ007/EP/CA-COT du 
02 juin 2015 rendu par la chambre état des personnes de cette cour 
; 

Que par lettres numéros 4304 et 4305/GCS du 13 novembre 
2015, maître Alphonse ADANDEDJAN et John Bosco TOSSOU ont 
®t® mis en demeure dôavoir ¨ consigner dans un d®lai de quinze 
(15) jours et à produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux 
(02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le Procureur général près la Cour suprême a produit le 
31 ao¾t 2017 ses conclusions qui, conform®ment ¨ lôarticle 937 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ont été communiquées aux parties ; 
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Que suite à cette communication, maître Alphonse 
ADANDEDJAN a produit ses observations ;      

En la forme 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par requ°te du 28 
décembre 2009, John Bosco TOSSOU a attrait Sabine ESSOU 
devant le tribunal dôAbomey-Calavi en vue de se voir confier la 
garde de ses enfants ; 

Que par jugement n°004/1CH-EP du 17 juin 2015, le tribunal 
a confié à Sabine ESSOU la garde des enfants Cocou John Adlin 
TOSSOU et Josiane Casimire TOSSOU, a accordé au père John 
Bosco TOSSOU les droits de visite et dôh®bergement, a condamn® 
celui-ci à payer à la mère des enfants la somme de soixante-deux 
mille (62 000) francs par mois à titre de pension alimentaire et de 
contribution aux frais dôh®bergement et de consommation dô®nergie 
électrique, et a mis à sa charge les frais scolaires et de santé des 
enfants ; 

Que sur appel de John Bosco TOSSOU, la cour dôappel a 
rendu lôarr°t confirmatif nÁ007/EP/CA-Cot du 02 juin 2015 ; 

  Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

Discussion 

Premier Moyen tiré du défaut de base légale 

 Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de base 
l®gale, en ce que les juges dôappel, en accordant la garde des 
enfants ¨ Sabine ESSOU, nôont pas pr®cis® le fondement l®gal de 
leur décision, alors que, selon le moyen, la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
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administrative, sociale et des comptes prescrit en son article 13 
alinéa 1er au juge de trancher le litige conformément aux règles de 
droit qui lui sont applicables ; quôen statuant comme ils lôont fait, les 
juges de la cour dôappel ont manqu® de motiver leur d®cision en 
droit, emp°chant de ce fait la haute Juridiction dôexercer son 
contr¹le sur la r®gularit® de lôarr°t attaqu® ; 

Mais attendu que lôarr°t attaqu® a relev®, entre autres, que 
John Bosco TOSSOU « ne sôest jamais occup® personnellement du 
garon quôil a arrach® ¨ sa m¯re et a plac® chez sa propre m¯re, 
puis chez sa sîur avant de le confier ¨ sa seconde femmeé que 
pour une bonne ®ducation et lô®panouissement des enfants, le juge 
doit choisir la personne la plus apteé que le caract¯re violent 
reproch® ¨ dame Sabine ESSOU ne repose sur aucune preuveé 
que par ailleurs, elle est la mère des enfants et enseignante de 
surcroité » ; 

Quôen lô®tat de ces constatations et énonciations, la cour 
dôappel a l®galement justifi® sa d®cision ; 

Quôil suit que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par 
refus dôapplication de la loi 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de la loi 
par refus dôapplication de la loi, en ce que les juges de la cour 
dôappel, pour accorder la garde des enfants ¨ Sabine ESSOU, ont 
estimé « que pour une bonne éducation et lô®panouissement des 
enfants, le juge doit choisir la personne la plus apte ; que le 
caractère violent reproché à dame Sabine ESSOU ne repose sur 
aucune preuve », alors que, selon le moyen, lôarticle 266 du code 
des personnes et de la famille prescrit quô ç avant de statuer sur la 
garde provisoire ou définitive des enfants et sur le droit de visite, le 
juge doit donner mission ¨ toute personne qualifi®e dôeffectuer une 
enqu°te socialeé » ; que celle-ci « a pour but de recueillir des 
renseignements sur la situation matérielle et morale de la famille, 
sur les conditions dans lesquelles vivent et sont élevés les enfants 
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et sur les mesures quôil y a lieu de prendre dans leur int®r°t » ; que 
le r®sultat de cette enqu°te sociale est lô®l®ment objectif et sérieux 
sur lequel le juge devrait asseoir sa décision ; quôen faisant 
prédominer  les déclarations de Sabine ESSOU sur celles de John 
Bosco TOSSOU au d®triment de lôenqu°te sociale pr®alable 
prescrite par lôarticle 266 du code des personnes et de la famille, la 
cour dôappel a viol® la loi par refus dôapplication de la loi et son arr°t 
encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que lôarticle 266 du code des personnes et de la 
famille dont la violation est invoquée dispose : « Avant de statuer 
sur la garde provisoire ou définitive des enfants et sur le droit de 
visite, le juge peut donner mission à toute personne qualifiée 
dôeffectuer une enqu°te socialeé » ; que contrairement aux 
allégations de John Bosco TOSSOU, cet article ne fait pas de 
lôenqu°te sociale un pr®alable obligatoire dans une proc®dure de 
garde dôenfants, mais offre plut¹t au juge la facult® de recourir ¨ un 
expert pour lôaider ¨ mieux appr®hender la situation r®elle des 
®poux et lôenvironnement social dans lequel lôenfant est appelé à 
évoluer ; 

Quôil sôensuit que les juges dôappel nôont pas viol® la loi par 
refus dôapplication de la loi ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le troisième moyen tiré de la violation de la loi par 
fausse qualification des faits 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t querell® dôavoir viol® la loi 
par fausse qualification des faits en ce que, les juges dôappel, en 
attribuant la garde des enfants ¨ Sabine ESSOU, ont dôabord relev® 
« é quôil ressort des diverses d®clarations que lôappelant soul¯ve 
le caractère violent de son épouse pour solliciter la garde des 
enfants et la non capacit® financi¯re pour leur prise en charge é 
quôil est constant que côest lôappelant qui a abandonn® son ®pouse 
dans lôappartement quôils occupaient ensemble apr¯s avoir 
construit sa maisoné » avant dôaffirmer ç é que le caract¯re 
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violent reproché à dame Sabine ESSOU ne repose sur aucune 
preuveé » alors que, selon le moyen, il est aisé de constater que 
ce sont les comportements violents de Sabine ESSOU envers son 
époux et ses enfants qui ont obligé ces derniers à quitter le domicile 
commun ; quôainsi, lôarr°t attaqu®, qui rec¯le non seulement une 
contradiction de motifs mais aussi une violation de la loi par fausse 
qualification des faits, mérite cassation de ces chefs ; 

Mais attendu que sous le grief de « violation de la loi par 
fausse qualification des faits », le demandeur au pourvoi invoque 
en réalité la violation de la loi et la contradiction de motifs ; 

Quôaux termes de lôarticle 52 alin®a 2 de la loi nÁ2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, « ¨ peine dô°tre 
déclaré dôoffice irrecevable, un moyen ou un élément de moyen ne 
doit mettre en îuvre quôun seul cas dôouverture ¨ cassation » ; 

Que le moyen qui met en îuvre deux (02) cas dôouverture ¨ 
cassation à savoir la contradiction de motifs et la violation de la loi 
par fausse qualification des faits est complexe ; 

Quôil sôensuit que ce moyen est irrecevable ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de John Bosco TOSSOU. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 
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Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de 
la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                   

        Innocent Sourou AVOGNON                    

                          Et                                  CONSEILLERS ; 

       Michèle CARRENA-ADOSSOU        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi quinze 
décembre deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU                                                                            

Le  rapporteur, Innocent Sourou AVOGNON                                               

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 005/CJ-S du Répertoire ; N° 2002-39/CJ-S du greffe ; Arrêt 

du 19 mai 2017 ; Affaire : Banque Commerciale du Bénin 

Liquidation repr®sent®e par lôAgent Judiciaire du Tr®sor (Me 

Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE) C/ Edouard DJEGBENAGNON 

(Me Reine ALAPINI-GANSOU) 

Droit social ï licenciement abusif ï Cas dôouverture ¨ 
cassation ï Violation de la loi (Non) ï Mauvaise interprétation 
des faits ayant abouti à une mauvaise application de la loi 
(Non).  

Pas de remise en discussion devant la Cour suprême des faits 

souverainement appr®ci®s par les juges dôappel qui ont estim® 

que lôemployeur est mal fond® ¨ se pr®valoir de la d®cision de 

liquidation prise à son encontre par le gouvernement pour 

décider du licenciement de son employé.    

La Cour,  

Vu lôacte nÁ001/2002 du 02 janvier 2002 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou, par lequel ma´tre Alexandrine SAċZONOU, 
conseil de la Banque Commerciale du Bénin liquidation, 
repr®sent®e par lôagent judiciaire du Tr®sor, a form® pourvoi en 
cassation contre lôarr°t nÁ75/2¯ CCMS/01 rendu par cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 19 mai 2017, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Saturnin D. AFATON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ001/2002 du 02 janvier 2002 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Alexandrine 
SAÏZONOU, conseil de la Banque Commerciale du Bénin (BCB) 
liquidation, repr®sent®e par lôagent judiciaire du Tr®sor, a form® 
pourvoi en cassation contre lôarr°t nÁ75/2¯ CCMS/01 rendu par 
cette cour ; 

Que par lettre n°1510/GCS du 28 juin 2002, maître 
Alexandrine SAÏZONOU, conseil de la BCB liquidation, a été mise 
en demeure de produire son m®moire ampliatif dans un d®lai dôun 
mois conform®ment aux dispositions de lôarticle 51 de lôordonnance 
n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Quôen revanche, Edouard DJEGBENAGNON nôa pas adress® 
à la Cour son mémoire en défense malgré la communication du 
m®moire ampliatif qui lui a ®t® faite par lôorgane de son avocat, 
maître Reine ALAPINI-GANSOU, par lettres n°1959/GCS du 23 
août 2002 et n°2004/GCS du 26 mai 2004 ; 
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EN LA FORME 

 Attendu que le pourvoi a été introduit dans les forme et délai 
de la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

 Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que courant 1989, le contrat de 
travail de Edouard DJEGBENAGNON, agent de lôex banque 
Commerciale du Bénin, a été suspendu suite à une procédure 
judiciaire engagée contre lui par son employeur pour détournement 
de deniers publics ; 

Que malgr® lôordonnance de non-lieu du juge dôinstruction, 
lôemployeur sôest oppos® ¨ sa reprise de service ; quôil a, ¨ son tour, 
initié une procédure judiciaire aux fins de voir déclarer son 
licenciement abusif et condamner lôemployeur ¨ lui payer divers 
droits ; 

Que la chambre sociale du tribunal de première instance de 
Cotonou a, par jugement n°118/96 du 28 décembre 1996, déclaré 
sa demande de dommages-intérêts opposable à la Banque 
Commerciale du Bénin en liquidation , dit et jugé que le 
licenciement est abusif, condamné la BCB-liquidation à lui payer 
diverses sommes dôargent au titre de pr®avis, de lôindemnit® de 
licenciement et des dommages et intérêts ; 

Que sur appel de la BCB liquidation, la cour dôappel de 
Cotonou a, par arrêt n°075/2è CCMS/2001 du 28 novembre 2001, 
déclaré le recours mal fondé et confirmé en toutes ses dispositions 
le jugement n°118/96 du 28 décembre 1996 ; 

Que côest contre cet arr°t que pourvoi est ®lev® ; 

Discussion des moyens 

Premier moyen pris de la violation des textes de loi 
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 Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir dit et jug® 
quôaux termes des dispositions de lôarticle 414 du code de 
commerce, « la suspension de toute poursuite des créanciers ne 
concerne que lôex®cution des cr®ances qui ne sont pas garanties 
par un privilège spécial, un nantissement ou une hypothèque et que 
cependant les prescriptions du code du travail énoncent que les 
salaires et accessoires dus par lôemployeur ¨ lô®gard duquel est 
ouverte une procédure de liquidation judiciaire devront être payés 
nonobstant lôexistence de toutes autres cr®ances », alors que, 
selon le moyen, seuls les accessoires du salaire sont garantis 
par un privilège spécial, les dommages-intérêts constituant des 
créances incertaines ; que dôailleurs, les juges dôinstance et dôappel 
ont commis une erreur en citant les dispositions de lôarticle 474 du 
code de commerce à la place de celles de lôarticle 414 du code de 
commerce ; que les dispositions de lôarticle 414 du code de 
commerce nôont rien ¨ voir avec le cas dôesp¯ce ; que m°me celles 
de lôarticle 474 dudit code sont inapplicables en lôesp¯ce ; 

Mais attendu quôen raison du caractère alimentaire des 
rémunérations perçues en contrepartie du travail fourni, le 
l®gislateur a assorti les salaires et les cr®ances assimil®es dôun 
privilège spécial ; quôaux termes des dispositions des articles 38 
alinéa 6 et 91 du code du travail, les salaires et accessoires 
couverts par ce privilège comprennent également les dommages-
intérêts pour rupture abusive du contrat de travail ; quôainsi, la 
suspension de toute poursuite individuelle des créances ne 
sôapplique pas aux salaires et accessoires dus par lôemployeur ¨ 
lô®gard duquel est ouverte une proc®dure de liquidation judiciaire ; 
que les dispositions du code de commerce sont exactes, les 
numérotations des articles pouvant varier suivant les réformes du 
code et les éditions ; quôen cons®quence, les juges du fond ont fait 
une exacte application de la loi ;  

Quôil sôensuit que le moyen pris de la violation de la loi nôest 
pas fondé ; 
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Deuxième moyen tiré de la mauvaise interprétation des 
faits ayant abouti à une mauvaise application de la loi 

Attendu quôil est ®galement fait grief ¨ lôarr°t d®f®r® dôavoir 
déclaré le licenciement de Edouard DJEGBENAGNON abusif, alors 
que, selon le moyen, ce licenciement était motivé par une raison 
économique à savoir la déconfiture de la Banque Commerciale du 
Bénin ; quôen r®alit® les juges du fond, pour conclure ¨ un 
licenciement abusif se sont livrés à une mauvaise appréciation des 
faits en considérant le temps écoulé entre la demande de 
r®int®gration de lôagent et son licenciement intervenu le 1er juin 
1989 ; quô¨ supposer m°me que le licenciement soit intervenu 
avant lôordonnance de non-lieu, lôemployeur pouvait l®gitimement 
sôopposer ¨ reprendre lôemploy® d¯s lors quôil ne lui fait plus 
confiance  ; 

Mais attendu que sous le couvert de la mauvaise interprétation 
des faits ayant abouti à une mauvaise application de la loi, le moyen 
articulé tend à remettre en discussion devant la Cour suprême des 
faits souverainement appr®ci®s par les juges dôappel qui ont estim® 
que lôemployeur est mal fond® ¨ se pr®valoir de la d®cision de 
liquidation prise à son encontre par le gouvernement béninois pour 
décider du licenciement de Edouard DJEGBENAGNON ; 

Quôil sôensuit que le moyen nôest pas fond® ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la demanderesse, la Banque 
Commerciale du Bénin liquidation repr®sent®e par lôagent judiciaire 
du Trésor ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de la 
Chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                                                                       
Innocent Sourou AVOGNON 

               Et   

Michèle CARRENA ADOSSOU                       CONSEILLERS ;                             

Et  prononc®  ¨  lôaudience  publique  du vendredi dix-neuf mai 
deux mille dix-sept,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                                     Et ont signé 

Le président, Dieudonnée Amélie A.AMOUSSOU                                                                

le rapporteur, Michèle CARRENA ADOSSOU    

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 007/CJ-S du Répertoire ; N° 2004-18/CJ-S du greffe ; Arrêt 

du 19 mai 2017 Affaire : Africaine des Assurances (Me Bertin 

AMOUSSOU) C/ Calixte M. GNANGUENON (Me Cosme 

AMOUSSOU) 

Procédure civile ï Cas dôouverture ¨ cassation, violation de la 

loi par fausse application (non) ï Défaut de base légale (non). 

Encourt rejet, les moyens déguisés sous les griefs de la 

violation de la loi par fausse application, et du défaut de base 

légale, tendant à faire réexaminer par la juridiction de 

cassation, les faits souverainement appréciés par les juges du 

fond.  

La Cour,  

Vu lôacte nÁ007/2004 du 10 juin 2004 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou, par lequel ma´tre Bertin C. AMOUSSOU, 
conseil de lôAfricaine des Assurances, a ®lev® pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ41/CS/04 rendu le 26 mai 2004 
par la chambre sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 19 mai 2017, le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Saturnin D. AFATON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ007/2004 du 10 juin 2004 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Bertin C. AMOUSSOU, 
conseil de lôAfricaine des Assurances, a ®lev® pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ41/CS/04 rendu le 26 mai 2004 
par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°3222/GCS du 27 septembre 2004, maître 
Bertin C. AMOUSSOU a été mis en demeure de produire son 
m®moire ampliatif dans un d®lai dôun (01) mois conform®ment aux 
dispositions de lôarticle 51 de lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 
portant composition, organisation, attributions et fonctionnement de 
la Cour suprême ; 

Que par correspondance n°4393/GCS du 06 décembre 2004, 
une deuxième et dernière mise en demeure a été adressée audit 
conseil ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

 Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ;  

Quôil y a lieu de le recevoir ; 
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AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que par jugement n°104/2001 du 15 novembre 2001, 
le tribunal de première instance de Cotonou a déclaré la rupture du 
contrat de travail imputable à Calixte GNANGUENON et a 
n®anmoins condamn® lôAfricaine des Assurances ¨ lui payer 
certains droits et indemnités, à lui délivrer en outre un certificat de 
travail et a débouté la défenderesse de sa demande en dommages-
intérêts et le demandeur du surplus de ses demandes ; 

Que suite aux appels principal de Calixte GNANGUENON et 
incident de lôAfricaine des Assurances, la cour dôappel de Cotonou, 
par arrêt n°41/CS/04 du 26 mai 2004, a infirmé le jugement 
entrepris et, évoquant et statuant à nouveau, constaté que le 
licenciement de Calixte GNANGUENON est irrégulier en la forme 
et abusif quant au fond et condamn® lôAfricaine des Assurances ¨ 
lui payer certains droits et dommages-intérêts et à lui délivrer un 
certificat de travail ; 

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
fausse application 

 Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® la loi 
par fausse application, en ce que, les juges dôappel ont qualifi® les 
faits de la cause dôune modification de contrat et dôun changement 
d®finitif dôemploi devant entra´ner une diminution des avantages 
pour le salarié, alors que, selon le moyen, la rupture du contrat de 
travail intervenue par suite dôune modification substantielle dudit 
contrat non acceptée par le travailleur est une rupture imputable à 
lôemployeur ; que cette règle de droit est consacrée par les 
dispositions des articles 14 et 15 de la convention collective 
générale du travail du 17 mai 1974 ; que sôil sôagit de modification 
de lôune des clauses du contrat, il faut quôelle entra´ne pour le 
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salarié une diminution des avantages dont il bénéficie ; que par 
contre sôil sôagit de changement dôemploi obligeant le salari® ¨ 
occuper un emploi inf®rieur, il faut que ce changement dôemploi soit 
définitif ; quôaucune de ces conditions exig®es par la loi nôest ni 
réunie, ni stigmatis®e par les juges dôappel ; 

Mais attendu que le moyen tend à faire réexaminer par la 
haute juridiction des éléments de faits souverainement appréciés 
par les juges du fond ; 

Que dès lors, le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de base 
légale, en ce que, pour soutenir que le changement intervenu dans 
le contrat du salarié a entraîné la diminution de ses avantages, les 
juges dôappel ont fait des affirmations imaginaires sans le moindre 
support de preuve, alors que, selon le moyen, il aurait fallu à la cour 
dôappel de demander ¨ Calixte GNANGUENON la production de sa 
fiche de paie du mois dôoctobre 1999 pour savoir si ses avantages 
ont été diminués ou si précisément sa dotation en carburant ne lui 
a pas été payée, de viser, si elles existent, les lettres de 
r®clamations de lôint®ress® ; que la simple affirmation par la cour 
dôappel des faits sans leurs supports de preuve empêchant la Cour 
dôexercer son contr¹le de la l®galit® de la d®cision attaqu®e 
correspond à un défaut de base légale ; 

Mais attendu que pour déclarer le licenciement de Calixte M. 
GNANGUENON irrégulier en la forme et abusif au fond, les juges 
dôappel ont relev® ç quôen vertu des articles 42 et 52 du code du 
travail en vigueur au Bénin, la rupture injustifiée du contrat de travail 
par lôune des parties ouvre droit pour lôautre ¨ des dommages-
intérêts ; 

Quôen lôesp¯ce, la position de lôappelant fait de lui la personne 
la mieux placée pour établir et indiquer les dysfonctionnements 
pouvant conduire à une réorganisation éventuelle au sein de la 
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soci®t® lôAfricaine des Assurances o½ il exerce en qualit® de chef 
service Audit et Contrôle de gestion depuis le 1er avril 1998 ; 

Que par décision n°019/99/DG-AA/SP du 26 octobre 1999, la 
direction g®n®rale de lôAfricaine des Assurances lôa affect® au 
service quôil dirige jusque-là sans aucune charge ni responsabilité ; 

Que ce comportement de lôemployeur frise lôhumiliation et, 
quand le 27 octobre 1999, Calixte GNANGUENON a opposé son 
refus ¨ cette affectation, la direction g®n®rale de lôAfricaine des 
Assurances, par lettre du 04 novembre 1999, nôa fait que prendre 
" acte de sa décision de rupture brusque et unilatérale du contrat 
de travail " au lieu de prendre sur elle dôexpliquer ¨ lôemploy® le bien 
fondé de sa décision ; 

Quôen lôesp¯ce, Calixte GNANGUENON a ®t® fortement 
rétrogradé et ses avantages amputés contrairement aux clauses du 
contrat lôayant li® ¨ ladite soci®t® ; 

Quôen effet, ¨ la date de la rupture du contrat de travail, sa 
dotation en carburant dôun montant de quarante mille (40 000) 
francs CFA ne lui a pas été servie malgré ses réclamations 
persistantes ; que cette situation a causé la réduction de sa 
rémunération corrélative à la modification substantielle du contrat 
de travail ; 

Que dans ces conditions, Calixte GNANGUENON nôa pas 
besoin dôattendre une quelconque nomination dôun autre chef 
service Audit Interne et Contrôle de gestion avant de conclure à la 
modification substantielle de son contrat du fait de lôemployeur ; 

Quôen ce qui concerne lôanciennet® de Calixte 
GNANGUENON, elle sôappr®cie par rapport ¨ la transformation du 
contrat à durée déterminée en un contrat à durée indéterminée » ; 

Que par ces constatations et ®nonciations, les juges dôappel 
ont donné une base légale à leur décision ; 

Quôil sôensuit que ce moyen nôest pas fond® ; 
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PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor Public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT; 

Innocent Sourou AVOGNON  

               Et   

Michèle CARRENA ADOSSOU                       CONSEILLERS ;                             

 Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix-neuf mai 
deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président, Dieudonnée Amélie A.AMOUSSOU                                                                   

le rapporteur, Innocent Sourou AVOGNON 

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 19/CJ-S du Répertoire ; N° 1997-25/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

29 septembre 2017 ; Affaire :  Compagnie Air Afrique C/ Benoît 

LOKOSSOU  

Procédure sociale ï Cassation partielle ï Etendue et portée ï 

Interprétation ï Compétence de la juridiction de renvoi. 

Lôinterpr®tation de lô®tendue et de la port®e de la cassation, 

relève de la compétence de la juridiction de renvoi. 

La Cour,  

Vu la requête du 21 juillet 1997 enregistrée à la chambre 
judiciaire le 24 juillet 1997 sous le n°128/CJ par laquelle maîtres 
Bertin C. AMOUSSOU et Edgar-Yves MONNOU, conseils de la 
Compagnie Air Afrique, ont introduit un recours en interprétation de 
lôarr°t nÁ002/CJ-S rendu le 29 novembre 1996 par la haute 
Juridiction ;  

Vu lôarr°t en cause ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 29 septembre 2017 le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son  rapport ; 
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Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Procédure 

Attendu que par requête du 21 juillet 1997 enregistrée à la 
chambre judiciaire le 24 juillet 1997 sous le n°128/CJ, maîtres 
Bertin C. AMOUSSOU et Edgar-Yves MONNOU, conseils de la 
compagnie Air Afrique, ont introduit un recours en interprétation de 
lôarr°t nÁ002/CJ-S rendu le 29 novembre 1996 par la haute 
Juridiction ; 

Que par correspondances numéros 1172 et 1337/GCS des 25 
septembre et 11 novembre 1997, maîtres Bertin C. AMOUSSOU et 
Edgar-Yves MONNOU, conseils de la Compagnie Air Afrique, ont 
été mis en demeure de produire leur mémoire ampliatif ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

En la forme 

Attendu que le recours en interprétation pour être recevable 
nôest assorti dôaucune condition de d®lai ; 

Quôil doit °tre port®, sôagissant de la cassation, devant la 
chambre qui a rendu lôarr°t concern® ; 

Que ces conditions ®tant r®unies en lôesp¯ce, il y a lieu de le 
déclarer recevable ; 

Au fond 

Attendu que la requérante expose : 

Que la cour dôappel, saisie apr¯s renvoi de la Cour supr°me, 
en vertu du principe de la plénitude de juridiction, se prononce à 
nouveau en fait et en droit et que les parties sont recevables à 
invoquer devant elle des faits nouveaux, même postérieures à 
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lôarr°t de cassation et ¨ produire de nouvelles preuves des m°mes 
faits ; 

Que cependant, suite à la saisine de la cour de renvoi, Benoît 
LOKOSSOU a sollicit® quôil lui soit adjug® purement et simplement 
le bénéfice des dispositions qui nôont pas ®t® vis®es par lôarr°t de 
cassation, sans quôil soit besoin de rouvrir les d®bats en vue dôune 
nouvelle instruction en fait et en droit de la cause ; 

Quôen d®pit des vives protestations et objections de sa part, la 
cour dôappel a suivi Benoit LOKOSSOU et a mis immédiatement 
lôaffaire en d®lib®r® pour arr°t °tre rendu le 23 octobre 1997 ; 

Attendu, en revanche, que dans son mémoire en défense 
Beno´t LOKOSSOU conclut ¨ lôirrecevabilit® du recours en 
interprétation en ce que, entre autres motifs : 

- la cour dôappel de renvoi d®sign®e dans lôarr°t nÁ002 du 29 
novembre 1996 a déjà rendu un arrêt n°32/97 du 23 octobre 1997 
que la chambre judiciaire de la Cour suprême aura à examiner une 
fois encore, si elle sôestime comp®tente ; 

- la Compagnie Air Afrique a form® pourvoi contre lôarr°t du 23 
octobre 1997 pour lequel elle a obtenu lôordonnance nÁ98-
04/PCS/CAB du 19 mars 1998 portant abréviation de délai ; 

Attendu que le recours en interpr®tation dôune d®cision tend ¨ 
en faire déterminer le véritable sens et la portée exacte, à lui ôter 
toute ambiguïté ou obscurité ; 

Que lôarr°t dont sôagit a ®t® par ailleurs rendu par la Cour 
suprême ; 

Mais que son interpr®tation, quant ¨ lô®tendue de la cassation, 
incombe à la juridiction de renvoi ; 

Quôen lôesp¯ce, lôinterprétation demandée porte sur une 
mention du dispositif qui vise la cassation partielle sur le 
« quatorzième moyen » ; 
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Que la requête en interprétation, loin de mettre en évidence 
une quelconque obscurité ou ambiguïté, se borne à solliciter de la 
Cour, de fixer lô®tendue et la port®e de la cassation partielle 
prononcée, toute chose qui incombe à la juridiction de renvoi ; 

Quôil appert que le recours en interpr®tation de lôarr°t nÁ002 
du 26 novembre 1996 a été enregistré à la Cour le 24 juillet 1997, 
apr¯s que la cour dôappel de renvoi, ®voquant la cause ¨ son 
audience du 12 juin 1997, lôa mise en d®lib®r® pour le 23 octobre 
1997 ; 

Que lôarr°t a ®t® rendu ¨ cette date et a dôailleurs fait lôobjet 
dôun pourvoi comme indiqu® plus haut ; 

Que la compagnie Air Afrique, au lieu dôun recours en 
interprétation, devait attendre la décision de la Cour de renvoi et 
®lever un pourvoi contre elle, ce quôelle a d®j¨ fait ; 

Que son recours en interpr®tation de lôarr°t nÁ002/CJ-S rendu 
le 29 novembre 1996 par la Cour suprême mérite rejet ; 

PAR CES MOTIFS 

En la forme 

Reçoit la Compagnie Air Afrique en son recours en 
interpr®tation de lôarr°t nÁ002/CJ-S rendu le 29 novembre 1996 ; 

Au fond 

Le rejette. 

Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT; 
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Innocent Sourou AVOGNON 

               Et           CONSEILLERS ; 

 Michèle CARRENA ADOSSOU                        

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-neuf 
septembre deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                                     Et ont signé 

Le président, Dieudonnée Amélie A. AMOUSSOU                                                    

 le rapporteur, Michèle CARRENA ADOSSOU                                                    

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA  
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N° 20/CJ-CM du Répertoire ; N° 2001-42/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 29 septembre 2017 ; Affaire : Compagnie dôAssurances 

Navigation et Transport C/ - Capitaine du navire M/S Olympic 

Confidence - COBENAM - SOBEMAP 

Procédure civile ï Moyen de cassation ï Violation des articles 

82 et 470 du code de procédure civile (BOUVENET) ï Texte non 

applicable en Afrique Occidentale Française (AOF) ï Rejet. 

Droit maritime ï Responsabilité du consignataire du navire 

envers lôarmateur - Mise hors de cause ï Violation de la loi 

(non). 

Procédure civile ï Moyen de cassation ï Dénaturation des 

termes du débat ï détournement de moyen ï Non 

®tablissement de la modification de lôobjet et de la cause au 

litige ï Rejet. 

Nôest pas fond® le moyen qui tend à faire appliquer des textes 

de loi non mis en vigueur par le recueil des textes de 

procédures civile et commerciale BOUVENET à des 

juridictions nôexistant pas dans lôorganisation judiciaire. 

Nôest pas reprochable de la violation des dispositions du code 

de commerce maritime, lôarr°t qui met hors de cause une 

entreprise qui nôest pas le consignataire dôun navire, d¯s lors 

que côest le consignataire du navire qui est responsable envers 

lôamateur dans les termes de son mandat. 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ23/2000 du 10 mars 2000 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Jean-Florentin FELIHO, 
conseil de la Compagnie dôAssurances Navigation et Transports, a 
®lev® pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
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n°72/2000 rendu le 09 mars 2000 par la première chambre civile 
commerciale de la cour dôappel de Cotonou ;   

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 29 septembre 2017 le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ23/2000 du 10 mars 2000 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Jean-Florentin 
FELIHO, conseil de la Compagnie dôAssurances Navigation et 
Transports, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
lôarr°t nÁ72/2000 rendu le 09 mars 2000 par la première chambre 
civile commerciale de la cour dôappel de Cotonou ; 

Que par lettre n°2241/GCS du 18 septembre 2001, maître 
Jean-Florentin FELIHO a ®t® mis en demeure dôavoir ¨ consigner 
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dans un délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire 
ampliatif dans un d®lai dôun (01) mois, le tout, conform®ment aux 
dispositions des articles 42, 45 et 51 de lôordonnance 21/PR du 26 
avril 1966 organisant la Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en réplique ont été produits par 
les parties ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme 
et d®lai de la loi, il y a lieu de lôaccueillir favorablement ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que la Compagnie 
dôAssurances Navigation et Transports a attrait devant le tribunal 
de première instance de Cotonou, le capitaine du navire Olympic 
Confidence pour : 

- sôentendre la COBENAM et lôOBEMAP condamner ¨ lui 
payer conjointement et solidairement la somme de 15 758 385 F 
CFA avec les intérêts de droit ¨ dater de lôassignation ; 

- sôentendre, en outre, condamner ¨ lui payer conjointement 
et solidairement la somme de 500 000 F à titre de dommages-
intérêts ; 

Que le tribunal a rendu le jugement n°70/1ère ch.com. du 1er 
avril 1996 par lequel il a déclaré le Capitaine du navire Olympic 
Confidence responsable des avaries et lôa condamn® ¨ payer ¨ la 
Compagnie dôassurances Navigation et Transports la somme de 
315 167, 070 FF assortie des intérêts au taux légal à compter de 
lôassignation, a ®galement condamn® la Compagnie dôAssurance 
Navigation de Transports (CANT) à payer à la COBENAM la 
somme de 300 000 francs CFA à titre de dommages-intérêts ; 
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Que sur appel de la Compagnie dôAssurances Navigation et 
Transports, la cour dôappel de Cotonou a, par arr°t nÁ72/2000 du 
09 mars 2000, confirmé le jugement entrepris en certaines de ses 
dispositions, puis, évoquant et statuant à nouveau, a situé la 
responsabilité de chacune des parties au procès, a revu les 
montants des condamnations et des dommages-intérêts ;  

Que côest contre cet arrêt que le présent pourvoi est élevé ; 

Discussion 

Premier moyen : violation des articles 82 et 470 du code 
de procédure civile : absence de rapport écrit, défaut de 
lecture du rapport par un conseiller rapporteur 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation des 
articles 82 et 470 du code de procédure civile notamment par 
lôabsence de rapport ®crit, le d®faut de lecture du rapport par un 
conseiller-rapporteur ;  

Mais attendu que lôarticle 82 du code de proc®dure civile nôa 
pas été rendu applicable en Afrique Occidentale Français par le 
recueil des textes de procédure civile et commerciale Bouvenet ; 

Que sôagissant de lôarticle 470 du code de proc®dure civile, il 
sôapplique aux tribunaux de grande instance qui nôexistent pas 
dans notre organisation judiciaire ; 

Quôil y a lieu en cons®quence de dire que ce moyen nôest pas 
fondé ; 

Deuxième moyen : violation de la loi, violation des 
articles 220 et 242 du code de commerce maritime du Bénin, 
dénaturation des termes du débat 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation des 
articles 220 et 240 du code de commerce maritime du Bénin et la 
violation des termes du d®bat en ce quôil a mis la COBENAM 
assignée es-qualité consignataire du navire M/S Olympic 
Confidence, repr®sentant l®gal de lôarmateur, transporteur 
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maritime, hors de cause, au motif que le consignataire du navire 
nôest pas personnellement responsable de la bonne ex®cution du 
contrat de transport dôune part, et a condamn® la Compagnie 
dôAssurance Navigation et Transports ¨ payer ¨ la COBENAM des 
dommages-int®r°ts dôautre part, alors que, selon le moyen, la 
repr®sentation en justice de lôarmateur, transporteur maritime par 
le Capitaine du navire et son agent consignataire, constitue une 
spécificité du droit maritime ; quôelle est d®finie par la loi et 
comporte des conséquences au plan juridique ; 

Mais attendu quôaux termes de lôarticle 245 du code de 
commerce maritime du Bénin, « le consignataire du navire est 
responsable envers lôarmateur dans les termes de son mandat ; 

Envers les ayants-droit aux marchandises débarquées, il ne 
répond que de ses fautes personnelles et de celles de ses propres 
pr®pos®s, il nôest pas responsable personnellement de la bonne 
ex®cution du contrat de transport maritime m°me sôil est charg® du 
recouvrement du fret » ; 

Que dans le cas dôesp¯ce, la COBENAM ne peut °tre 
responsable parce quôelle nôest pas consignataire du navire ; 

Que côest ¨ bon droit quôelle a ®t® mise hors de cause ; 

Quôil sôen suit que le moyen nôest pas fond® ; 

Troisième moyen : violation du principe de la neutralité 
du juge (article 116-148 du code de procédure civile), violation 
de lôarticle 398 du code de commerce maritime du Bénin, 
dénaturation des termes du débat, détournement du moyen 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation du 
principe de la neutralité du juge (articles 116-148 du code de 
proc®dure civile), la violation de lôarticle 398 du code de commerce 
maritime du Bénin, la dénaturation des termes du débat et le 
détournement du moyen en ce que lôarr°t attaqu® a arbitrairement 
procédé au partage de responsabilité des avaries et manquants 
survenus aux marchandises entre le Capitaine du navire et la 
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SOBEMAP, alors que, selon le moyen, la loi fait obligation au juge 
de statuer sur les affaires civiles et commerciales sans modifier ni 
lôobjet, ni la cause ; 

Mais attendu que la demanderesse nô®tablit pas que les juges 
dôappel aient modifi® lôobjet, ni la cause du litige ; 

Quôen lôesp¯ce, loin dô°tre sortis des termes du d®bat et 
modifi® lôobjet du litige, les juges ont parfaitement rempli leur r¹le 
dôarbitres entre les pr®tentions respectives des parties ; 

Attendu quôil r®sulte des dispositions des articles 175 alinéa 1 
et 259 alinéa 1 du code de commerce maritime du Bénin que les 
responsabilit®s du transporteur maritime et de lôacconier ne se 
cumulent pas ; 

Que la responsabilité du transporteur maritime exclut celle de 
lôacconier et réciproquement ; 

Quôen lôesp¯ce, les juges dôappel ont fait r®sulter leur d®cision 
de lôanalyse des documents reus au dossier ; 

Quôils ont r®pondu aux moyens et appliqu® la loi ; 

Quôil sôensuit que le moyen nôest pas fond® ; 

PAR CES MOTIFS 

En la forme 

Reçoit le présent pourvoi ; 

Au fond 

Le rejette ; 

Met les frais ¨ la charge de la Compagnie dôAssurances 
Navigation et Transports ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 
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 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                                                         

Innocent Sourou AVOGNON Et Michèle CARRENA 
ADOSSOU, CONSEILLERS ;  

     Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-neuf 
septembre deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                            Et ont signé 

Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOSSOU                                                                    

Le rapporteur, Michèle CARRENA ADOSSOU                                                   

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 21/CJ-CM du Répertoire ; N° 2003-13/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 29 septembre 2017 ; Affaire : Collectivité Oussou-Yovo 

Henri DJIVO représentée par Christophe DJIVO, Isaac DJIVO et 

Augustin DJIVO C/ - Raïmatou CHITOU - Comlan ATCHEDJI - 

Macharafou Moudachirou ALI - Cocou Benoît NOUMON 

Procédure civile- Pourvoi en cassation-moyen- Violation de la 

loi- Texte de loi non applicable- Rejet. 

Droit foncier- Juge judiciaire- Provision due ¨ lôacte 

administratif même attaqué devant le juge administratif- défaut 

de sursis à exécution  

Procédure civile- Administration et appréciation de la preuve- 

pouvoir souverain des juges du fond 

Pourvoi en cassation- Défaut de base légale- Absence de 

preuve de propri®t® et dôacte dôexpropriation- Indemnisation- 

Rejet. 

Nôest pas fond® le moyen tiré de la violation de la loi, tendant 

à faire appliquer le décret n° 55-580 du 20 mai 1955 sur 

lôorganisation fonci¯re et domaniale non applicable au Benin. 

Devant le juge judiciaire, provision est due au titre que 

constitue lôacte administratif m°me attaqu® devant le juge 

administratif, tant que sursis ¨ lôex®cution de cet acte nôa pas 

été ordonné. 

La question de la preuve et de son appréciation relèvent des 

faits qui sont du domaine du pouvoir souverain des juges du 

fond. 

Nôest pas reprochable du défaut de base légale ni du défaut de 

motif, lôarr°t par lequel les juges ont d®cid®, au regard des 

®l®ments au dossier, quôen absence de preuve de droit de la 
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propri®t® et de lôexistence dôun acte dôexpropriation, une partie 

ne peut prétendre à juste indemnisation. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ42/02 du 30 avril 2002 du greffe de la cour dôappel 
de Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNNU, conseil de la 
collectivité Oussou-Yovo Henri DJIVO représentée par Christophe 
DJIVO, Isaac DJIVO et Augustin DJIVO, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ358/2001 rendu le 13 
décembre 2001 par la chambre civile de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 29 septembre 2017 le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ42/02 du 30 avril 2002 du greffe 
de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Magloire YANSUNNU, 
conseil de la collectivité Oussou-Yovo Henri DJIVO représentée 
par Christophe DJIVO, Isaac DJIVO et Augustin DJIVO, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ358/2001 
rendu le 13 décembre 2001 par la chambre civile de cette cour ; 

Que par lettre n°388/GCS du 20 juin 2003, Dona Augustin 
DJIVO a été mis en demeure de consigner dans un délai de quinze 
(15) jours et de produire ses moyens de cassation dans un délai 
dôun (01) mois, le tout, conform®ment aux articles 42, 45 et 51 de 
lôordonnance 21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour supr°me ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme 
et délai de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que courant août 1994, Raïmatou CHITOU, Isaac 
Comlan ATCHEDJI, Macharafou Moudachirou ALI et Benoît Cocou 
NOUMON ont assigné devant le tribunal de Cotonou Christophe 
DJIVO, Augustin DJIVO et Isaac DJIVO, pour voir confirmer leur 
droit de propriété sur les parcelles « P » du lot 455 bis, « N », « K » 
et « J » et numéro 4969 du lot 496 de Avotrou-Cotonou, déguerpir 
les intéressés des lieux sous astreinte comminatoire et les 
condamner à des dommages-intérêts ; 

Que le tribunal, par jugement N°45 du 1er juillet 1998, a 
confirmé le droit de propriété des requérants et ordonné le 
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déguerpissement des consorts DJIVO qui ont relevé appel de la 
décision ; 

Que par arrêt n°358/2001 du 13 décembre 2001, la cour 
dôappel de Cotonou a confirm® le jugement en toutes ses 
dispositions ; 

Que côest contre cet arr°t que le pr®sent pourvoi a été élevé ; 

Discussion des moyens 

Premier moyen  tiré de la violation de la loi prise en ses trois 
branches : refus dôapplication du r®gime juridique  de la question 
préjudicielle et méconnaissance des termes du litige, violation du 
r®gime des permis dôhabiter, violation de la r¯gle ç la fraude 
corrompt tout » 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® la loi, 
en ce que le juge dôappel a rejet® le sursis ¨ statuer pour question 
pr®judicielle sur le fondement dôune jurisprudence inappropri®e 
relative ¨ lôeffet non suspensif des recours administratifs, alors que, 
selon le moyen, la collectivit® DJIVO a ®t® victime dôune 
expropriation qui sôanalyse en une emprise et en une atteinte 
irr®guli¯re ¨ la propri®t® dôautrui, au m®pris de lôarticle 22 de la 
constitution du 11 décembre 1990 et des articles 3 alinéas 1, 2 et 
4 du décret n°55-580 du 20 mai 1955 portant organisation foncière 
et domaniale en AOF et AEF;  

Que le domaine querell® nôayant jamais ®t® immatricul® au 
nom de lôEtat, côest en violation des droits coutumiers des 
particuliers et de lôarticle 1 de la loi n°60-20 sur le régime des 
permis dôhabiter que la pr®fecture a appliqu® un coefficient 
r®ducteur qui lui a permis dôattribuer irr®guli¯rement les parcelles 
concern®es aux d®fendeurs pour cause dôutilit® publique et sans 
indemnisation préalable ; 

Que la fraude corrompt tout car la vente de la chose dôautrui 
est nulle suivant lôarticle 1599 du code civil ; 
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Mais attendu dôune part, que le d®cret nÁ55-580 du 20 mai 
1955 sur lôorganisation fonci¯re et domaniale invoqu® nôest pas 
applicable au B®nin, dôautre part que lôarticle 73 alin®a 1 de 
lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour supr°me 
dispose que « sur demande expresse de la partie requérante, la 
chambre administrative peut, à titre exceptionnel, ordonner le 
sursis à exécution des décisions des autorités administratives 
contre lesquelles a été introduit le recours en annulation » ; 

Quôil en r®sulte que devant le juge judiciaire, provision est due 
au titre que constitue lôacte administratif attaqu® devant la chambre 
administrative tant que le sursis ¨ ex®cution de cet acte nôest pas 
ordonné par le juge administratif ; 

Quôen cons®quence, côest ¨ bon droit que les juges du fond 
ont rejeté le sursis à statuer soulevé par les consorts DJIVO sur la 
base de la saisine du juge administratif en annulation de lôarr°t® 
dôexpropriation de lôimmeuble en cause ; 

Quôil sôensuit que le moyen nôest fond® en aucune de ses 
branches ; 

Deuxième moyen tiré de la violation des règles 
dôadministration de la preuve 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® les 
r¯gles dôadministration de la preuve en ce quôil a d®cid® que la 
collectivit® DJIVO se doit, avant de parler dôexpropriation, de 
prouver dôabord quôelle est propri®taire du domaine querell®, alors 
que,  selon le moyen, lô®tat des lieux a relev® lôexistence des droits 
ancestraux de cette collectivit®, et les divers permis dôhabiter ainsi 
que lôarr°t® nÁ2/560/DEP-ATL/SG/SAD du 06 octobre 1992 et la 
constitution de la r®serve 507 prouvent quôil y a expropriation, sans 
que la préfecture elle-même rapporte la preuve que la parcelle 
revendiqu®e appartient ¨ lôEtat ou a ®t® immatricul®e en son nom ; 

Mais attendu que la question de la preuve et son appréciation 
relèvent des faits et ressortissent du pouvoir souverain des juges 
du fond ; 
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Quôil sôensuit que ce moyen nôest pas fond® ; 

Troisième et quatrième moyens pris du défaut de base légale 
et du défaut de motifs 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t déféré à la censure le 
d®faut de base l®gale et le d®faut de motifs, en ce quôil nôa pas 
indiqué le texte de loi sur la base duquel il a porté atteinte à la 
propri®t® de la collectivit® DJIVO et viol® lôarticle 126 de la 
Constitution, alors que, selon ces moyens, le juge est soumis à 
lôautorit® de la loi et doit motiver sa d®cision ; 

Mais attendu quôayant, au regard des ®l®ments au dossier, 
décidé que « la collectivité DJIVO ne pourra prétendre à juste 
indemnisation que quand elle aura fait la preuve de son droit de 
propri®t® et de lôexistence de lôacte dôexpropriation », les juges 
dôappel ont suffisamment motiv® leur d®cision ¨ laquelle ils ont 
conféré une base légale ; 

Quôil sôensuit que ces troisi¯me et quatri¯me moyens ne sont 
pas fondés ; 

Cinquième et sixième moyens tirés de ce que les juges 
dôappel ont statu® ultra petita et nôont pas observ® les r¯gles de 
forme 

Attendu quôil est reproch® aux juges du fond dôavoir : 

- qualifié leur décision dans le dispositif, sans y avoir été 
sollicités par les demandeurs au pourvoi,  

- que lôarr°t ne porte pas ¨ lôen-t°te la mention quôil a ®t® rendu 
par défaut mais que les juges ont préféré mettre cette mention dans 
le dispositif ; 

Alors que, selon ces moyens, les d®fendeurs nôayant pas ®t® 
cités à personne et ne pouvant pas ignorer lôexistence de la 
procédure, la décision rendue doit être « un arrêt dit contradictoire 
et non un simple arrêt de défaut » ; 
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Mais attendu que lôarr°t attaqu® a relev® que les intim®s nôont 
pas présenté leurs moyens de défense malgré les remises de 
cause ; 

Que comme lôaffirment les demandeurs, il ressort de lôacte 
dôappel du 31 ao¾t 1998 produit au dossier de ma´tre Hortense 
BANKOLE de SOUZA, huissier de justice, que les d®fendeurs nôont 
pas été cités à personne ; 

Quôen cons®quence, côest ¨ bon droit que les juges dôappel 
ont rendu lôarr°t querell® par d®faut ¨ lô®gard des intim®s ; 

Que ces deux moyens ne sont donc pas fondés ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la collectivité Oussou-Yovo Henri 
DJIVO représentée par Christophe DJIVO, Isaac DJIVO et 
Augustin DJIVO ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                                                         

  Innocent Sourou AVOGNON 

                    Et   CONSEILLERS ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU                    

Et  prononc®  ¨  lôaudience  publique  du vendredi vingt-neuf 
septembre deux mille dix-sept,  la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 
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Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;                  

                            Et ont signé 

Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOSSOU                                                                       

Le rapporteur, Innocent Sourou AVOGNON                                                      

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 22/CJ-S du Répertoire ; N° 2003-32/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

29 septembre 2017 ; Affaire : Jean-Pierre OGOUBIYI (Me Bertin 

AMOUSSOU) C/ Société Béninoise des Brasseries du Bénin 

(SOBEBRA) (Me Ernest KEKE) 

Pourvoi en Cassation ï Article 504.alinéa 1 du code de 

procédure pénale ï Sursis ¨ lôex®cution au p®nal (Oui) ï Sursis 

à statuer (Non) ï Décision correctionnelle de condamnation 

frappée du pouvoir ï Violation de la loi (Non). 

Ne sont pas reprochables de violation de la loi, les juges 

dôappel qui, pour ®tablir la faute lourde justifiant le 

licenciement légitime ne se sont pas exclusivement fondés sur 

une décision constitutionnelle de condamnation frappée du 

pourvoi en cassation mais également sur un faisceau de fautes 

et de constats constitutifs de conduite fautive de lôemploy®. 

Par ailleurs, les dispositions de lôarticle 504 alin®a 1er du code 

de procédure pénale son relatives au sursis à exécution de la 

décision pénale et non du sursis à statuer par le juge social.    

La Cour, 

Vu lôacte nÁ012/2003 du 03 mars 2003 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel Jean-Pierre OGOUBIYI a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ43/CS/03 
rendu le 26 février 2003 par la chambre sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 



 
 

141 
 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 29 septembre 2017 le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ012/2003 du 03 mars 2003 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, Jean-Pierre OGOUBIYI a 
®lev® pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°43/CS/03 rendu le 26 février 2003 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que par lettre n°0488/GCS du 17 février 2004, maître Bertin 
AMOUSSOU, conseil de Jean-Pierre OGOUBIYI, a été mis en 
demeure dôavoir ¨ produire ses moyens de cassation dans un d®lai 
dôun (01) mois, conform®ment aux dispositions des articles 42 et 51 
de lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 
suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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Attendu que par jugement n°009/2001 du 29 janvier 2001, le 
tribunal de Cotonou a constaté que Jean-Pierre OGOUBIYI a fait 
lôobjet dôune suspension illimit®e, dit que cette suspension sôanalyse 
en un licenciement abusif et condamné en conséquence la Société 
Béninoise de Brasseries (SOBEBRA) à lui payer diverses sommes 
¨ titre dôindemnit® de pr®avis, dôindemnit® de licenciement, de 
congés proportionnels et de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de maître Ernest KEKE et de maître Bertin C. 
AMOUSSOU, la cour dôappel de Cotonou a, par arr°t nÁ43/CS/03 
du 26 février 2003, infirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions, puis évoquant et statuant à nouveau, a constaté que 
par jugement correctionnel n°251/98 du 16 juin 1998 du tribunal de 
Parakou et par arrêt confirmatif n°07/99/B1 du 10 février 1999 de la 
cour dôappel de Cotonou, Jean-Pierre OGOUBIYI a été déclaré 
convaincu des faits de corruption, de détournement du personnel et 
des biens sociaux à lui reprochés, et a dit en conséquence que le 
licenciement intervenu est légitime ; 

Que cet arr°t est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions de 
lôarticle 504 du code de proc®dure p®nale 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® la loi en 
ce que, pour infirmer le jugement n°009/2001 du 29 janvier 2001 et 
déclarer le licenciement de Jean-Pierre OGOUBIYI légitime, la cour 
dôappel de Cotonou a motiv® sa d®cision, entre autres, en ces 
termes : 

« Mais attendu que par le jugement correctionnel n°251/98 du 
16 juin 1998 du tribunal de Parakou confirm® par lôarr°t nÁ07/99/B1 
du 10 f®vrier 1999 de la cour dôappel de Cotonou, Jean-Pierre 
OGOUBIYI a été déclaré convaincu des faits de corruption, de 
d®tournement de biens sociaux et du personnel mis ¨ sa chargeé ; 
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Attendu que les faits reprochés à Jean-Pierre OGOUBIYI sont 
constitutifs de faute lourde et justifient le licenciement intervenu », 
alors que, selon le moyen, lôarticle 504 alinéa 1 du code de 
procédure pénale dispose que : 

« Pendant les d®lais du recours en cassation et, sôil y a eu 
recours, jusquôau prononc® de lôarr°t de la Cour supr°me, il est 
sursis ¨ lôex®cution de lôarr°t, sauf en ce qui concerne les 
condamnations civiles » ; 

Quôil sôensuit que juridiquement, la cour dôappel ne pouvait 
valablement fonder son arrêt sur le jugement correctionnel 
nÁ251/98 du 16 juin 1998 du tribunal de Parakou et sur lôarr°t 
n°07/99/B1 du 10 février 1999 de la chambre correctionnelle de la 
cour dôappel, et ce, dans la mesure o½ cet arr°t fait lôobjet dôun 
pourvoi en cassation ; 

Mais attendu que la cour dôappel ne sôest pas fond®e 
exclusivement sur le jugement correctionnel n°251/98 du 16 juin 
1998 du tribunal de Parakou et sur lôarr°t n°07/99/B1 du 10 février 
1999 de la chambre correctionnelle de la cour dôappel de Cotonou 
pour conclure que les faits reprochés au demandeur au pourvoi 
sont constitutifs de faute lourde et justifient le licenciement 
intervenu ; 

Quôil ressort de lôarr°t attaqu® que la cour dôappel sôest fond®e 
également sur un faisceau de fautes et de constats qui sont liés à 
la conduite fautive de lôemploy® ; 

Que lôarticle 504 alin®a 1 du code de proc®dure p®nale prescrit 
un sursis à exécution au pénal seulement, et non un sursis à 
statuer ; 

Que la cour dôappel nôa donc pas viol® les dispositions de cet 
article ; 

Quôil sôensuit que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le second moyen tiré du défaut de réponse à conclusions 
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Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de 
réponse à conclusions en ce que, pour légitimer le licenciement du 
demandeur au pourvoi, la cour dôappel a conclu que les faits 
reprochés à Jean-Pierre OGOUBIYI sont constitutifs de faute lourde 
et justifient le licenciement intervenu, alors que, selon le moyen, à 
la date de la saisine du tribunal social, aucune lettre de licenciement 
nôavait ®t® adress®e ¨ lôemploy® par son employeur ; 

Que dans ces conditions, il est difficile de savoir sur quels faits 
la cour dôappel a fond® sa  d®cision ; 

Que côest suite aux d®nonciations calomnieuses de Maurice 
DADAH quôune demande dôexplication a ®t® adress®e ¨ Jean-
Pierre OGOUBIYI le 11 décembre 1995 ; 

Que ce m°me jour, avant m°me dôavoir r®pondu ¨ cette 
demande dôexplication, le demandeur au pourvoi a été suspendu 
par note de service n°125/95/SB/DG/DAF, et ce, pour compter du 
12 décembre 1995 ; 

Que lôaction de Jean-Pierre OGOUBIYI est fondée sur sa 
suspension illimitée équivalente à un licenciement déguisé ; 

Que côest ainsi quôil a ®t® mentionn® au proc¯s-verbal de non 
conciliation dress® ¨ cette occasion par lôinspection du travail que 
la Société Béninoise de Brasseries (SOBEBRA) devait prendre ses 
responsabilit®s car aucune autre sanction nôavait ®t® notifi®e au 
demandeur au pourvoi à part la mesure de suspension prise depuis 
le 12 décembre 1995 ; 

Que dans ces conditions, en jugeant que les faits reprochés à 
OGOUBIYI sont constitutifs de faute lourde et justifient le 
licenciement intervenu, la cour dôappel sôest abstenue de répondre 
au problème juridique qui lui était posé ; 

Que ce faisant, les juges du second degr® nôont pas r®pondu 
aux conclusions du demandeur au pourvoi ; 
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Mais attendu que lôarr°t attaqu® a relev® que par note de 
service n°125/95/SB/DG/DAF du 11 décembre 1995, Jean-Pierre 
OGOUBIYI a été suspendu de ses fonctions pour compter du 12 
décembre 1995 ; quôil lui est reproch® dôavoir impos® aux grossistes 
et aux transporteurs des produits de la soci®t® le paiement dôune 
certaine somme dôargent allant de 30.000 ¨ 100.000 francs avant 
de les autoriser ¨ charger les produits, dôutiliser et dôemployer ¨ 
dôautres fins les biens et le personnel de la soci®t® ; que dès le 04 
janvier 1996, la Société Béninoise de Brasseries (SOBEBRA) a 
saisi la direction du travail de son intention de le licencier pour 
corruption active, détournement de biens sociaux et du personnel ; 
que par jugement correctionnel n°251/98 du 16 juin 1998 confirmé 
par lôarr°t nÁ07/99/B1 du 10 f®vrier 1999, Jean-Pierre OGOUBIYI a 
été déclaré convaincu des faits de corruption, de détournement de 
biens sociaux et du personnel mis à sa charge ; que la direction 
départementale de la fonction publique et du travail a reconnu le 
bien-fondé de la mesure de licenciement envisagée et a conclu que 
pour avoir commis une faute lourde, Jean-Pierre OGOUBIYI perdait 
tous ses droits y compris les dommages-int®r°ts ¨ lôexception 
toutefois des congés des quatre (04) mois ouvrés au cours de 
lôann®e 1995 apr¯s son cong® administratif qui a pris fin le 31 ao¾t 
1995 ; que les faits reprochés à Jean-Pierre OGOUBIYI sont 
constitutifs de faute lourde et justifient le licenciement intervenu ; 
quôen application des dispositions du code du travail, le 
licenciement pour faute lourde peut être même prononcé sans 
lôautorisation pr®alable de lôinspection du travail, Jean-Pierre 
OGOUBIYI nô®tant pas un d®l®gu® du personnel ; que côest donc ¨ 
tort que le premier juge lôa qualifi® dôabusif et condamn® la Soci®t® 
B®ninoise de Brasseries (SOBEBRA) ¨ payer ¨ lôintim® les 
dommages-intérêts et les indemnités de préavis et de 
licenciement ; 

Que par ces ®nonciations, la cour dôappel a ainsi 
nécessairement répondu aux conclusions invoquées et au 
problème juridique qui lui était posé ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 
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Sur le troisième moyen tiré de la contradiction des jugements 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir contredit, 
relativement ¨ la question du sursis ¨ statuer, dôautres d®cisions, 
notamment lôarr°t nÁ46/97 du 03 d®cembre 1997, en ce quôil a 
relevé que la demande de sursis à statuer introduite devant le juge 
social et la cour dôappel a ®t® rejet®e au motif que la Soci®t® 
Béninoise de Brasseries  (SOBEBRA) voulait utiliser ce moyen pour 
bloquer lôinstance sociale, sa plainte avec constitution de partie 
civile en date du 07 mars 1996 étant intervenue postérieurement à 
la saisine le 04 avril 1996 du juge social par Jean-Pierre 
OGOUBIYI ; 

Que par jugement correctionnel n°251/98 du 16 juin 1998 du 
tribunal de Parakou, confirm® par lôarr°t nÁ07/99/B1 du 10 février 
1999 de la chambre correctionnelle de la cour dôappel de Cotonou, 
Jean-Pierre OGOUBIYI a été déclaré convaincu des faits de 
corruption, de détournement de biens sociaux et du personnel mis 
à sa charge, alors que, selon le moyen, la m°me cour dôappel avait 
préalablement énoncé dans la présente procédure et suite au sursis 
à statuer sollicité par la Société Béninoise de Brasseries 
(SOBEBRA) que lôadage selon lequel le p®nal tient le civil en lô®tat 
ne saurait prosp®rer en lôespèce ; 

Que par arr°t nÁ46/97 du 03 d®cembre 1997, la cour dôappel 
de Cotonou constatait quôil nôexistait aucun lien de connexit® entre 
la procédure pénale et la présente procédure ; 

Que la décision du juge social ne pouvait pas être influencée 
par celle du juge correctionnel ; 

Que d¯s lors, lôon est en pr®sence de deux (02) arr°ts 
contradictoires sur la même question du sursis à statuer ; 

Mais attendu que contrairement aux affirmations du 
demandeur au pourvoi, lôarr°t nÁ46/97 du 03 d®cembre 1997 nôa 
pas retenu quôil nôexistait aucun lien de connexit® entre la proc®dure 
pénale initiée par la Société Béninoise de Brasseries (SOBEBRA) 
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contre Jean-Pierre OGOUBIYI et la procédure sociale et que la 
décision pénale ne pouvait influencer celle sociale ; 

Que cette décision a simplement relev® que côest depuis le 03 
avril 1996 que le tribunal social a ®t® saisi et que côest bien apr¯s 
cette date que la SOBEBRA saisira le tribunal correctionnel aux fins 
de rapporter des griefs quôelle all¯gue contre Jean-Pierre 
OGOUBIYI ; 

Que, dès lors, le moyen manque en fait ; 

Sur le quatrième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® un d®faut de base 
l®gale en ce que la cour dôappel de Cotonou a d®clar® le 
licenciement intervenu légitime, alors que, selon le moyen, le 
demandeur au pourvoi a fait lôobjet dôune suspension illimit®e ; 

Que par lettre du 04 janvier 1996, la défenderesse au pourvoi 
avisait le directeur d®partemental du travail de lôAtlantique de son 
intention de licencier Jean-Pierre OGOUBIYI ; 

Que le directeur départemental du travail a, par lettre du 26 
janvier 1996, donné un avis défavorable au licenciement envisagé ; 

Que dès lors, il est surprenant et incompréhensible que la cour 
dôappel de Cotonou fonde son arr°t sur le fait que ç la direction 
d®partementale de la fonction publique et du travail de lôAtlantique 
a reconnu le bien-fondé de la mesure de licenciement envisagé et 
a conclu que pour avoir commis une faute lourde, Jean-Pierre 
OGOUBIYI perdait tous ses droits y compris les dommages-
intérêts » ; 

Que cette dernière correspondance de la direction 
d®partementale du travail de lôAtlantique a été adressée à la 
Société Béninoise de Brasseries (SOBEBRA) alors que le juge 
social avait déjà connaissance du litige opposant les parties depuis 
près de trois (03) ans ; 
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Que cette attitude de la juridiction dôappel nôest fond®e sur 
aucun texte de loi ; 

Quôen outre, lôarr°t rendu par la cour dôappel statuant en 
matière correctionnelle ne saurait produire aucun effet de droit dans 
la mesure o½ il est lôobjet dôun pourvoi en cassation ; 

Mais attendu que lôarr°t attaqu® a relev® successivement que 
Jean-Pierre OGOUBIYI a été recruté en 1975 par la Béninoise en 
qualit® dôing®nieur-brasseur et a occupé plusieurs postes de 
responsabilit® avant dô°tre engag® par la Soci®t® B®ninoise de 
Brasseries (SOBEBRA) après la privatisation et nommé 
responsable de lôunité de Parakou ; que par note de service 
n°125/95/SB/DG/DAF du 11 décembre 1995, il a été suspendu de 
ses fonctions pour compter du 12 décembre 1995 ; quôil lui est 
reproch® dôavoir impos® aux grossistes et aux transporteurs des 
produits de la société le paiement dôune certaine somme dôargent 
allant de 30 000 à 100 000 francs avant de les autoriser à charger 
les produits, dôutiliser et dôemployer ¨ dôautres fins les biens et le 
personnel de la société ; que dès le 04 janvier 1996, la Société 
Béninoise de Brasseries (SOBEBRA) a saisi la direction du travail 
de son intention de le licencier pour corruption active, détournement 
de biens sociaux et du personnel ; que par jugement correctionnel 
n°251/98 du 16 juin 1998 du tribunal de Parakou, confirmé par 
lôarrêt n°07/99/B1 du 10 février 1999 de la chambre correctionnelle 
de la cour dôappel de Cotonou, Jean-Pierre OGOUBIYI a été 
déclaré convaincu des faits de corruption, de détournement de 
biens sociaux et du personnel mis à sa charge ; que faisant suite 
aux correspondances de la Société Béninoise de Brasseries 
(SOBEBRA) des 15 février et 04 mars 1999, la direction 
d®partementale du travail de lôAtlantique a reconnu le bien-fondé de 
la mesure de licenciement envisagée et a conclu que pour avoir 
commis une faute lourde, Jean-Pierre OGOUBIYI perdait tous ses 
droits y compris les dommages-int®r°ts ¨ lôexception toutefois des 
cong®s des quatre (04) mois ouvr®s au cours de lôann®e 1995 apr¯s 
son congé administratif qui a pris fin le 31 août 1995 ; que les faits 
reprochés à Jean-Pierre OGOUBIYI sont constitutifs de faute lourde 
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et justifient le licenciement intervenu ; quôen application des 
dispositions du code du travail, le licenciement pour faute lourde 
peut °tre m°me prononc® sans lôautorisation pr®alable de 
lôinspection du travail, Jean-Pierre OGOUBIYI nô®tant pas un 
délégué du personnel ; que côest donc ¨ tort que le premier juge lôa 
qualifi® dôabusif et condamn® la Soci®t® B®ninoise de Brasseries 
(SOBEBRA) ¨ payer ¨ lôintim® les dommages-intérêts et les 
indemnités de préavis et de licenciement ; quôil y a lieu dôinfirmer la 
décision attaquée sur ces points et de débouter Jean-Pierre 
OGOUBIYI de ses demandes y relatives ; 

Que par ces ®nonciations et constatations, la cour dôappel a 
légalement justifié sa décision ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT;  

                                                                                                                                                            
Innocent Sourou AVOGNON  

               Et   

 Michèle CARRENA ADOSSOU                               CONSEILLERS ;  
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Et  prononc®  ¨  lôaudience  publique  du vendredi vingt-neuf 
septembre deux mille dix-sept,  la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                                     Et ont signé 

Le président, Dieudonnée Amélie A. AMOUSSOU                                                             

 le rapporteur, Innocent Sourou AVOGNON                                                    

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 23/CJ-S du Répertoire ; N° 2012-20/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
29 septembre 2017 ; Affaire : - Coffi Bernard AMOUSSOU - K. 
C. Barnabé AGBOTON C/ - COBENAM - Edmond TOGBAN  

Droit du travail ï Protocole dôaccord entre employeur et 

travailleurs ï Défaut de formule exécutoire ï Action en 

réclamation de moins perçus sur salaire hors délai ï Grief tiré 

de la contradiction de motifs ï Moyen inopérant et 

surabondant ï Rejet. 

Procédure civile ï Réclamation de salaire ou accessoires de 

salaire ï prescription triennale ï Violation de la loi (non). 

Procédure civile ï Pouvoir en cassation ï violation de la loi ï 

Appréciation souveraine des juges du fond ï Irrecevabilité. 

Est juste mais surabondant et inopérant, le grief tiré de ce que 

les juges dôappel ont d®cid® que, un protocole dôaccord entre 

employeur et travailleurs ne peut avoir autorité tout en se 

fondant sur le même accord pour rejeter les demandes, dès 

lors que les dits juge dôappel ont d®cid® par ailleurs que 

lôaction en r®clamation de moins perçus sur salaires est 

intervenue hors délai.  

Toute action tendant à réclamer le salaire ou les accessoires 

de salaire se prescrit par trois ans à compter du jour où le 

salaire est exigible. 

Est irrecevable, tout moyen qui, sous le grief de la violation de 

la loi, tend à remettre en débat les faits souverainement 

appréciés par les juges du fond. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ002/12 du 14 mars 2012 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel Coffi J®r®mie AMOUSSOU et K. C. 
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Barnabé AGBOTON ont élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ10 rendu le 14 mars 2012 par la chambre 
sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 29 septembre 2017, le 
président Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU en son  
rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ002/12 du 14 mars 2012 du greffe 
de la cour dôappel de Cotonou, Coffi J®r®mie AMOUSSOU et K. C. 
Barnabé AGBOTON ont élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ10 rendu le 14 mars 2012 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

Que par lettres n°0068/GCS et n°0069/GCS du 11 janvier 
2013 du greffe de la Cour suprême, les demandeurs ont été mis en 
demeure dôavoir ¨ constituer conseil et ¨ produire leur m®moire 
ampliatif dans un d®lai dôun mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 3 et 12 de la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 
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portant règles applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Que par correspondances n°0804/GCS et n°0805/GCS du 11 
mars 2013, une deuxième et dernière mise en demeure a été 
adressée aux demandeurs ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

En la forme 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
prescrits par la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que suivant proc¯s-verbal de 
non conciliation n°MFPTRA/DC/SGM/DDFPTA/ATL/DCTC de la 
direction du travail de lôAtlantique en date du 7 avril 2000, Edmond 
TOGBAN a attrait devant le tribunal de Cotonou la COBENAM pour 
sôentendre la condamner ¨ lui payer divers droits pour cause de 
licenciement ; 

Que la proc®dure a fait lôobjet dôune jonction avec les 
procédures introduites devant le même tribunal par C. Jérémie 
AMOUSSOU, K. Robert KOUZAN, K. C. Barnabé AGBOTON, Jean 
CAKPO, K. Cyrille ZOUTCHIHO, Yaovi COLLEGBE, Goudjo S. 
AMOUSSOU, Christian LOUKA, Gaspard ADANHOUN, D. Norbert 
GNACADJA, Jean FATCHEHOUN, Albert E ASSEDE, Emmanuel 
HODONOU, Christophe K. AGBOTON, K. Joseph AGBANI et 
Comlan AYITE aux fins dôobtenir la condamnation de la COBENAM 
au paiement de divers droits pour cause de licenciement ; 

Que par jugement n°69/05 du 31 octobre 2005, le tribunal a 
constaté que par acte du 19 mai 1999, la COBENAM et les 
demandeurs ont sign® un protocole dôaccord mettant fin au litige, a, 
en outre, constat® que ce protocole dôaccord a ®t® ex®cut® par les 
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parties et a d®clar®, en cons®quence, irrecevable lôaction des 
demandeurs ; 

Que sur appel de Jérémie AMOUSSOU et autres, la cour 
dôappel de Cotonou a infirm® le jugement entrepris, évoquant et 
statuant à nouveau, a dit que le licenciement de TOGBAN et 
consorts est légitime et a débouté les appelants de leurs 
demandes ; 

Que côest contre cet arr°t que le pr®sent pourvoi a ®t® ®lev® ;  

Discussion 

Sur le premier moyen tiré de la contradiction de motifs 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dô°tre partiellement 
entach® dôune contradiction de motifs en ce que, pour d®clarer 
recevable lôaction des demandeurs au pourvoi, les juges dôappel ont 
retenu que le protocole dôaccord sign® par les parties nôest pas 
revêtu de la formule exécutoire et ne saurait avoir autorité de chose 
jugée avant dôaffirmer, par la suite, pour conclure au rejet de leurs 
demandes, « quôun accord est intervenu entre les salari®s, 
représentés par Jean FATCHEOUN et la direction de la 
COBENAM », alors que, selon le moyen, il leur revenait de contrôler 
la r®alit® de volont® de lôaccord intervenu entre les parties ; 

Mais attendu que la cour dôappel a ®galement retenu que ç il 
ressort des pièces du dossier que la réclamation des moins perçus 
est faite en 1996 relativement à des salaires portant sur la période 
de 1975 à 1980 ; quôil appara´t donc que la r®clamation est faite 
hors délai » ; 

Quôainsi, lôarr°t se trouve justifi®, abstraction faite du motif 
justement critiqué par le moyen mais qui est surabondant ; 

Que le moyen est donc inopérant ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 
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Première branche du moyen prise de la violation de 
lôarticle 2262 du code civil 

Attendu quôil est, en outre, reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la 
violation de lôarticle 2262 du code civil en ce que, pour rejeter les 
demandes de moins perus sur salaire, la cour dôappel a estim® 
que toute action en réclamation de salaire et des accessoires de 
salaire se prescrivent par trois ans à compter du jour où le salaire 
est exigible et que les réclamations des moins perçus est faite en 
1996 relativement à des salaires de 1975 à 1980 alors que, selon 
le moyen, la prescription de lôaction en paiement du salaire ne fait 
pas obstacle aux réclamations du travailleur relatives à sa 
classification professionnelle et à la fixation de son salaire à un 
certain taux quôil conteste ; que dans ce cas, lôemployeur, nô®tant 
pas dôaccord avec lui, reconna´t par l¨ m°me ne pas avoir pay® la 
somme réclamée ; que de ce fait, lôaction en paiement devient 
purement civile et se prescrit par trente (30) ans conformément aux 
dispositions de lôarticle 2262 du code civil ; 

Mais attendu quôen rejetant la demande de r®clamation de 
moins perçus sur salaire des demandeurs au pourvoi aux motifs 
que toute action tendant à réclamer le salaire ou les accessoires de 
salaires se prescrivent par trois ans à compter du jour où le salaire 
est exigible, la cour dôappel a fait lôexacte application de la loi ; 

Quôil sôensuit que cette branche du moyen nôest pas fond® ; 

Deuxième branche du moyen prise de la violation de la 
convention de lôOIT nÁ95 et de la recommandation nÁ85 de lôOIT 
concernant la protection du salaire  

Attendu quôil est ®galement reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la 
violation de la convention de lôOIT nÁ95 et de la recommandation 
n°85 de lôOIT concernant la protection du salaire en ce que, les 
juges dôappel ont affirm® que la demande des indemnit®s 
compensatrices de préavis et de licenciement est devenue sans 
objet au motif quô « il résulte des pièces du dossier, en occurrence 
le point récapitulatif de paiement des droits de préavis et de 
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licenciement des agents occasionnels en date du 23 novembre 
1998 que Jean FATCHEOUN et consorts ont perçu leurs droits », 
alors que, selon le moyen, ¨ lôex®cution du jugement nÁ32/95 rendu 
le 17 novembre 1995, il ressort des calculs effectués par la 
défenderesse au pourvoi et des différents montants payés aux 
demandeurs que ces calculs nôont pas pris en compte la date r®elle 
de leur embauche et celle de leur reclassement catégoriel pour une 
application efficiente de la grille salariale en vigueur dans 
lôentreprise ; que cette erreur sôest r®percut®e sur toute la carri¯re 
des demandeurs au pourvoi et ne peut servir de base légale à une 
évaluation normale de leurs droits ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de violation des 
convention et recommandation de lôOIT, la branche du moyen ne 
tend quô¨ faire remettre en discussion devant la haute Juridiction 
les faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Dôo½ il suit que la branche du moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT; 

                                                                                                                                                            
Innocent Sourou AVOGNON 
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               Et   

Michèle CARRENA ADOSSOU                       CONSEILLERS ;  

Et  prononc®  ¨  lôaudience  publique  du vendredi vingt-neuf 
septembre deux mille dix-sept,  la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                                     Et ont signé 

Le président-rapporteur, Dieudonnée Amélie A. AMOUSSOU                                                        

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°25/CJ-CM du Répertoire ; N° 2015-014/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 29 septembre 2017 ; Affaire : - État béninois 

repr®sent® par lôAJT (Me Ibrahim SALAMI- Me Rafiou PARAÏSO) 

-Société BOLLORE AFRICA LOGISTICS (Me Gilbert 

ATINDEHOU- Me Maximin CAKPO-ASSOGBA Me Richard 

MUGNI) C/ Société PETROLIN TRADING LIMITED et autres (Me 

Cyrille DJIKUI-Me Saturnin AGBANI) 

Procédure civile ï Violation de la loi par fausse qualification et 

violation de la loi par fausse application dans le même moyen 

ï Irrecevabilité ï Obligation de motivation dôune mesure 

dôex®cution, telle lôastreinte (Non) ï Défaut de réponse à 

dôautres conclusions que les siennes ï Irrecevabilité ï 

Prononc® de lôarr°t contradictoire, point de d®part du d®lai de 

pourvoi ï Clause attributive de juridiction ou dôune convention 

arbitrale ï Obstacle à la saisine du juge des référés (Non) ï 

Moyen mettant en îuvre deux ou plusieurs cas dôouverture à 

cassation ï Irrecevabilité ï Moyen du pourvoi ï Défaut de 

précision de la partie critiquée de la décision ï Irrecevabilité. 

Le moyen qui reproche ¨ un arr°t de la Cour dôappel, dans une 

première branche, la violation de la loi par fausse qualification 

des faits et dans une deuxième branche la violation de la loi 

par fausse application est contradictoire, et dès lors doit être 

déclaré irrecevable.  

Ne sont pas soumises ¨ lôobligation de motivation, certaines 

mesures destin®es ¨ assurer lôex®cution dôune d®cision de 

justice telle lôastreinte. 

On ne peut se pr®valoir du d®faut de r®ponse ¨ dôautres 

conclusions que les siennes ; une partie nôest pas recevable ¨ 

invoquer un défaut de réponse à conclusions dôune autre 

partie, quand bien elle aurait un intérêt commun avec celle-ci.  
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Le délai de pourvoi en cassation contre un arrêt contradictoire 

de la Cour dôappel, court à compter de son prononcé et non de 

sa signification ; lôexistence dôune clause attributive de 

juridiction ou dôune convention arbitrale ne fait pas obstacle ¨ 

la comp®tence du juge des r®f®r®s lorsque lôurgence est 

établie.  

Pour être recevable, un moyen ou un élément de moyen ne doit 

mettre en îuvre quôun seul cas dôouverture ¨ cassation, il doit 

également préciser la partie critiquée de la décision. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ07/15 du 24 novembre 2015 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel maître Rafiou PARAÏSO, conseil de 
lôEtat b®ninois, a ®lev® pourvoi en cassation contre les dispositions 
de lôarr°t nÁ11/RC/2015 rendu le 19 novembre 2015 par la chambre 
des référés civils de cette cour ; 

-Vu lôacte nÁ10/15 du 24 novembre 2015 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Ibrahim D. SALAMI, 
®galement conseil de lôEtat b®ninois, a ®lev® pourvoi en cassation 
contre les dispositions du même arrêt ; 

-Vu lôacte nÁ11/15 du 27 novembre 2015 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel maître Gilbert ATINDEHOU, conseil 
de la société BOLLORE AFRICA LOGISTICS, a également élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de ce même arrêt ; 

-Vu lôacte nÁ13/15 du 02 d®cembre 2015 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel le greffe de ladite cour certifie avoir 
reçu la correspondance en date à Cotonou du 25 novembre 2015 
par laquelle maître Maximin CAKPO-ASSOGBA, conseil de la 
société BOLLORE AFRICA LOGISTICS, a déclaré se pourvoir en 
cassation contre les dispositions de cet arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 29 septembre 2017 le 
président Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU en son  
rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ07/15 du 24 novembre 2015 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Rafiou PARAċSO, 
conseil de lôEtat b®ninois, a ®lev® pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ11/RC/2015 rendu le 19 novembre 2015 
par la chambre des référés civils de cette cour ; 

Que suivant lôacte nÁ10/15 du 24 novembre 2015 du greffe de 
la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Ibrahim D. SALAMI, ®galement 
conseil de lôEtat b®ninois, a ®lev® pourvoi en cassation contre les 
dispositions du même arrêt ; 

Que suivant lôacte nÁ11/15 du 27 novembre 2015 du greffe de 
la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Gilbert ATINDEHOU, conseil de 
la société BOLLORE AFRICA LOGISTICS, a également élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de ce même arrêt ; 
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Que suivant lôacte n°13/15 du 02 décembre 2015 du greffe de 
la cour dôappel de Cotonou, le greffe de la cour dôappel de Cotonou 
certifie avoir reçu la correspondance en date à Cotonou du 25 
novembre 2015 enregistrée au greffe de cette cour sous le n°710 
du 27 novembre 2015 par laquelle maître Maximin CAKPO 
ASSOGBA, conseil de la société BOLLORE AFRICA LOGISTICS, 
a déclaré se pourvoir en cassation contre les dispositions de cet 
arrêt ; 

Que par requête en date à Cotonou du 09 décembre 2015, 
maître Ibrahim SALAMI a saisi la haute Juridiction dôune demande 
dôabr®viation des d®lais de proc®dure ; 

Que faisant droit à sa demande, le président de la Cour 
supr°me a pris lôordonnance nÁ001/PCS/SG/CAB du 11 janvier 
2016 qui a été notifiée respectivement à maîtres Gilbert 
ATINDEHOU et Maximin CAKPO ASSOGBA par correspondance 
n° 0032 du 13 janvier 2016, à maîtres Rafiou PARAÏSO et Ibrahim 
D. SALAMI par correspondance n° 0033 de la même date ainsi 
quô¨ ma´tres Cyrille DJIKUI et Saturnin R. B. AGBANI par 
correspondance n° 0036 de la même date ; 

Que par lettres n°0031/GCS et n°0034/GCS du 13 janvier 
2016 du greffe de la Cour suprême, maîtres Gilbert ATINDEHOU 
et Maximin CAKPO ASSOGBA dôune part, et ma´tres Rafiou 
PARAċSO et Ibrahim D. SALAMI dôautre part, ont ®t® 
respectivement mis en demeure dôavoir ¨ produire leur m®moire 
ampliatif dans un d®lai dôun mois conform®ment aux dispositions 
de lôarticle 929 alin®a 3 de la loi nÁ2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions qui ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de 
lôarticle 937 du code de proc®dure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 
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Quôen r®plique aux conclusions du minist¯re public, ma´tre 
DJIKUI a produit ses observations par courrier du 22 juin 2017 et 
les conseils de la société BOLLORE AFRICA LOGISTICS les leurs 
par courrier du 21 juillet 2017 tandis que les conseils de lôEtat 
b®ninois nôont pas r®agi ; 

EN LA FORME 

Attendu que les différents pourvois ont été élevés dans les 
forme et délai prescrits par la loi ; 

Quôil y a lieu de les d®clarer recevables ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que suivant ordonnance ¨ pied 
de requête n°534/2014 rendue le 08 juillet 2014, le président du 
tribunal de Cotonou a autorisé les sociétés PETROLIN TRADING 
LIMITED, PIC NETWORK LIMITED et PIC INTERNATIONAL SA, 
toutes représentées par Samuel DOSSOU AWORET, à assigner 
lôEtat b®ninois repr®sent® par lôagent judiciaire du Tr®sor et la 
société BOLLORE AFRICA LOGISTICS devant la juridiction des 
r®f®r®s civils aux fins, entre autres, de voir ordonner ¨ lôEtat 
béninois et à BOLLORE AFRICA LOGISTICS de sôabstenir de tous 
travaux sur les composantes du projet « Epine dorsale » sous 
astreinte de un milliard (1 000 000 000) de francs CFA par jour de 
retard ; 

Que par ordonnance n°013/14/3ème CH. Réf. Civ du 20 
octobre 2014, la formation collégiale de la troisième chambre des 
r®f®r®s civils sôest d®clar®e incomp®tente ; 

Que sur appel des sociétés PETROLIN TRADING LIMITED, 
PIC NETWORK LIMITED et PIC INTERNATIONAL SA, la cour 
dôappel a annul® lôordonnance entreprise, ®voquant et statuant ¨ 
nouveau, a, entres autres dispositions, dit que les travaux entrepris 
par BOLLORE AFRICA LOGISTICS et les agissements de lôEtat 
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béninois sont constitutifs de voies de fait et a ordonné la cessation 
par BOLLORE AFRICA LOGISTICS de tous travaux entrepris sur 
le site de lôOCBN à Cotonou, sous astreinte de cent millions 
(100 000 000) de francs CFA par jour de résistance ; 

  

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Moyens de lôEtat b®ninois 

Premier moyen : Violation de la loi pris en ses deux branches 
réunies 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de la 
loi :  

- par fausse qualification des faits en ce que les juges dôappel, 
pour se déclarer compétents, se sont fondés sur les dispositions 
des articles 854 et 855 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative,  
sociale et des comptes aux motifs que lôatteinte ¨ la propri®t® du 
groupe PETROLIN sôest traduite par la remise en cause de façon 
abusive des droits dôusage et dôexploitation r®sultant de la 
concession faite par lôEtat b®ninois au groupe BOLLORE sur le 
réseau ferroviaire, alors que, selon cette branche du moyen, la 
société PIC NETWORK et autres investisseurs ne disposent 
dôaucun droit de propri®t® sur le domaine devant abriter le port sec 
de Parakou ; que lôEtat b®ninois lui a affect®, dans le cadre de 
lôex®cution des travaux, ce domaine dont il reste et demeure le seul 
et unique propriétaire ; quôaucune irr®gularit® constitutive de voie 
de fait ne peut °tre reproch®e ¨ lôEtat b®ninois dans ces conditions ;  

- par fausse application en ce que les juges dôappel, se 
fondant sur les dispositions des articles 854 et 855 du code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes, ont retenu que lorsque les éléments de la voie de fait sont 
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réunis, la présence de celle-ci entraîne la compétence de la 
juridiction judiciaire pour la faire cesser ou réparer les 
conséquences dommageables alors que, selon la branche du 
moyen, la voie de fait pouvant fonder la comp®tence dôun juge des 
r®f®r®s nôexiste point en lôesp¯ce ; que les dispositions des articles 
854 et 855 ne peuvent recevoir application en la présente cause ;  

Quôen se d®clarant comp®tents, les juges dôappels ont 
m®connu le v®ritable champ dôapplication de ces dispositions 
légales quôils ont viol®es par fausse qualification des faits et fausse 
application ; 

Mais attendu que le moyen qui reproche, dans sa première 
branche, ¨ la cour dôappel, dôavoir viol® la loi par fausse 
qualification des faits et dans une deuxi¯me branche, de lôavoir 
violé par fausse application est contradictoire et, dès lors, 
irrecevable ; 

Deuxième moyen : Dénaturation 

Attendu quôil est en outre fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la 
d®naturation en ce que les juges dôappel ont retenu que lôEtat 
béninois a entrepris de concéder le port sec de Parakou au groupe 
BOLLORE alors que ledit port sec est entièrement construit sur 
fonds propres et sur un domaine appartenant aux sociétés du 
groupe PETROLIN et que lôatteinte ¨ la propri®t® immobili¯re du 
groupe PETROLIN se traduit par la remise en cause de façon 
abusive des droits dôusage et dôexploitation r®sultant de la 
concession faite par lôEtat b®ninois ¨ BOLLORE sur le r®seau 
ferroviaire, alors que, selon le moyen, le domaine de Parakou a été 
simplement affect® par lôEtat b®ninois ¨ la soci®t® PIC NETWORK 
dans le cadre de lôex®cution des travaux ; que lôEtat b®ninois reste 
et demeure le propriétaire exclusif dudit domaine ; que la lecture 
de  la convention-cadre du 25 janvier 2010 sign®e entre lôEtat 
béninois et la société PIC NETWORK révèle que cette convention 
crée entre les parties des droits et obligations ; quôen retenant un 
droit de propriété au profit du groupe PETROLIN sur ce domaine 
alors m°me quôil nôexiste en lôesp¯ce aucun document qui atteste 
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cette attribution, les juges dôappel ont non seulement d®natur® la 
convention-cadre liant les parties mais aussi le document portant 
titre foncier n°710 du livre foncier de Parakou ; 

 Mais attendu : 

- dôune part, que lôarr°t attaqu® nôayant fait aucune r®f®rence 
au titre foncier nÁ710 du livre foncier de Parakou, la cour dôappel 
ne peut dénaturer celui-ci ;  

- dôautre part, que lôEtat b®ninois qui invoque le grief de 
dénaturation de la convention-cadre du 25 janvier 2010 ne précise 
pas la disposition de ladite convention qui en fait lôobjet, se limitant 
à une formule générale et vague libellée comme suit : « é la 
lecture de la convention-cadre é r®v¯le que cette convention  cr®e 
entre les parties des droits et obligationsé » ; 

Que le moyen est irrecevable ;  

 Troisième moyen : Refus dôapplication de la loi et d®faut de 
motivation 

Attendu quôil est, par ailleurs, fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du 
refus dôapplication de la loi et du d®faut de motivation en ce que les 
juges dôappel ont retenu lôexistence dôune voie de fait et ordonn® 
notamment ¨ lôEtat b®ninois la cessation de la voie de fait et à la 
société BOLLORE la cessation des troubles manifestement illicites 
et la cessation des travaux sur les réseaux ferroviaires et la gare 
de lôOCBN sous astreinte comminatoire de cent millions 
(100 000 000) francs CFA sans motiver cette condamnation, alors 
que, selon le moyen, aux termes des dispositions de lôarticle 527 
du code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale 
et des comptes,  « Le jugement doit exposer succinctement les 
prétentions respectives des parties et leurs moyens ; il doit être 
motiv®é » ; quôen ne motivant pas les astreintes comminatoires 
alors m°me que la loi lôexige, les juges dôappel ont viol® la loi par 
refus dôapplication ;  
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Attendu que sous lôintitul® ç refus dôapplication de la loi et 
défaut de motivation », le moyen invoque dans son contenu un seul 
cas dôouverture ¨ cassation, en lôoccurrence, le d®faut de motifs ; 

Mais attendu que ne sont pas soumises ¨ lôobligation de 
motivation certaines mesures, notamment celles qui sont destinées 
¨ assurer lôex®cution dôune d®cision de justice, telle lôastreinte ; 

Que le moyen nôest donc pas fond® ; 

Quatrième moyen : Défaut de réponse à conclusions  

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de 
r®ponse ¨ conclusions en ce que les juges dôappel nôont apport® 
aucune réponse aux moyens du groupe BOLLORE sur 
lôirrecevabilit® de lôaction engag®e par les soci®t®s du groupe 
PETROLIN, alors que, selon le moyen, le groupe BOLLORE, dans 
ses notes de plaidoiries produites au dossier judiciaire de la cour 
dôappel, a soulev® ¨ titre subsidiaire lôirrecevabilit® de lôaction 
engagée par les sociétés PETROLIN TRADING LIMITED, PIC 
NETWORK LIMITED pour défaut de qualité, au plus subsidiaire, 
lôirrecevabilit® de lôaction engag®e par les soci®t®s du groupe 
PETROLIN pour d®faut dôint®r°t ¨ agir, au tr¯s subsidiaire, 
lôirrecevabilit® de lôaction des soci®t®s du groupe PETROLIN ¨ 
lô®gard de la soci®t® BOLLORE AFRICA LOGISTICS de droit 
français ;  

Que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut 
de motifs ; 

Mais attendu quôon ne peut se pr®valoir de r®ponse ¨ dôautres 
conclusions que les siennes ; 

Quôen effet, une partie nôest pas recevable ¨ invoquer un 
défaut de r®ponse ¨ conclusions dôune autre partie, quand bien 
même elle aurait un intérêt commun avec celle-ci ; 

Dôo½ il suit que le moyen est irrecevable ; 

Moyens de la société BOLLORE AFRICA LOGISTICS 
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Moyen in limine litis : Nullité de la procédure pour défaut 
dôindication dans lôacte de notification ou de signification de lôarr°t 
attaqué du délai de pourvoi en cassation 

 Attendu que la société BOLLORE AFRICA LOGISTICS, 
demanderesse au pourvoi, soulève in limine litis la nullité de la 
« présente procédure è en ce quôelle nôa pas ®t® destinataire dôune 
notification ou dôune signification lui indiquant la possibilit® 
dôeffectuer un pourvoi en cassation ni le d®lai applicable ¨ un tel 
recours alors que, selon le moyen, lôarticle 83 du code de proc®dure 
civile, commerciale, administrative et sociale dispose que « lôacte 
de notification ou de signification dôun jugement ¨ une partie doit, ¨ 
peine de nullité, indiquer de manière apparente le délai 
dôopposition, dôappel ou de pourvoi en cassation dans le cas o½ 
lôune de ces voies de recours est ouverte ainsi que les modalit®s 
selon lesquelles le recours peut être exercé è et que lôarticle 105 
du même code prévoit que cette disposition doit être observée à 
peine de nullité ; que les formalités substantielles prévues par 
lôarticle 83 nôont pas ®t® respect®es ; que la signification effectuée 
par PIC NETWORK LIMITED, PETROLIN TRADING et PIC 
INTERNATIONAL SA a violé les dispositions susvisées du code de 
procédure civile, outre celles de lôarticle 85 et suivants du m°me 
code relatives ¨ la notification des actes ¨ lô®tranger ; que cette 
situation lui cause manifestement grief, lôemp°chant dôeffectuer 
dans les formes et le délai prévu le pourvoi en cassation contre la 
d®cision contest®e de la cour dôappel ;  

Mais attendu que lôarticle 83 du code de proc®dure civile, 
commerciale, administrative et sociale, loin de prescrire une 
condition de recevabilité du pourvoi et sanctionner la 
« procédure », objet du recours pour d®faut dôindication dans lôacte 
de notification ou de signification de la décision du délai du recours,  
frappe plut¹t de nullit® ledit acte qui nôindiquerait pas de mani¯re 
apparente le d®lai dôopposition, dôappel ou de pourvoi ainsi que les 
modalités selon lesquelles le recours peut être exercé ;  
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Que le délai pour se pourvoir en cassation, au regard des 
articles 685 et 923 du même code, est de trois (03) mois à compter 
du prononc® de la d®cision lorsquôelle est contradictoire et ¨ lô®gard 
des jugements et arrêts rendus par défaut, le délai du pourvoi ne 
court quô¨ compter de la signification de la d®cision par la partie 
intéressée ; 

Quôil r®sulte de ces dispositions que la signification du 
jugement ou de lôarr°t nôest prescrite que lorsque la d®cision est 
rendue par d®faut, de sorte que le d®lai ne peut courir en lôabsence 
de signification ou en pr®sence dôune signification irr®guli¯re ; 

 Quôen lôesp¯ce, lôarr°t objet de pourvoi est un arr°t 
contradictoire ; 

Que le délai de pourvoi contre cet arrêt court à compter de 
son prononcé et non de sa signification ; 

Quôau demeurant, la signification faite par PIC NETWORK 
LIMITED, m°me en lôabsence dôindication de la possibilit® 
dôeffectuer un pourvoi en cassation et du d®lai applicable ¨ ce 
recours nôa pu causer quelque grief à la société BOLLORE AFRICA 
LOGISTICS qui a exerc® son recours largement avant lôexpiration 
du délai légal ; 

Quôil suit que le moyen nôest pas fond® ; 

Premier moyen : Violation de lôarticle 33 du code de 
procédure civile, commerciale, administrative et sociale  

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir d®clar® 
recevable lôappel des soci®t®s PETROLIN TRADING LIMITED et 
PIC INTERNATIONAL SA aux motifs que ledit appel est 
respectueux des forme et délai prévus par la loi,  alors que, selon 
le moyen, lôarticle 33 du code de proc®dure civile, commerciale, 
administrative et sociale subordonne la recevabilité de  lôaction du 
demandeur ¨ trois conditions cumulatives ¨ savoir lôint®r°t l®gitime, 
direct et personnel juridiquement protégé, la qualité pour agir et la 
capacit® dôagir en justice ; que PETROLIN TRADING LIMITED et 
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PIC INTERNATIONAL SA qui nôont ®t® parties ni ¨ lôengagement 
de confidentialité du 13 janvier 2014 conclu entre PIC NETWORK 
LIMITED et BOLLORE AFRICA LOGISTICS ni à la convention-
cadre du 25 janvier 2010 entre lôEtat du B®nin et PIC NETWORK 
LIMITED sont étrangères à la présente cause donc irrecevables 
faute dôint®r°t et de qualit® ¨ agir ; quôen acceptant dôexaminer les 
demandes de ces deux soci®t®s, la cour dôappel a viol® lôarticle 33 
du code de procédure civile, commerciale, administrative 
et sociale;  

Mais attendu quôil importe de relever, ¨ lôanalyse des pi¯ces 
du dossier, que :  

- les sociétés PETROLIN TRADING LIMITED, PIC 
NETWORK LIMITED et PIC INTERNATIONAL SA ont été 
demanderesses ¨ lôinstance ayant conduit ¨ la reddition de 
lôordonnance nÁ013/14/3ème CH. Réf. CIV du 20 octobre 2014 par 
laquelle la formation des r®f®r®s sôest d®clar®e incomp®tente ; 

- si les demandeurs au pourvoi, lôEtat b®ninois et la soci®t® 
BOLLORE AFRICA LOGISTICS, ont soulevé, entres autres, 
devant cette formation, lôirrecevabilit® de lôaction du groupe 
PETROLIN pour d®faut de qualit® et dôint®r°t ¨ agir, ces fins de non 
recevoir nôont pas ®t® express®ment soulevées en appel pour 
justifier une d®cision des juges et °tre critiqu®es pendant lôinstance 
en cassation ; 

- ̈  d®faut de lôinvocation r®guli¯re de ces fins de non recevoir, 
la cour dôappel, appr®ciant la recevabilit® de lôappel, sôest limit®e ¨ 
vérifier sôil a ®t® formalis® dans les forme et d®lai l®gaux ; 

- si la société PIC NETWORK LIMITED a signé la convention-
cadre du 25 janvier 2010, côest la soci®t® PETROLIN TRADING 
LIMITED qui a particip® ¨ lôappel dôoffres international, a ®t® 
déclaré adjudicataire et a reu notification de lôadjudication de la 
part des Etats du Bénin et du Niger ;  

- la société PIC INTERNATIONAL SA a été créée au Bénin 
pour lôexploitation du r®seau ferroviaire ; 
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Quôil suit, en lô®tat de ces constatations, que le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Deuxième moyen : Violation des règles de compétence en 
ses cinq branches réunies 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir retenu la 
comp®tence de la chambre des r®f®r®s de la cour dôappel pour 
conna´tre dôun litige opposant dôune part, la soci®t® de droit 
mauricien PIC NETWORK LIMITED et dôautre part, la R®publique 
du Bénin et BOLLORE AFRICA LOGISTICS aux motifs que :  

- lôexistence dôune clause attributive de juridiction ou dôune 
clause compromissoire ne fait pas obstacle à la saisine du juge des 
référés civils ; 

 - si lôadministration commet une voie de fait, le juge judiciaire 
est compétent pour en connaître ;  

- la remise en cause du droit dôexploitation conc®d® ¨ des 
particuliers par contrat de concession par des procédés irréguliers 
constitue une atteinte à la propriété ;  

- il y a urgence à faire cesser les travaux entrepris par le 
groupe BOLLORE sur le réseau ferroviaire précédemment 
conc®d® par lôEtat b®ninois au groupe PETROLIN ;  

Alors que, selon les cinq branches du moyen,  

- la soci®t® PIC NETWORK LIMITED et lôEtat b®ninois ont, 
par la convention cadre du 25 janvier 2010, fait lôoption du 
r¯glement ¨ lôamiable et du recours ¨ lôarbitrage pour tout litige ou 
diff®rend, avec possibilit® pour le tribunal arbitral dôordonner toutes 
mesures conservatoires ;  

- en vertu dôune part, des articles 14 et 15 du code civil, 
lôinsertion dôune clause attributive de comp®tence dans un contrat 
international emporte renonciation à tout privilège de juridiction, 
dôautre part, de lôarticle 1134 du m°me code, les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ;  
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-  la loi portant code foncier et domanial en République du 
Bénin définit le domaine public comme une « partie inaliénable du 
patrimoine de lôEtat ou des collectivit®s publiques qui est soumise 
à un régime spécifique et au contentieux de droit administratif » et 
consacre ses principes de protection que sont lôinali®nabilit®, 
lôimprescriptibilit® et lôinsaisissabilit® ; la juridiction judiciaire est 
donc incomp®tente pour conna´tre dôun tel litige qui rel¯ve 
exclusivement du contentieux administratif ; 

 - la jurisprudence en matière de voie de fait a évolué ; il nôy a 
de voie de fait de la part de lôadministration que dans la mesure o½ 
lôadministration, soit a proc®d® ¨ lôex®cution forc®e, dans des 
conditions irr®guli¯res, dôune d®cision même régulière, portant 
atteinte ¨ la libert® individuelle ou aboutissant ¨ lôextinction dôun 
droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets 
dôatteinte ¨ la libert® individuelle ou dôextinction dôun droit de 
propriété ;  

- la juridiction comp®tente pour conna´tre dôun litige opposant 
lôEtat, personne morale de droit public, et le titulaire dôun contrat de 
concession de service public est la juridiction administrative ;  

Quôen analysant la convention-cadre du 25 janvier 2010 
comme une concession « acquise au groupe PETROLIN » et en 
retenant sa compétence en dépit de la clause attributive de 
compétence, des règles de compétence en matière de voie de fait 
commise par lôEtat, personne morale de droit public, ainsi que 
celles régissant le contentieux de lôex®cution en mati¯re de contrat 
administratif, la chambre des r®f®r®s civils de la cour dôappel a viol® 
la convention internationale pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants dôautres 
Etats, les articles 14, 15 et 1134 du code civil, ensemble les 
dispositions de lôarticle 818 du code de proc®dure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes, les articles 
265, 273 et 395 de la loi n°2013-01 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin, les articles 147 et 148 de la loi n°2009-02 



 
 

172 
 

du 02 août 2009 portant code des marchés publics et des 
délégations de service public en République du Bénin ;  

Mais attendu que lôexistence dôune clause attributive de 
juridiction ou dôune convention arbitrale ne fait pas obstacle à la 
comp®tence du juge des r®f®r®s lorsque lôurgence est ®tablie ; 

 Que pour se déclarer compétent et faire droit à la mesure de 
cessation de trouble sollicitée, la chambre des référés de la cour 
dôappel a retenu que « lorsque sont réunis les éléments constitutifs 
de la voie de fait, la présence de celle-ci entraîne la compétence 
de la juridiction judiciaire pour constater la voie de fait, la faire 
cesser ou r®parer les cons®quences dommageables é si la voie 
de fait ou lôemprise irr®guli¯re sont r®alis®es et sôil y a urgence, la 
victime peut demander au juge judiciaire en lôoccurrence le juge 
des r®f®r®s de constater la voie de fait ou lôemprise irr®guli¯re et 
de prononcer les mesures nécessaires pour en assurer la 
prévention, la cessation ou la r®parationé » ; 

Quôen lô®tat de ces constatations et ®nonciations, lôarr°t 
attaqu® nôencourt pas le grief de violation des r¯gles de 
compétence visées par le moyen ; 

Que le moyen, en ses cinq branches, nôest, par cons®quent, 
pas fondé ; 

Troisième moyen : Dénaturation des faits 

Première branche du moyen 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir d®natur® les 
faits de lôesp¯ce en ce quôil a qualifi® de contrat de concession la 
convention-cadre conclue entre lôEtat b®ninois et PIC NETWORK 
LIMITED, alors que, selon cette première branche du moyen, un 
contrat de concession doit conduire ¨ confier la gestion dôun 
service public ¨ un op®rateur, ce qui nôest pas lôobjet de ladite 
convention ; que la réalisation de la ligne ferroviaire, telle que 
prévue par la convention-cadre, est subordonnée à un accord futur 
impliquant la République du Niger et à la conclusion expresse 
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dôune  concession dôexploitation ; que la proc®dure dôappel dôoffres 
international n°5498/MDCTTP-PR/MTAC/DC/SG/OCBN en date 
du 04 ao¾t 2008 relatif ¨ la restauration, lôextension et lôexploitation 
du r®seau ferroviaire de lôOCBN nôa pas d®bouch® sur la 
conclusion dôun contrat de concession ; que donc, la convention-
cadre, qui elle-m°me renvoie ¨ la conclusion dôun contrat de 
concession, ne peut être qualifiée de concession ; que la cour 
dôappel a fait une mauvaise interpr®tation et d®natur® la 
convention-cadre ;    

Mais attendu que pour statuer comme elle lôa fait, la cour 
dôappel sôest fond®e sur la lettre de confort du 05 f®vrier 2010 
adressée au groupe PETROLIN par le ministre de la prospective et 
du développement du Bénin, la lettre en date du 22 juillet 2010 par 
laquelle les Etats du Bénin et du Niger ont officiellement notifié au 
groupe PETROLIN sa d®signation comme adjudicataire de lôappel 
dôoffres, lôaccord intervenu le 18 juillet 2011 entre les Etats du B®nin 
et du Niger avec le groupe PETROLIN sur une convention de 
concession ferroviaire, document validé par le comité de pilotage 
du projet, lôengagement de confidentialit® et dôexclusivit® (ECE) en 
date du 13 janvier 2014 signé entre les groupes PETROLIN et 
BOLLORE ; 

Que dès lors, cette branche du moyen tirée de la dénaturation 
de la convention-cadre du 25 janvier 2010 ne peut être accueillie ; 

Deuxième, troisième et cinquième branches réunies 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® : 

- dôune part, la d®naturation des ç faits et documents de la 
cause è, en ce que la cour dôappel, en retenant la voie de fait 
relativement aux travaux entrepris par le groupe BOLLORE, a : 

¶ violant la réglementation applicable, reconnu un véritable 
droit de propriété du groupe PETROLIN et de ses sociétés sur le 
terrain de Cotonou mis ¨ la disposition de lôOCBN et sur le terrain 
de Parakou affecté à PIC NETWORK LIMITED, alors que, selon 
cette deuxième branche du moyen, le site de lôOCBN ¨ Cotonou et 
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le terrain affecté à PIC NETWORK LIMITED à Parakou font partie 
du domaine public de lôEtat et ne peuvent faire lôobjet dôune 
appropriation privée ; 

 

¶ affirmé que BOLLORE AFRICA LOGISTICS effectuait une 
activité économique sur le territoire de la République du Bénin, 
alors que, selon la troisième branche du moyen, il nôest pas 
démontré que la société BOLLORE AFRICA LOGISTICS, société 
de droit français, dont le siège social se situe en France, opère 
directement sur le territoire du B®nin ou par lôinterm®diaire dôune 
succursale ou dôun ®tablissement ; 

¶ méconnu la réalité des faits du litige, pour avoir estimé que 
BENIRAIL INFRASTRUCTURE a effectué des travaux sur le site 
de Parakou affecté à PIC NETWORK LIMITED, alors que, selon 
cette cinquième branche du moyen, BENIRAIL 
INFRASTRUCTURE nôa effectu® des travaux que sur le seul site 
de lôOCBN ¨ Cotonou ; 

- dôautre part, ç la violation de la réglementation applicable et 
le défaut de motifs è, en ce que la cour dôappel sôest prononc®e par 
voie de simple affirmation en raison de son interprétation erronée 
des faits et du d®faut dôindication des raisons pour lesquelles elle 
interdisait expressément à BOLLORE AFRICA LOGISTICS la 
poursuite des travaux, alors que, selon ces trois branches (2ème, 
3ème et 5ème) du moyen, lôarticle 527 du code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes fait obligation 
au juge de motiver sa décision et la jurisprudence sanctionne, par 
un principe de droit général, « lôobligation faite au juge de ne pas 
dénaturer les documents de la cause » ; 

Mais attendu que lôarticle 52 alin®a 2 de la loi nÁ2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédure applicables devant les 
formations juridictionnels de la Cour suprême énonce : « A défaut 
dô°tre d®clar® irrecevable, un moyen ou un élément de moyen ne 
doit mettre en îuvre quôun seul cas dôouverture ¨ cassationé » ; 
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Quôil est manifeste, ¨ lôexamen, que les deuxi¯me, troisi¯me 
et cinquième branches du moyen mettent en îuvre chacune deux 
cas dôouverture ¨ cassation à savoir la dénaturation et la violation 
de la réglementation dans le premier cas, la dénaturation et le 
défaut de motifs dans les autres cas ; 

Quôil sôensuit que le troisi¯me moyen en ses deuxième, 
troisième et cinquième branches est irrecevable ; 

Quatrième branche du moyen 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® la d®naturation des 
faits, en ce que la cour dôappel a vis® ¨ de multiples reprises le 
groupe BOLLORE qui nôest pas directement concern® par 
lôassignation de PETROLIN TRADING LIMITED, PIC NETWORK 
LIMITED et PIC INTERNATIONAL SA, alors que, selon, cette 
branche du moyen, le groupe BOLLORE nôa pas de r®alit® juridique 
et nôa pas de personnalit® morale identifi®e ; quôau demeurant, les 
Etats du Bénin et du Niger ont conclu le 13 août 2015 avec la 
société BENIRAIL INFRASTRUCTURE une concession portant sur 
le financement, la conception, la construction, la réhabilitation, la 
maintenance et lôexploitation de la ligne ferroviaire B®nin-Niger 
entre Cotonou et Niamey ; que lôinterpr®tation des faits et 
documents les ®tablissant telle quôeffectu®e par la cour dôappel est 
manifestement erronée ; 

Mais attendu quôaux termes de lôarticle 52 alin®a 2 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédure 
applicables devant les formations juridictionnels de la Cour 
suprême, « A d®faut dô°tre d®clar® irrecevable, un moyen ou un 
®l®ment de moyen doit é pr®ciser la partie critiqu®e de la d®cision 
é » ; 

Quôen lôesp¯ce, la demanderesse au pourvoi nôindique ni les 
faits ni les documents qui ont fait lôobjet de d®naturation ou 
dôinterpr®tation erron®e ; 

Que dès lors, cette branche du moyen est irrecevable ; 
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Quatrième moyen pris en ses trois branches réunies 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir ç commis 
plusieurs erreurs de droit è en ce que la cour dôappel a : 

 - appliqué le droit béninois au litige, sans justifier ce choix, 
alors que, selon cette branche du moyen, lôarticle 15 de 
lôengagement du 13 janvier 2014 conclu entre PIC NETWORK 
LIMITED et BOLLORE AFRICA LOGISTICS prévoit expressément 
que cette convention est soumise au droit anglais et tout litige à 
intervenir entre les parties en lien avec cette convention relèverait 
des juridictions anglaises ;  

- fait une application erronée de la notion de voie de fait, 
principe dégagé par la jurisprudence, en reconnaissant des droits 
immobiliers à PETROLIN TRADING LIMITED, PIC NETWORK 
LIMITED et PIC INTERNATIONAL SA sur les terrains en cause, 
alors que, selon la deuxième branche du moyen, en raison de 
lôabsence de droits immobiliers valables au profit de ces soci®t®s,  
la cour dôappel ne pouvait reconna´tre lôexistence dôune voie de fait 
commise par lôEtat b®ninois ;  

- étendu à une concession ferroviaire, concession de service 
public, attribuée à une société commerciale une jurisprudence 
relative aux concessions funéraires consentis à des particuliers, 
alors que, selon cette troisième branche du moyen, ces 
concessions ne comportent pas de « droit dôexploitation » ; 

Quôen soumettant le litige au droit b®ninois, en retenant 
lôexistence dôune voie de fait et en appliquant, ¨ tort, une solution 
pr®torienne inadapt®e, la cour dôappel a commis des erreurs de 
droit, par la violation des articles 1134 du code civil et 679 du code 
de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Mais attendu que sous le grief « dôerreurs de droit », la société 
BOLLORE invoque en r®alit® la violation de lôarticle 1134 du code 
civil, 679 du code de procédure civile, commerciale, administrative, 
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sociale et des comptes outre la mauvaise application de principes 
dégagés par jurisprudence sur la voie de fait ; 

Que les mêmes griefs ont été articulés dans le deuxième 
moyen tiré de la violation des règles de compétence ; 

Que le moyen trouve sa réponse dans le développement fait 
relativement à ce deuxième moyen ; 

Quôil nôy a pas lieu dôy statuer ¨ nouveau ;  

Cinquième moyen  

Première et deuxième branches réunies 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir statu® infra 
petita, en ce que la cour dôappel a omis de statuer sur la demande 
de BOLLORE AFRICA LOGISTICS tendant à voir dire et juger 
quôaucune des soci®t®s appelantes ¨ savoir PETROLIN TRADING 
LIMITED, PIC NETWORK LIMITED et PIC INTERNATIONAL SA, 
nôa conclu de convention de concession avec les Etats du B®nin et 
du Niger portant sur la r®alisation dôun projet ferroviaire entre le 
Bénin et le Niger, alors que, selon ces deux branches du moyen, 
lôarticle 6 du code de proc®dure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes fait obligation au juge de se prononcer sur 
tout ce qui est demandé ; quôen faisant ®tat ¨ plusieurs reprises 
dôune concession au profit du groupe PETROLIN ou de ses 
soci®t®s dont lôinexistence a ®t® d®montr®e, la cour dôappel a omis 
de répondre à la demande de BOLLORE AFRICA LOGISTICS ;  

Mais attendu que la cour dôappel a n®cessairement r®pondu 
aux conclusions invoquées en énonçant que «  é lôEtat b®ninois a 
entrepris de concéder le port sec de Parakou au groupe BOLLORE 
alors que ce port sec de Parakou a été entièrement construit sur 
fonds propres et sur un domaine appartenant aux sociétés du 
groupe PETROLIN ; que lôatteinte ¨ la propri®t® immobili¯re du 
groupe PETROLIN se traduit également par la remise en cause de 
faon abusive des droits dôusage et dôexploitation r®sultant de la 
concession faite par lôEtat ¨ BOLLORE sur le r®seau ferroviaire ; 
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que la jurisprudence considère que la remise en cause du droit 
dôexploitation concédé à des particuliers par contrat de concession, 
par des procédés irréguliers, constitue une atteinte à la propriété 
é » ; 

Que le moyen en ses premi¯re et deuxi¯me branches nôest 
pas fondé ; 

Troisième branche du moyen 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir omis de 
statuer sur la demande de BOLLORE AFRICA LOGISTICS tendant 
¨ voir dire et juger quôaucune des soci®t®s appelantes, ¨ savoir 
PETROLIN TRADING LIMITED, PIC NETWORK LIMITED et PIC 
INTERNATIONAL SA, nôa conclu de convention de concession 
avec les Etats du B®nin et du Niger portant sur la r®alisation dôun 
projet ferroviaire et de nôavoir pas satisfait ¨ lôobligation qui est faite 
à tout juge de motiver sa décision, alors que, selon cette troisième 
branche du moyen, les articles 6 et 500 du code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes font 
obligation au juge de se prononcer sur tout ce qui est demandé et 
de motiver toute décision de justice ;  

Mais attendu que lôarticle 52 alin®a 2 de la loi nÁ2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédure applicables devant les 
formations juridictionnels de la Cour suprême énonce : « A défaut 
dô°tre d®clar® irrecevable, un moyen ou un élément de moyen ne 
doit mettre en îuvre quôun seul cas dôouverture ¨ cassationé » ; 

Que la présente branche du moyen qui met en îuvre deux 
cas dôouverture ¨ cassation ¨ savoir, le d®faut de r®ponse ¨ 
conclusions et le défaut de motifs est, en application de lôarticle 
précité, complexe ; 

Quôil sôensuit que la troisi¯me branche du moyen est 
irrecevable ; 

Sixième moyen 
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Attendu quôil est en outre fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du d®faut 
de base l®gale en ce que les juges dôappel nôont pas précisé le 
fondement juridique des droits de propriété reconnus à PETROLIN 
TRADING LIMITED, PIC NETWORK LIMITED et PIC 
INTERNATIONAL SA sur le site de lôOCBN ¨ Cotonou et sur le 
terrain de Parakou alors que, selon le moyen, les motifs dôune 
d®cision doivent indiquer la r¯gle sur laquelle le juge sôest fond® et 
permettre au juge de cassation dôexercer son contr¹le ; quôen 
statuant, sans se pencher sur la nature juridique du site de lôOCBN 
¨ Cotonou ou du terrain de Parakou et en omettant dôindiquer le 
fondement juridique des droits de propriétés du groupe PETROLIN 
et ses filiales, la cour dôappel nôa pas donn® de base l®gale ¨ sa 
décision ;   

Mais attendu que les juges dôappel ont relev® que ç é, 
lôatteinte ¨ la propri®t® immobili¯re du groupe PETROLIN se traduit 
également par la remise en cause de façon abusive des droits 
dôusage et dôexploitation r®sultant de la concession faite par lôEtat 
à BOLLORE sur le réseau ferroviaire ; é que la remise en cause 
du droit dôexploitation conc®d® ¨ des particuliers par contrat de 
concession, par des procédés irréguliers, constitue une atteinte à 
la propri®t®é » ; 

Quôen se d®terminant ainsi, la cour dôappel a caract®ris® les 
droits reconnus au groupe PETROLIN et à ses filiales et a 
légalement justifié sa décision ; 

Que le moyen nôest donc pas fond® ; 

Septième moyen  

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir, en 
reconnaissant au groupe PETROLIN et à ses filiales le droit de 
propriété sur les biens, relevant du domaine public, viol® lôarticle 
273 de la loi n°2013-01 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin et le principe de protection du domaine public 
qui interdit la cession de biens faisant partie du patrimoine public à 
des personnes poursuivant des fins dôint®r°t priv® pour des prix 
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inférieurs à leur valeur ou de libéralité consentie par une personne 
publique ; 

Mais attendu quôayant relev® et retenu que lôatteinte ¨ la 
propriété immobilière du groupe PETROLIN se traduit également 
par la remise en cause de faon abusive des droits dôusage et 
dôexploitation, en lôoccurrence des droits r®els immobiliers se 
distinguant de la propri®t® dôun immeuble, la cour dôappel a fait 
lôexacte application de la loi ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

                 PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

Les rejette quant au fond ; 

Met les frais ¨ la charge de lôEtat b®ninois repr®sent® par 
lôAJT et de la soci®t® BOLLORE AFRICA LOGISTICS ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Amélie Dieudonnée ASSIONVI-AMOUSSOU, président de 
la chambre  judiciaire ; PRESIDENT; 

 Innocent Sourou AVOGNON 

                       et                                            

 Magloire MITCHAÏ                             CONSEILLERS ; 

Et prononcé à lôaudience publique du vendredi vingt-neuf 
septembre deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 
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Onésime Gérard MADODE,  AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;       

                         Et ont signé : 

Le Président-Rapporteur, Dieudonnée Amélie ASSIONVI épouse 
AMOUSSOU                                                                   

Le Greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 31/CJ-S du Répertoire ; N° 1996-08/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

1er décembre 2017 ; Affaire : Port Autonome de Cotonou (PAC) 

C/ Lambert AGBOTA  

Droit du travail ï Licenciement ï Conditions légales ï 

Appréciation souveraine des juges dôappel ï Violation de la loi 

(non) ï Dénaturation des faits, non constitutive de cas 

dôouverture ¨ cassation ï Défaut de base légale (non) ï Rejet. 

Ne sont pas reprochables ni de violation de la loi, ni de 

d®naturation des faits qui ne constitue pas un cas dôouverture 

à cassation, ni du défaut de la base légale, conséquence du 

défaut de motivation, les juges dôappel qui, dans lôexercice de 

leur office ont souverainement, conclu au non-respect des 

conditions légales de licenciement. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ06 du 30 juillet 1991 du greffe de la cour dôappel 
de Cotonou par lequel maître François AMORIN, conseil du Port 
Autonome de Cotonou a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ14/91 rendu le 11 juillet 1991 par la 
chambre sociale de cette cour ;  

Vu lôarr°t en cause ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 1er décembre 2017 le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en son  rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ06 du 30 juillet 1991 du greffe de 
la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Franois AMORIN, conseil du 
Port Autonome de Cotonou, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ14/91 rendu le 11 juillet 1991 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°677/GCS du 24 avril 1996 du greffier en chef 
de la Cour suprême, maître François AMORIN, conseil du Port 
Autonome de Cotonou (PAC) a ®t® mis en demeure dôavoir ¨ 
produire ses moyens de cassation dans un d®lai dôun (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 42 et 51 de 
lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 
suprême ; 

Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 
produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ;  

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que le tribunal de premi¯re 
instance de Cotonou, saisi par lôentremise de lôinspection 
provinciale du travail, a par jugement n°10/84 du 11 juillet 1984, 
déclaré le licenciement de Lambert AGBOTA légitime et condamné 
le Port Autonome de Cotonou à lui payer des indemnités de préavis 
et de licenciement ; 

Que sur appel de Lambert AGBOTA, la cour dôappel de 
Cotonou, par arrêt n°14/91 du 11 juillet 1991, a annulé le jugement 
entrepris, déclaré le licenciement de Lambert AGBOTA abusif et lui 
a alloué des dommages et intérêts ; 

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi, la fausse 
application de la loi notamment des articles 32 alinéa 1er et 38 alinéa 
3 de lôordonnance nÁ33/PR/MFPTT du 28 septembre 1967 portant 
code du travail, la violation de lôarticle 3 de la loi nÁ64-28 du 09 
décembre 1964 portant organisation judiciaire, le défaut de réponse 
à conclusions, la violation de la règle : « pas de nullité sans texte », 
le manque de base légale  

Attendu quôil est reproch® ¨ la cour dôappel : 

1- dôavoir prononc® lôannulation du premier jugement parce 
que le juge avait substitué le motif de « perte de confiance » à celui 
de vol qui était invoqué dans la décision de licenciement, 

2- dôavoir viol® lôarticle 38 alin®a 3 du code du travail qui 
prescrit : « le jugement doit mentionner expressément le motif 
allégué par la partie qui aura rompu le contrat » en ne faisant pas 
mention du motif invoqué par lôemployeur, 

3- dôavoir pass® enti¯rement sous silence un moyen confirmé 
devant elle ; que tous ces griefs privent lôarr°t attaqu® de base 
légale, alors que, selon le moyen, la loi prescrit une « mention » et 
non la reproduction du libellé de la décision de congédiement ; que 



 
 

185 
 

la mention du motif initial de vol ressort abondamment dans le 
rappel des demandes et moyens de défense des parties ; que le 
reproche fait au juge dôavoir statu® ultra p®tita en op®rant une 
substitution de motif, procède dôune lecture inattentive du jugement 
et des conclusions du Port Autonome de Cotonou ; que seul lôarr°t® 
interministériel n°002/MT/MCT/MF/ME du 15 septembre 1977 qui 
prescrit le licenciement dans les 72 heures de tout agent du Port 
surpris en flagrant délit ou convaincu de vol et, en application 
duquel Lambert AGBOTA fut licencié, était invocable en la 
circonstance ; 

Quô¨ la demande de r®int®gration de Lambert AGBOTA, le 
Port Autonome de Cotonou a opposé la suspicion (la perte de 
confiance), la survenance de lôordonnance de non-lieu plusieurs 
mois apr¯s le licenciement, ne lui permettant plus dôinvoquer le 
motif initial de vol, que lôarticle 38 alin®a 3 du code du travail qui 
prescrit la mention, dans les jugements, du motif allégué par la 
partie qui aura rompu le contrat nô®dicte aucune sanction, or il nôy a 
pas de nullit® sans texte, et que la cour avait lôobligation de 
répondre aux conclusions prises devant elle, fussent-elles des 
moyens nouveaux ; 

Mais attendu que pour prononcer lôannulation du jugement 
entrepris, les juges de la cour dôappel, en rappelant les dispositions 
de lôarticle 38 alin®a 3 du code du travail, ont justement relev® ç é 
quôil nôest pas de lôoffice du juge de justifier lôattitude ou la d®cision 
de lôemployeur en donnant au licenciement un qualificatif autre que 
celui allégué ; 

é quôen lôesp¯ce, le motif de licenciement all®gu® par 
lôemployeur nôest pas ç perte de confiance » mais bien « vol » ainsi 
quôil est ®crit dans la d®cision de licenciement nÁ44/PAC/P du 14 
février 1978 : « sont licenciés de leur emploi pour vol : Lambert 
AGBOTA, matelot » et un autre ; 

é que le premier juge non seulement a omis de mentionner 
expressément le motif allégué par la partie qui a rompu le contrat, 
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mais a statué extra petita en dénaturant, par substitution de motif 
de licenciement, les ®l®ments v®ritables du litigeé » ; 

Que par ces ®nonciations, la cour dôappel a fait une exacte 
application de la loi et a donné une base légale à sa décision ;  

Quôil sôensuit que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des articles 32, 36 
alin®a 2 et 38 alin®a 2 de lôordonnance nÁ33/PR/MFPTT du 28 
septembre 1967 portant code du travail, la violation de lôarticle 3 de 
la loi 64-28 du 09 décembre 1964, la dénaturation de lôordonnance 
de non-lieu en date du 04 octobre 1978, la dénaturation des faits et 
des termes du d®bat, la violation de r¯gles de preuve, lôinsuffisance 
de motifs, le défaut de réponse à conclusion, le manque de base 
légale. 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir dôune 
première part, violé les articles 36 alinéa 3 et 38 alinéa 2 du code 
de travail en ce que la cour dôappel, pour qualifier le licenciement 
dôirr®gulier et abusif, a affirm® que le Port Autonome de Cotonou 
nôavait pas respect® les formalit®s prescrites, dôune deuxi¯me part 
d®natur® lôordonnance de non-lieu en date du 04 octobre 1978 en 
ce que la cour dôappel a raisonn® comme si une ordonnance de 
non-lieu pouvait rev°tir lôautorit® de la chose jug®e, dôune troisi¯me 
part dénaturé les faits et les termes du débat en fondant sa décision 
sur les motifs erron®s en droit et en sôaccrochant ¨ lô®l®ment 
matériel du vol, violé les règles de preuve pour faire peser la charge 
de la preuve sur le Port Autonome de Cotonou, nôavoir pas ®t® 
suffisamment motivé en tirant motif pour étayer son erreur de ce 
que lôordonnance de non-lieu nôa pas ®t® frapp®e dôappel, avoir 
omis de répondre aux conclusions et avoir enfin manqué de base 
légale, alors que, selon le moyen, dôune part aux termes de lôarticle 
32 de lôordonnance nÁ33/PR/MFPTT du 28 septembre 1967 portant 
code du travail, le contrat à durée indéterminée peut toujours cesser 
par la volont® de lôune des parties, la libert® de licencier nô®tant 
assortie que de deux (02) formalités, notamment la nécessité de 
donner un pr®avis ¨ lôautre partie et la notification par ®crit du motif 
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du licenciement, ce à quoi la Société Béninoise de Manutention 
Portuaire (SOBEMAP) a satisfait, sauf la privation du bénéfice du 
préavis au salari® cong®di® pour faute lourde comme côest le cas 
en lôesp¯ce ; 

Que dôautre part, côest au demandeur quôincombe la charge 
de la preuve de lôill®gitimit® du cong®diement prononc® contre lui, 
et quôenfin le Port Autonome de Cotonou nô®tant pas partie à la 
procédure pénale ne pouvait pas faire appel ; 

Mais attendu que côest dans lôexercice de leur pouvoir 
souverain dôappr®ciation, que les juges de la cour dôappel, en 
examinant les faits à eux soumis, ont conclu au non-respect des 
conditions de licenciement prescrites par la loi et ne peuvent, par 
ailleurs, être reprochables, ni de dénaturation des faits qui ne 
constitue pas un cas dôouverture ¨ cassation, ni de d®faut de base 
légale, conséquence du défaut de motivation ; 

Que dès lors, ce deuxième moyen ne saurait non plus être 
accueilli ; 

PAR CES MOTIFS 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

- Le rejette quant au fond ; 

- Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT;  

                                                                                                                                                           
Innocent Sourou AVOGNON 

               Et    
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Michèle CARRENA ADOSSOU                       CONSEILLERS ;  

Et  prononc®  ¨  lôaudience  publique  du vendredi premier 
décembre deux mille dix-sept,  la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                                     Et ont signé 

Le président, Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU                                                              

Le rapporteur, Innocent Sourou AVOGNON  

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA          
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N° 32/CJ-S du Répertoire ; N° 2003-35/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

1er décembre 2017 ; Affaire : Pharmacie Haie-Vive C/ Sylvain 

SEHOU  

Droit du travail- Requalification dôune d®mission en 

licenciement abusif- Défaut de base légale du motif tiré 

dôant®c®dents entre lôemployeur et ses employ®s- Ponctions 

sur salaire ï Motif des juges dôappel suffisants - Abstraction 

faite de celui tiré des « antécédents » -Rejet. 

Encourt rejet, le moyen tiré défaut de base légale pour non 

indication des ®l®ment de fait, de droit et dôusage soutenant 

des « antécédents entre les parties » pour justifier la 

requalification dôune d®mission en licenciement abusif, dès 

lors que, abstraction faite du motif tiré des « antécédents entre 

les parties è, les juges dôappel ont retenu que lôemployeur 

sô®rigeant en tribunal sans en avoir le pouvoir, a op®r® une 

ponction sur le salaire de ses employées.  

La Cour,  

Vu lôacte nÁ001/2003 du 06 janvier 2003 du greffe de la cour 

dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Guy-Lambert YEKPE, conseil 

de la Pharmacie Haie Vive, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de lôarr°t nÁ180/CS/02 rendu le 04 d®cembre 2002 par 

la chambre sociale de cette cour ;  

Vu lôarr°t en cause ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 

et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-

16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 

Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 

comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 1er décembre 2017 le 

président Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU en son  

rapport ; 

Ouµ lôavocat g®néral Onésime Gérard MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ001/2003 du 06 janvier 2003 du 

greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Guy-Lambert YEKPE, 

conseil de la Pharmacie Haie Vive, a élevé pourvoi en cassation 

contre les dispositions de lôarr°t nÁ180/CS/02 rendu le 04 d®cembre 

2002 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°2261/GCS du 11 juin 2004 du greffe de la 

Cour suprême, maître Guy-Lambert YEKPE, conseil de la 

Pharmacie Haie Vive, a été mis en demeure de produire son 

m®moire ampliatif dans le d®lai dôun (01) mois, conform®ment aux 

dispositions de lôarticle 51 de lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 

organisant la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Quôen revanche, Sylvain SEHOU nôa pas vers® au dossier son 

mémoire en défense malgré deux (02) mises en demeure reçues 

respectivement le 1er octobre 2004 et le 10 décembre 2004 par son 

conseil, maître Bertin AMOUSSOU ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par jugement nÁ35/99 du 17 

décembre 1999, le tribunal de première instance de Cotonou a 

déclaré le licenciement de Sylvain SEHOU abusif et a, en 

conséquence, condamné la Pharmacie Haie Vive à lui payer 

diverses sommes ¨ titre dôindemnit® compensatrice de pr®avis, 

dôindemnit® de licenciement, dôindemnit® compensatrice de cong®s 

et de dommages-intérêts ; 

Que suite ¨ lôappel de ma´tre Guy-Lambert YEKPE, la cour 

dôappel de Cotonou a rendu lôarr°t confirmatif nÁ180/CS/02 du 04 

décembre 2002 ; 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la dénaturation des moyens de 

preuve 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir d®natur® les 

moyens de preuve en ce quôil a interpr®t® la lettre de d®mission de  

Sylvain SEHOU qui, pourtant était suffisamment explicite et en ce 

quôil a ainsi retenu que la preuve du manquant de produit nôayant 

pas été rapportée, la retenue opérée sur le salaire de tous les 

employés a poussé le défendeur au pourvoi à une démission qui 

doit sôanalyser en un licenciement abusif, alors que, selon le moyen, 

la démission étant un acte juridique fondé sur une volonté saine et 

®clair®e, seuls lôerreur, la violence ou le dol peuvent °tre les causes 

de sa requalification en licenciement ; 
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Quôil appartient ¨ lôemployé qui remet en cause sa démission 

de rapporter les preuves de ces vices de consentement ; 

Quôen lôesp¯ce, Sylvain SEHOU nôa pas rapport® la preuve de 

lôerreur, de la contrainte ou de la provocation qui lôont amen® ¨ 

adresser une lettre de démission à son employeur ; 

Que si lôon sôen tient ¨ lôanalyse de la cour dôappel, tous les 

employés devraient donc démissionner dans la mesure où la 

sanction prise par lôemployeur ®tait collective et non individuelle ; 

 

Mais attendu que lôarr°t attaqu®, nôayant fait dans son analyse 

aucune r®f®rence pr®cise ¨ la lettre de d®mission, nôa pu d®naturer 

celle-ci ; 

Que motivant sur la rupture du contrat de travail, la cour 

dôappel, qui a relev® que lôemployeur a d®falqu® douze mille 

(12 000) francs du salaire de ses employés sans rapporter la 

preuve du manquant constat® alors quôil nôavait aucun pouvoir pour 

opérer une ponction sur le salaire de ses employés, a pu estimer 

que ce fait, ajouté à « dôautres ant®c®dents » a poussé le défendeur 

au pourvoi à la démission et a pu conclure quôil sôagissait dôun 

licenciement abusif 

Quôil sôensuit que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de base 

l®gale en ce que les juges de la cour dôappel, dôune part, nôont pas 

indiqué tous les éléments de fait et de droit, ni indiqué les usages 

et dispositions l®gales appliqu®es ¨ lôesp¯ce, que dôautre part, ils 

ont fait état « dôant®c®dents entre les parties » pour justifier la 

requalification, sôabstenant ainsi de d®terminer les ant®c®dents 

ayant motivé cette requalification, alors que, selon le moyen, il est 
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fait obligation aux juges du fond de bien motiver leur décision ; 

quôen statuant ainsi, ils nôont pas donn®e de base l®gale ¨ leur 

décision ; 

Mais attendu que les juges de la cour dôappel ont ®galement 

retenu « é que lôemployeur soutient quôil a eu un manquant de 

soixante-dix mille trois cent vingt (70 320) francs et quôil a défalqué 

douze mille (12 000) francs du salaire de ses employés sans 

rapporter la preuve dudit manquanté quôen agissant de la sorte, il 

sôest ®rig® en un tribunal alors quôil nôavait aucun pouvoir dôop®rer 

une ponction sur le salaire de ses employ®sé » ; 

Quôainsi, lôarr°t se trouve justifi®, abstraction faite du motif tir® 

des « antécédents entre les parties » dont fait état le moyen ; 

Dôo½ il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 

la Chambre judiciaire, PRESIDENT;    

                                                                                                                                                          

Innocent Sourou AVOGNON 

               Et    

Michèle CARRENA ADOSSOU                       CONSEILLERS ;  
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Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi premier 

décembre deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur, Dieudonnée Amélie ASSIONVI 

AMOUSSOU                                                   

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA    
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N° 33/CJ-S du Répertoire ; N° 2003-11/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

1er décembre 2017 ; Affaire : Société INTER-CON C/ Octave 

OGOUNCHI  

Droit du travail - Licenciement abusif - Faute lourde 

(justification) - État dôivresse  

Caractérisée - Défaut de preuve - Absence de constat de signe 

dôivresse ou dôalcoolisme par le m®decin - Violation de la loi 

(Non). 

Procédure sociale - Pourvoi en cassation - Violation de la loi - 

Réexamen des faits - Juges du fond - Appréciation souveraine 

- Rejet. 

Droit du travail - Quantum des dommages et intérêts - 

Anciennet® de lôemploy® - Qualification de lôemploy® - 

Enrichissement sans cause - Violation de la loi - Constat des 

juges dôappel - Conduite irr®prochable de lôemploy® - Rejet. 

 Proc®dant ¨ une juste application de lôarticle 56 du code du 

travail, relatif à la justification de la faute lourde (violation 

caract®ris®e dôune prescription concernant lôex®cution du 

service et ®tat dôivresse caract®ris®e), les juges dôappel ayant 

constat® que lôemployeur nôa pu rapporter la preuve de ses 

all®gations (ivresse de lôemploy®) et quôaucun signe dôivresse 

ou dôalcoolisme nôa ®t® constat® par le m®decin. 

Est irrecevable le moyen tiré de la violation de la loi visant en 

réalité à faire réexaminer par la haute juridiction des fats 

souverainement appréciés par les juges du fond. 

Est inop®rant sôagissant du quantum des dommages et 

intérêts auxquels a été condamné lôemployeur, le moyen tiré 

de la violation de lôarticle 52 du code de travail et du principe 
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de lôenrichissement sans cause de lôemploy® qui, sans 

qualification professionnelle aurait seulement six (06) jours 

dôanciennet® alors que les juges dôappel ont constat® que ledit 

employé a exercé ses tâches pendant dix (10) ans sans aucun 

reproche dôun quelconque ®tat dôivresse. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ33/2002 du 21 novembre 2002 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Romain K. DOSSOU, conseil 
de la société INTER-CON, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ152/CS/02 rendu le 13 novembre 2002 par 
la chambre sociale de cette cour ;  

Vu lôarr°t en cause ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 1er décembre 2017 le 
président Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU en son  
rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ33/2002 du 21 novembre 2002 
du greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Romain K. 
DOSSOU, conseil de la société INTER-CON a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ152/CS/02 rendu le 13 
novembre 2002 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°3777/GCS du 03 novembre 2004, maîtres 
Gabriel et Romain DOSSOU ont été mis en demeure dôavoir ¨ 
produire leur m®moire ampliatif conform®ment ¨ lôarticle 51 de 
lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 
suprême ; 

Quôune deuxi¯me et derni¯re mise en demeure leur a ®t® 
adressée par correspondance n°06508/GCS du 14 février 2005 du 
greffe de la Cour suprême ; 

Que les mémoire ampliatif et en défense ont été produits ; 

En la forme 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par jugement nÁ056/2000 
du 05 juin 2000, le tribunal de première instance de Cotonou a 
déclaré abusif le licenciement de Octave OGOUNCHI et condamné 
en conséquence la société INTER-CON à lui payer certaines 
sommes à titre de salaire de pr®sence, dôindemnit® de cong®s 
payés et de dommages-intérêts : 

Que sur appel de maître Edgard-Yves MONNOU, la cour 
dôappel a rendu lôarr°t confirmatif nÁ152/CS/02 du 13 novembre 
2002 ; 

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
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DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Première branche : violation de lôarticle 56 de la loi nÁ98-004 
du 27 janvier 1998 portant code du travail en République du Bénin  

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® lôarticle 
56 du code du travail en ce que les juges dôappel, pour d®clarer 
abusif le licenciement de Octave OGOUNCHI et lui accorder des 
dommages-int®r°ts, se sont content®s de lôaffirmation du premier 
juge selon laquelle la société INTER-CON nôa rapport® aucune 
preuve ¨ lôappui de ses all®gations, alors que, selon cette branche 
du moyen, lorsque le motif qui sous-tend un licenciement est 
objectif et sérieux, des dommages-intérêts ne sont pas dus au 
salarié licencié ;  

Quôaux termes de lôarticle 56 pr®cit®, la faute lourde peut °tre 
justifiée par : 

- la violation caract®ris®e dôune prescription concernant 
lôex®cution du service et r®guli¯rement port®e ¨ la connaissance du 
personnel ; 

- lô®tat dôivresse caract®ris® ; 

Que ces deux éléments constitutifs de faute lourde sont ceux 
que le demandeur au pourvoi reproche à Octave OGOUNCHI ; 

Quôen outre, le r¯glement int®rieur de la soci®t® INTER-CON 
affirme en son point 12 que la consommation des boissons 
alcoolisées est strictement interdite lors du service ; 

Quôen motivant sa d®cision ainsi quôelle lôa fait, la cour dôappel 
a refusé de tirer des circonstances des faits de la cause, la 
qualification appropri®e, et a donc viol® les dispositions de lôarticle 
56 du code du travail ; 

Mais attendu que lôarticle 56 du code du travail ®num¯re 
plusieurs faits constitutifs de fautes lourdes dôordre professionnel, 
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sous r®serve de lôappr®ciation de la juridiction comp®tente, au 
nombre desquels se retrouvent : 

- la violation caract®ris®e dôune prescription concernant 
lôex®cution du service et r®guli¯rement port®e ¨ la connaissance du 
personnel ; 

- lô®tat dôivresse caract®ris®e ; 

Quôen relevant dôune part, que la soci®t® INTER-CON « nôa 
pas pu rapporter la preuve de ses allégations è, dôautre part, que, 
par contre, Octave OGOUNCHI sôest fait examiner au cours de la 
nuit des faits par un m®decin qui nôa not® aucun signe dôivresse ni 
dôalcoolisme, enfin que ce dernier avait d®j¨ accompli dix (10) ans 
au service de son employeur pour les m°mes t©ches, sans quôon 
puisse lui reprocher un quelconque ®tat dôivresse, la cour dôappel a 
fait une juste application de lôarticle 56 du code du travail ; 

Quôil sôensuit que cette branche du moyen nôest pas fond®e ; 

Deuxième branche : violation de lôarticle 60 de la loi nÁ98-004 
du 27 janvier 1998 portant code du travail en République du Bénin 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôattaqu® dôavoir viol® lôarticle 60 
du code du travail en ce que les juges dôappel ont condamn® la 
société INTER-CON à verser à Octave OGOUNCHI cinq millions 
(5 000 000) de francs à titre de dommages-intérêts, alors que, selon 
cette branche du moyen, il ressort des dispositions de lôarticle 
précité que tous les contrats de travail en cours au jour de la 
modification dans la situation juridique dôune entreprise subsistent 
entre le nouvel employeur et le personnel de ladite entreprise ; 

Que la société INTER-CON nôest pas venue en substitution ¨ 
lôambassade des Etats-Unis qui, auparavant, a supprimé le volet 
« sécurité è de ses activit®s pour recourir au service dôune structure 
privée et autonome ; 
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Que le contrat de travail qui liait Octave OGOUNCHI à 
lôambassade des USA a donc pris fin par la suppression de ce volet 
« sécurité » ; 

Que ce dernier a été ensuite désintéressé par ladite 
ambassade qui lui a versé des indemnités de rupture suite à cette 
suppression dôemploi et a conclu par la suite un nouveau contrat de 
travail avec la société INTER-CON avec de nouvelles conditions ; 

Que lôambassade des USA, approchée par la société INTER-
CON, a affirmé que les indemnités ont été liquidées après recours 
à la direction du travail suivant les barèmes applicables au Bénin ; 

Quôen retenant ¨ la charge de cette soci®t® les dix (10) ann®es 
passées par le demandeur au pourvoi ¨ lôambassade des USA pour 
faire remonter son ancienneté de travail en vue de la fixation de 
dommages-int®r°ts, la cour dôappel de Cotonou a fait application 
des dispositions de lôarticle 60 du code travail l¨ o½ elle ne devrait 
pas le faire et a ainsi violé les dispositions dudit article ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de violation de 
lôarticle 60 du code du travail, le moyen vise en réalité à faire 
réexaminer par la haute Juridiction des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond ; 

Quôil sôen suit que le moyen pris en sa deuxième branche est 
irrecevable ; 

Troisième branche : violation de lôarticle 52 du code du travail 
et de la r¯gle qui proscrit lôenrichissement sans cause 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® lôarticle 
52 du code du travail et la r¯gle qui proscrit lôenrichissement sans 
cause en ce que, pour condamner la société INTER-CON à payer 
des dommages-int®r°ts ¨ Octave OGOUNCHI, les juges dôappel se 
sont contentés dôaffirmer que ç le quantum de la réparation fixé à 
5 000 000 de francs par le premier juge est raisonnable compte 
tenu des éléments de la cause è tout en se gardant dôindiquer et de 
préciser la source de ces éléments de la cause ainsi que leur 
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nature, alors que, selon cette branche du moyen, il se déduit des 
dispositions de lôarticle 52 de la loi pr®cit®e que si le juge peut , de 
façon exceptionnelle, aller au-delà des six (06) mois de salaire pour 
cinq (05) ann®es de travail, côest ¨ la condition que sa décision soit 
justifiée par une motivation objective ; 

Quôen statuant par une motivation g®n®rale et superficielle 
pour allouer des dommages-int®r°ts dôun montant de cinq millions 
(5 000 000) de francs à un employé sans aucune qualification 
professionnelle et qui nôa exerc® que six (06) jours de travail ¨ la 
société INTER-CON, la cour dôappel a viol® lôarticle 52 du code du 
travail et la règle qui postule que le dédommagement doit être 
proportionnel au préjudice subi sans être une source 
dôenrichissement sans cause ; 

Mais attendu que la cour dôappel ayant retenu que Octave 
OGOUNCHI « avait en outre accompli dix (10) ans au service de 
son employeur, pour les m°mes t©ches sans quôon puisse lui 
reprocher un quelconque ®tat dôivresse », sa décision se trouve 
justifiée par ce seul motif ; 

Quôil sôensuit que le moyen est inopérant en sa troisième 
branche ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT;   
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Innocent Sourou AVOGNON  

               Et    

Michèle CARRENA ADOSSOU                       CONSEILLERS ;                                                      

 Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi premier 
décembre deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE,  AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                                     Et ont signé 

Le président-rapporteur, Dieudonnée Amélie ASSIONVI 
AMOUSSOU                                                  

Le greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 40/CJ-CM du Répertoire ; N° 2011-006/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 22 décembre 2017 ; Affaire : Port Autonome de 

Cotonou C/ -Société TITANIC Investment Company Sarl -Désiré 

Kouassivi SESSOU -Jonathan AKPOBORIE -Société TITANIC 

Investment Company Limited - Urbain Karim da SILVA 

Procédure civile ï Personne de droit public agissant comme 
une personne de droit privé ï Compétence du juge judiciaire ï 
Violation de la loi (Non) ï Rejet. 

Moyen de pourvoi ï Décision ayant statué ultra petita (Non) ï 
Demande en dommages et intérêts suite à une intervention 
volontaire ï Violation de la loi (Non). 

Intervention volontaire du défendeur étranger ï Paiement 
préalable de cautio judicatum solvi (Non) ï Violation de la loi 
(Non) ï Rejet ï Dénaturation des faits ï Cas dôouverture ¨ 
cassation (Non).  

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges du fond 
qui décident que relève de la compétence du juge judiciaire, 
tout différent ayant trait aux activités exercées par une 
personne de droit public agissant comme une personne de 
droit privé.  

Nôont pas statu® ultra petita, les juges dôappel qui ont octroy® 
des dommages et int®r°ts ¨ une partie qui nôen avait pas fait la 
demande initialement d¯s lors quôil ressort de la procédure que 
cette partie par une intervention volontaire a introduit par la 
suite, une demande aux fins dôobtenir réparation du préjudice 
subi.  

Font une bonne application de la loi, les juges du fond qui 
rejettent le paiement de cautio judicatum solvi par le défendeur 
étranger préalablement à son intervention volontaire en la 
cause.  

La d®naturation des faits nôest pas un cas dôouverture ¨ 
cassation 



 
 

204 
 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ74/2009 du 02 novembre 2009 du greffe de la Cour 
dôappel de Cotonou par lequel maître Arthur BALLE, conseil du Port 
Autonome de Cotonou (PAC), a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de lôarr°t nÁ200/09 rendu le 08 octobre 2009 par la 
chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 22 d®cembre 2017 le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA  
en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ74/2009 du 02 novembre 2009 
du greffe de la Cour dôappel de Cotonou, maître Arthur BALLE, 
conseil du Port Autonome de Cotonou (PAC), a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ200/09 rendu le 08 
octobre 2009 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettres n°s 0064 et 0065/GCS du 09 janvier 2012 du 
greffe de la Cour suprême, le directeur général du PAC et maitre 
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Arthur BALLE ont ®t® respectivement mis en demeure dôavoir ¨ 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire leur 
m®moire ampliatif dans un d®lai dôun mois, le tout, conform®ment 
aux dispositions des articles 06 et 12 de la loi 2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour Suprême ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Que maîtres Rafikou ALABI et Cyrille DJIKUI ont produit les 
mémoires en défense respectivement pour le compte de Urbain 
Karim da SILVA et Désiré Kouassivi SESSOU ; 

Que maître Léopold OLORY TOGBE lôa fait pour le compte de 
la société TITANIC Investment Company Limited ; 

Que Urbain Karim da SILVA, Jonathan AKPOBORIE et la 
soci®t® TITANIC Investment Company Limited nôont pas r®agi en 
dépit de la communication du mémoire et de la deuxième et 
dernière mise en demeure qui leur ont été adressées par lettres n°s 

1558 et 1559/GCS du 13 juin 2012 ; 

Que les conclusions du parquet général ont été 
communiquées aux conseils des parties sans aucune réaction de 
leur part ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai de la loi ; 

Quôil y a lieu de le recevoir ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu que, selon lôarr°t attaqu®, la soci®t® TITANIC 
Investment Company représentée par El-Hadja Abéni 
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KASSOUMOU a attrait devant le Tribunal de première instance de 
Cotonou le Port Autonome de Cotonou (PAC) pour sa 
condamnation à lui payer la somme de un milliard de francs CFA à 
titre de dommages et intérêts pour non représentation du navire 
M/S ETIRENO placé sous la garde judiciaire dudit port ; 

Que le Port Autonome de Cotonou a assigné devant le même 
tribunal et dans la même cause, en intervention forcée, Désiré 
Kouassivi SESSOU, Moubadirou LAWAL et Stanislas ABATAN 
pour voir statuer sur la part de responsabilit® de chacun dôeux dans 
le sort du navire ETIRENO et voir mettre hors de cause le Port 
Autonome de Cotonou ; 

Que par jugement n°79/08-3èmeC.CIV du 29 septembre 2008, 
le tribunal saisi a, en substance, condamné le Port Autonome de 
Cotonou à payer à la société TITANIC Investment Company la 
somme de 600 millions de francs CFA à titre de dommages et 
int®r°ts et a assorti cette condamnation dôex®cution provisoire sur 
les ¾ soit la somme de 450 millions de Francs CFA ; 

Que sur appel du Port Autonome de Cotonou et appels 
incidents de la société TITANIC Investment Company et de Désiré 
Kouassivi SESSOU, la cour dôappel de Cotonou a rendu 
lôarr°t n°200/09 du 08 octobre 2009 par lequel elle a annulé le 
jugement entrepris puis, évoquant et statuant à nouveau a, entre 
autres : 

- Dit que la société TITANIC Investment Company est 
inexistante ; 

 
- Constaté que le navire ETIRENO est la propriété de 

Jonathan AKPOBORIE et de la société TITANIC Investment 
Company Limited représentée par Jonathan AKPOBORIE ; 

 
- Déclaré le Port Autonome de Cotonou responsable de la 

disparition du navire ETIRENO ; 
- Condamné le Port Autonome de Cotonou à payer à la 

société TITANIC Investment Company Limited représentée par 
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Jonathan AKPOBORIE la somme de cinq cent cinquante millions 
de francs (550.000.000 F) à titre de dommages-intérêts ; 

 

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le 1er moyen tir® de la violation de lôarticle 1er de la loi 
instituant le Port Autonome de Cotonou et la violation de lôarticle 9 
de la loi n°88-005 du 26 avril 1988. 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir confirm® la 
compétence de la juridiction judiciaire dans un contentieux 
impliquant le PAC, établissement public national à caractère 
industriel et commercial, investi de prérogatives de puissance 
publique ; 

Que le Port Autonome de Cotonou exerce aussi bien des 
activités industrielles et commerciales que des activités 
administratives, justiciables des juges administratifs ; 

Que « lôop®ration de remorquage-échouage du navire 
ETINERO hors des bassins du Port Autonome de Cotonou » est 
une activit® dôadministration, de r®gulation de la circulation dans les 
bassins portuaires et relève des pouvoirs de puissance publique de 
lôautorit® portuaire ; 

Mais attendu quôaux termes de lôarticle 9 de la loi nÁ88-005 du 
26 avril 1988 relative ¨ la cr®ation, ¨ lôorganisation et au 
fonctionnement des entreprises publiques et semi publiques, les 
soci®t®s dôétat exercent leur autorité conformément aux lois et 
usages régissant les activités industrielles et/ou commerciales et 
relèvent des juridictions de droit commun ; 

Que lôexercice par le Port Autonome de Cotonou 
de « prérogatives de puissance publique » visant les mesures de 
sûreté et de sécurisation des infrastructures portuaires ne saurait le 
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soustraire à la compétence du juge judiciaire dès lors que ces 
activités engendrent des griefs dont autrui peut se prévaloir ; 

Que lorsquôune personne de droit public se comporte comme 
un particulier, les r¯gles de droit priv® sôappliquent et induisent la 
compétence du juge judiciaire ; 

Quôen confirmant sa comp®tence la cour dôappel nôa pas viol® 
lôarticle 1er de la loi instituant le Port Autonome de Cotonou, ni 
lôarticle 9 de la loi n°88-005 du 26 avril 1988 ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le deuxième moyen tir® de la violation de lôarticle 5 du 
code de procédure civile BOUVENET 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de 
lôarticle 5 du code de proc®dure civile BOUVENET en ce quôil a 
adjug® ¨ lôune des parties, en lôoccurrence la soci®t® TITANIC 
Investment Company Limited représentée par Jonathan 
AKPOBORIE plus quôil nôa demand® ; 

Que sa demande sôest born®e ¨ solliciter de la Cour de le 
déclarer recevable en son intervention volontaire et de réserver les 
dépens ; 

Quôallant au del¨ de ces demandes, la Cour a condamn® le 
Port Autonome de Cotonou à des dommages et intérêts non 
demandés ; 

Que le juge doit statuer uniquement sur les demandes dont il 
est saisi ; 

Mais attendu que dans la même cause, dame Abéni M. 
KASSOUMOU qui, par acte du 16 ao¾t 2002 sôest vu confier par 
Jonathan AKPOBORIE lôexploitation du navire ETINERO, avait 
saisi la justice en réparation du préjudice subi du fait de la non 
représentation par le Port Autonome de Cotonou dudit navire alors 
sous main de justice ; 
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Que lôintervention volontaire de Jonathan AKPOBORIE, 
propri®taire du navire, vise ¨ lui permettre dôentrer dans la cause 
initiée par son mandataire et la suivre jusquô¨ terme pour °tre fix® 
sur le sort de son navire ; 

Que sa demande postérieure en dommages et intérêts vise à 
entériner les demandes faites par son mandataire ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le troisième moyen tir® de la violation de lôarticle 166 du 
code de procédure civile BOUVENET 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de 
lôarticle 166 du code de proc®dure civile en ce quôil a admis 
lôintervention volontaire de Jonathan AKPOBORIE en la cause sans 
lui fixer au préalable la caution prévue audit article qui dispose que : 
« tous étrangers, demandeurs principaux ou intervenants seront 
tenus, si le défendeur le requiert, avant toute exception, de fournir 
caution de payer les frais et dommages et intérêts auxquels ils 
pourraient être condamnés » ; 

Mais attendu que pour rejeter la demande de fixation de cette 
caution suite ¨ lôintervention volontaire de la soci®t® TITANIC 
Investment Company Limited et de Jonathan AKPOBORIE en la 
cause, la cour dôappel a jug® ç é. quôen lôesp¯ce, il ressort des 
pièces versées au dossier que Jonathan AKPOBORIE est le 
propriétaire du navire ; que sa société TITANIC Investment 
Company Limited et lui-même avaient été assignés en qualité de 
défendeurs par M. Désiré Kouassi SESSOU dans la procédure en 
validation de saisie conservatoire pratiquée sur le navire 
ETIRENO ; quôen tant que propri®taire du navire saisi et nôayant pas 
été invité dans la présente instance, il a intérêt à y intervenir pour 
sauvegarder ses droits é. » ; 

Quôainsi, côest ¨ juste titre que la cour dôappel nôa pas assujetti 
lôintervention volontaire de Jonathan AKPOBORIE et de la soci®t® 
TITANIC Investment Company Limited au paiement préalable de 
cautio judicatum solvi ; 
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Quôen cons®quence, le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le quatrième moyen tir® de la violation de lôarticle 192 du 
code de procédure civile BOUVENET 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® lôarticle 
192 du code de procédure civile BOUVENET, en ce que les juges 
dôappel ont appr®ci® la recevabilit® de la fin de non recevoir 
soulevée par le PAC au regard des autres fins de non recevoir pour 
la rejeter, alors que, selon le moyen, la nullité tirée du défaut 
dôexistence juridique est une fin de non recevoir dôordre public qui 
peut être soulevée à toute hauteur de procédure ; 

Mais attendu que si les fins de non recevoir fond®es sur lôordre 
public peuvent être suppléés par les juges et invoquées à toute 
hauteur de procédure, il est de jurisprudence constante que 
lôirrecevabilit® soulev®e peut °tre ®cart®e si sa cause a disparu au 
moment où le juge statue ou si la personne ayant qualité pour agir 
devient partie ¨ lôinstance ; 

Quôen lôesp¯ce, cette exception est li®e ¨ lôaction de 
lôintervenant volontaire quôest Jonathan AKPOBORIE repr®sentant 
de la société TITANIC Investment Company Limited, propriétaire du 
navire ETIRENO, et dont la présence au procès est de nature à 
purger la demande en dommages-intérêts de dame Abéni M. 
KASSOUMOU, représentante et gérante de la société TITANIC 
Investment Company, du vice dôirrecevabilit® dont elle pourrait °tre 
atteinte ; 

Quôen d®cidant ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel nôont pas 
m®connu les dispositions de lôarticle 192 du code de proc®dure 
civile ; 

Quôen cons®quence, le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le cinquième moyen tiré de la violation des articles 1382 
et 1962 du code civil 
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Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation des 
articles 1382 et 1962 du code civil en ce que, pour en arriver à la 
condamnation du PAC au paiement de dommages et intérêts, la 
cour dôappel a pr®cis® que ç Le navire ETIRENO objet de saisie 
était sous main de justice, le PAC en sa qualité de gardien ne 
pouvait sôen s®parer sans autorisation judiciaire, ni expertise ou 
constats contradictoires ; 

Les prérogatives de puissance publique dont il excipe ne 
lôautorisent pas ¨ jeter le navire en eau profonde, fut-il une épave, 
sans requ®rir au pr®alable lôaccord du juge » alors que, selon le 
moyen, le PAC nôa jamais jet® le navire qui, du reste, nôa pas 
disparu et a même été vendu par la société ETINERO ; 

Mais attendu que lôarticle 1382 du code civil dispose que 
« Tout fait quelconque de lôhomme qui cause un dommage ¨ autrui, 
oblige celui par la faute du quel il est arrivé à le réparer » ; 

Que lôarticle 1962 du code civil ®nonce : « Lô®tablissement 
dôun gardien judiciaire produit entre le saisissant et le gardien des 
obligations réciproques ; 

Le gardien doit apporter, pour la conservation des effets 
saisis, les soins dôun bon p¯re de famille ; 

Il doit les représenter, soit à la décharge du saisissant pour la 
vente, soit à la partie contre laquelle les exécutions ont été faites, 
en cas de mainlevée de la saisine é » ; 

Que dans le cas dôesp¯ce, il r®sulte de lôarr°t attaqu® que le 
navire ETIRENO a fait lôobjet de saisie conservatoire pratiqu®e le 
02 août 2002 et le Port Autonome de Cotonou, pris en la personne 
du commandant du Port, en a été constitué gardien ; 

Quôainsi, sauf cas de force majeure caractérisée et dûment 
notifi®e ¨ temps ¨ lôautorit® judiciaire comp®tente, le Port Autonome 
de Cotonou devait veiller à la conservation dudit navire, y apporter 
les soins dôun bon p¯re de famille et le repr®senter d¯s quôil en est 
requis ; 
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Quôayant été, dans ces conditions pris en défaut de 
représentation du navire ETIRENO sous saisie, le Port Autonome 
de Cotonou a manqué aux charges nées de sa situation juridique 
et ne saurait sôexon®rer de la responsabilit® inh®rente ¨ son 
comportement fautif ; 

Quôen retenant la responsabilit® du Port Autonome de 
Cotonou et en le condamnant aux dommages-intérêts, sur la base 
des articles 1382 et 1962 du code civil, les juges de la cour dôappel 
ont fait lôexacte application de la loi ; 

Quôen cons®quence, le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le sixième moyen tiré de la dénaturation des faits 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la d®naturation des 
faits et moyens des parties, en ce que les juges dôappel ont pr®cis® 
que la société TITANIC Investment Company Limited aurait sollicité 
que lui soient allou®s des dommages et int®r°ts en r®paration dôun 
pr®judice alors quôune telle demande nôavait jamais ®t® faite ; 

Mais attendu que la d®naturation des faits nôest pas un cas 
dôouverture ¨ cassation ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le septième moyen tiré de la contradiction entre les motifs 
et le dispositif 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® une contradiction 
entre les motifs et le dispositif en ce que la cour, après avoir 
constat® lôinexistence juridique de la soci®t® TITANIC Investment 
Company représentée par Abéni KASSOUMOU, demanderesse à 
lôorigine de la proc®dure comme nô®tant pas immatricul®e au 
Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM), a cependant 
condamné le Port Autonome de Cotonou à payer des dommages-
intérêts à la société TITANIC Investment Company Limited 
représentée par Jonathan AKPOBORIE ; 
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Que la sanction de cette inexistence juridique de lôintim®e est 
la nullit® de lôacte introductif dôinstance et donc lôannulation du 
jugement de première instance ; 

Mais attendu que la société TITANIC Investment Company 
Limited représentée par Jonathan AKPOBORIE, propriétaire 
l®gitime du navire ETINERO, sôest port®e intervenant 
volontaire dans la proc®dure en cause dôappel aux fins dôobtenir 
réparation du préjudice subi ; 

Que cette intervention volontaire ayant vocation à élever une 
prétention au profit de son auteur, constitue une véritable action en 
justice autonome susceptible de survivre à la demande initiale ; 

Dôo½ il suit que le moyen nôest pas fond® ; 

Par ces motifs 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Port Autonome de Cotonou; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Innocent Sourou AVOGNON, conseiller à la chambre  
judiciaire ; PRESIDENT; 

 Magloire MITCHAÏ 

                       et                                            

 Thérèse KOSSOU                                        CONSEILLERS ; 
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Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-deux 
décembre deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, PROCUREUR GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;       

                         Et ont signé : 

Le Président-Rapporteur, Innocent Sourou AVOGNON                                                           

Le Greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA         
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N° 41/CJ-CM du Répertoire ; N° 2015-09/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 22 décembre 2017 ; Affaire : Roselyne Cica SEGLA C/ Yaovi 

Gilbert YEVI 

Procédure civile- Etat des personnes- Questions dôordre 

public- Compétence du juge national- Divorce entre 2 

nationaux- Mariage à lô®tranger- Violation de la loi(non). 

Procédure civile - D®cision ayant statu® sur lôexception 

dôincomp®tence et le fond du litige- Violation de la loi(non).  

Precédure civile- Décision rendue infra petita- Confirmation du 

jugement ï Adoption du motif du premier juge- Violation de la 

loi(non). 

Procédure civile- Pourvoi en cassation- Moyen nôindiquant pas 

la partie critiquée de la décision- Irrecevabilité. 

Mérite rejet, le moyen tiré de la violation de la loi par la non 

prise en compte de la clause du contrat de mariage portant 

renoncement exprès à tout procès devant le tribunal, dès lors 

que ladite cour relève dôune part, que nul ne saurait déroger 

par des conventions particulières aux lois qui intéressent 

lôordre public et les bonnes mîurs et, dôautre part que le 

divorce est une question dô®tat int®ressant lôordre public. 

Ne violent pas la loi, les juges du fond qui dans un même 

jugement, mais par des dispositions distinctes se déclarent 

compétents puis statuent sur le fond du litige. 

Nôont pas statu® infra petita les juges dôappel qui ont confirm® 

en toutes ses dispositions, la décision du 1er juge en adoptant 

les motifs de ladite décision. 

En court irrecevabilité, le moyen de cassation qui nôindique 

pas les motifs ou la partie critiquée de la décision. 
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La Cour,   

Vu lôacte nÁ 001/15 du 07 avril 2015 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tres Gilbert ATINDEHOU et Alice 
CODJIA SOHOUENOU, conseils de Roselyne Cica SEGLA, ont 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 
003/15/EP/CA-Cot du 10 mars 2015 rendu par la chambre civile 
état des personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 22 d®cembre 2017 le 
président Dieudonnée Amélie ASSIONVI épouse AMOUSSOU 
en  son  rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ 001/15 du 07 avril 2015 du greffe 
de la cour dôappel de Cotonou, ma´tres Gilbert ATINDEHOU et Alice 
CODJIA SOHOUENOU, conseils de Roselyne Cica SEGLA, ont 
®lev® pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 
003/15/EP/CA-Cot du 10 mars 2015 rendu par la chambre civile 
état des personnes de cette cour ; 
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Que par lettres nos 4245, 4246 et 4247/GCS du 08 octobre 
2015, la demanderesse au pourvoi et ses conseils ont été mis en 
demeure dôavoir ¨ consigner dans un d®lai de quinze (15) jours et 
à produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois 
conformément aux dispositions des articles 931 et 933 de la loi n° 
2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que suite à leur inaction, une deuxième et dernière mise en 
demeure a été adressée par correspondance nos4396 et 4397/GCS 
du 31 décembre 2015 aux conseils concernés ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les formes et délai 
de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par requ°te en date ¨ 
Cotonou du 26 mars 2012, Gilbert Yaovi YEVI a saisi le tribunal de 
Cotonou dôune demande en divorce contre Roselyne Cica SEGLA ; 

Que par jugement n° 033/14/1ère EP-12 du 29 août 2014, le 
tribunal sôest d®clar® comp®tent et a prononc® le divorce aux torts 
partagés entre les époux, a confié au père la garde des enfants 
Cédric, Glénys et Yseline YEVI puis a accordé à la mère les droits 
de visite et dôh®bergement ; 

Que sur appel de Roselyne Cica SEGLA, la cour dôappel de 
Cotonou a rendu le 10 mars 2015 lôarr°t confirmatif nÁ 
003/15/EP/CA-Cot ; 

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
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Premier moyen : Violation de lôarticle 1134 du code civil 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de la loi, 
en ce que les juges dôappel se sont d®clar®s comp®tents aux motifs 
que le divorce est une question de statut personnel soumise à la loi 
nationale, alors que, selon le moyen, lôarticle 1134 du code civil 
dispose que « les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites »; que Roselyne Cica SEGLA et Yaovi 
Gilbert YEVI ont convenu dans leur contrat de mariage en date du 
04 avril 2002 de « soumettre obligatoirement ¨ lôarbitrage les litiges 
qui surviendraient relativement ¨ lôinterpr®tation ou ¨ lôapplication 
dudit contrat, la dissolution du mariage et que les parties renoncent 
expressément à tout droit ¨ un proc¯s devant un tribunalé » ; quôil 
est stipulé au point 5 du même contrat que « éla loi du Texas en 
vigueur ¨ la date du mariage des parties r®git lôinterpr®tation et 
lôapplication du contraté » ; 

Quôen se d®clarant comp®tente, la cour dôappel a violé les 
dispositions de lôarticle 1134 du code civil ; 

Mais attendu quôau sens de lôarticle 6 du code civil, lô « on ne 
peut déroger par des conventions particulières aux lois qui 
int®ressent lôordre public et les bonnes mîurs » ; 

Que pour retenir sa compétence, la cour a, à juste titre, relevé 
que selon lôarticle 110 du code des personnes et de la famille, ç les 
actions dô®tat sont dôordre public é nul ne peut renoncer dôavance 
¨ leur exercice é  le divorce est une question dô®tat et int®resse 
lôordre public é le mariage quant à lui est une question de statut 
personnel é les époux sont tous des béninois et vivent sur le 
territoire national » ; 

Quôen lô®tat de ces constatations et ®nonciations, lôarr°t 
attaqu® nôencourt pas le grief de la violation de lôarticle 1134 du 
code civil ; 

Quôil suit que le moyen nôest pas fond® ;  
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Deuxième moyen : Violation de lôarticle 237 du code des 
personnes et de la famille 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation de la 
loi en ce que la cour dôappel a statu®, par une seule et m°me 
d®cision, sur lôexception dôincomp®tence soulev®e par la 
demanderesse au pourvoi et sur la demande principale de divorce , 
alors que, selon le moyen, le code des personnes et de la famille, 
en son article 237, énonce que  « Au jour indiqué, le juge statue 
dôabord, sôil y a lieu, sur la comp®tence du tribunal, apr¯s audition 
des parties assistées, le cas échéant, de leurs avocats » ; quôen 
application de ces dispositions, la cour dôappel aurait d¾ statuer 
dôabord sur sa comp®tence, avant de connaitre, si elle ®tait 
compétente, de la demande de divorce dont elle est saisie ; que 
nôayant pas statu® par des d®cisions distinctes, dôabord sur la 
question relative à la compétence et ensuite celle principale de 
divorce, la cour dôappel a viol® lôarticle 237 du code des personnes 
et de la famille ; 

Mais attendu dôune part, quôau sens de lôarticle 168 du code 
de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes : « le juge peut, dans un même jugement, mais par des 
dispositions distinctes, se déclarer compétent et statuer sur le fond 
du litige, sauf à mettre préalablement les parties en demeure de 
conclure sur le fond » ; 

Que dôautre part, par les termes, « le juge statue dôabord, sôil 
y a lieu, sur sa compétence è, lôarticle 237 du code des personnes 
et de la famille nôa pas entendu interdire ¨ celui-ci la possibilité de 
statuer par une seule et m°me d®cision sur lôexception 
dôincomp®tence et la demande principale, mais lui fait obligation de 
se prononcer préalablement sur sa compétence ; 

Quôil sôensuit que le moyen nôest pas fond® : 

Troisième et cinquième moyens, moyens réunis: Violation de 
lôarticle 6 du code de proc®dure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes et défaut de réponse à conclusions 
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Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir statu® infra 
petita, en ce que la cour dôappel a omis de r®pondre aux demandes 
de Roselyne Cica SEGLA formulées dans ses conclusions dôappel 
tendant à la mise à disposition des passeports des enfants et de 
lôacte de mariage et ¨ lôannulation du jugement entrepris en toutes 
ses dispositions pour violation du principe du contradictoire, outre 
lôannulation de la d®cision  relativement au sursis à statuer et à 
lôex®cution provisoire sur minute, alors que, selon les troisi¯me et 
cinqui¯me moyens, lôarticle 6 du code de proc®dure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes fait obligation 
au juge de se prononcer sur tout ce qui est demandé ; quôayant 
laissé sans réponse des conclusions constituant un système de 
d®fense, la cour dôappel a viol® lôarticle 6 du code de proc®dure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Mais attendu quôen ®nonant quôelle confirme en toutes ses 
dispositions le jugement entrepris, la cour dôappel est r®put®e en 
avoir adopté les motifs ; 

Quôen cons®quence, ces moyens ne sont pas fond®s ; 

Quatrième moyen : Violation des articles 9 et 17 du code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de la loi, 
en ce quôil sôest fond® sur lôaudition des enfants communs, r®alis®e 
hors la présence des conseils et du greffier dôaudience et quôaucun 
procès-verbal dôaudition nôa ®t® ®tabli, alors que, selon le moyen, 
lôarticle 9 du code de proc®dure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes fait défense au juge de fonder sa décision 
sur des faits qui ne sont pas dans le d®bat et lôarticle 17 du m°me 
code lui fait ®galement  obligation de faire observer et dôobserver 
lui-même le principe de la contradiction ; que le juge ne peut, par 
ailleurs, fonder sa décision sur les moyens de pur droit quôil a relev® 
dôoffice sans avoir au pr®alable invit® les parties ¨ pr®senter leurs 
observations ; 
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Mais attendu que selon les dispositions de lôarticle 52 alin®a 2 
de la loi 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
supr°me, ¨ peine dô°tre d®clar® irrecevable, chaque moyen ou 
chaque élément du moyen doit préciser, entre autres, la partie 
critiquée de la décision ; 

Quôen all®guant le reproche, le moyen nôindique pas les motifs 
ou les parties de lôarr°t attaqu® qui a exploit® lôaudition jug®e 
irrégulière ; 

Quôil suit que le moyen est irrecevable ; 

Sixième moyen : Défaut de base légale 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de base 
l®gale, en ce quôil a adopt® la position des premiers juges, sans plus 
motiver relativement au sursis ¨ statuer, ¨ lôex®cution provisoire et 
¨ la mise ¨ disposition des passeports des enfants et lôacte de 
mariage, alors que, selon le moyen, le juge a lôobligation de motiver 
sa décision ; quôen statuant comme elle lôa fait, la cour dôappel ne 
permet pas ¨ la haute Juridiction dôexercer le contr¹le de la 
régularité de la décision ou de vérifier lôapplication correcte de la 
règle de droit par les juges du fond ; 

Mais attendu que le moyen intitulé défaut de base légale fait 
état de demandes formulées dans le cinquième moyen relatif au 
défaut de réponse à conclusions qui a été jugé non fondé ; 

Quôil nôy a pas lieu  dôy statuer ¨ nouveau ; 

Par ces motifs 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Roselyne Cica SEGLA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la Cour supr°me ainsi quôaux parties ; 
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 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI épouse AMOUSSOU, 
président de la chambre  judiciaire, PRESIDENT; 

 Innocent Sourou AVOGNON 

                       et       CONSEILLERS ;                                           

 Thérèse KOSSOU                                                                                                                              

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-deux 
décembre deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;       

Et ont signé : 

Le Président-Rapporteur, Dieudonnée Amélie ASSIONVI épouse 
AMOUSSOU                                                      

Le Greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRĆTS DõIRRECEVABILITE 

N° 24/CJ-CM du Répertoire ; N° 2015-05/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 29 septembre 2017 ; Affaire : TOSSOU John Bosco (Me 

Alphonse ADANDEDJAN) C/ ESSOU Sabine (Me Alexandrine F. 

SAÏZONOU) 

Procédure Civile ï Saisie de la Chambre judiciaire par requête 
aux fins de défense à exécution provisoire ï Irrecevabilité. 

Est irrecevable la demande aux fins de défense à exécution 
provisoire introduite par requête devant la Chambre judiciaire 
de la Cour Suprême.  

La Cour,  

Vu la requête sans date enregistrée au secrétariat de la 
chambre judicaire le 24 juillet 2015 par laquelle maître Alphonse C. 
ADANDEDJAN, conseil de John Bosco TOSSOU, a saisi la haute 
Juridiction dôune demande aux fins de d®fense ¨ ex®cution 
provisoire ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 29 septembre 2017 le 
président Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU en son  
rapport ; 
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Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que par requête sans date enregistrée au secrétariat 
de la chambre judicaire le 24 juillet 2015, maître Alphonse C. 
ADANDEDJAN, conseil de John Bosco SESSOU, a saisi la haute 
Juridiction dôune demande aux fins de d®fense ¨ ex®cution 
provisoire ; 

Faits et procédure  

Attendu que maître ADANDEDJAN expose que John Bosco 
TOSSOU a vécu en concubinage notoire avec Sabine ESSOU de 
2004 à 2005 et que de leur relation sont nés deux enfants à savoir, 
John Cocou Adlin et Josiace Casimire TOSSOU, tous mineurs ; 

Que malheureusement, leur vie commune a été secouée par 
de rudes difficultés de compréhension caractérisée par une 
incompatibilit® dôhumeur ; 

Que côest dans ces conditions que, avec le consentement des 
parents de Sabine ESSOU, les deux partenaires ont dû se séparer 
au moment o½ leur a´n® nôavait que deux ans ; 

Quôen d®pit de cette séparation, le demandeur a toujours 
assur® lôentretien et le suivi de sa concubine Sabine ESSOU et de 
leur fille restée avec elle dans la mesure de ses ressources ; 

Quôil sôest, en outre, occup® de lô®ducation et de lôentretien de 
leur garçon aîné jusquô¨ lô©ge de dix ans ; 

Que malgré tous ces soins, contre toute attente, Sabine 
ESSOU a attrait le demandeur par devant le tribunal dôAbomey-
Calavi pour voir obtenir la garde des deux enfants et la 
condamnation du p¯re au paiement dôune pension alimentaire ; 

Que par jugement n°004/1CH-EP rendu le 17 juin 2010, le 
tribunal a accédé à ses demandes ; 
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Que le demandeur a relevé appel et a sollicité de la cour 
dôappel saisie du dossier lôinfirmation pure et simple du jugement 
susvisé pour mauvaise appréciation des faits de la cause ; 

Que vidant son d®lib®r® ¨ lôaudience du 02 juin 2015, la cour 
dôappel de Cotonou a, par arr°t nÁ007/15/EP/CA-COT, non 
seulement confirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions, mais a ®galement assorti ledit arr°t de lôex®cution 
provisoire sur minute avant enregistrement ; 

Que par acte reçu au greffe, John Bosco TOSSOU a élevé 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions dudit arrêt ; 

Quôen attendant lôexamen au fond du pourvoi ainsi ®lev®, il 
sollicite la défense à lôex®cution provisoire sur minute ordonn®e par 
la cour dôappel ; 

Que cette demande m®rite dô°tre favorablement accueillie par 
la juridiction présidentielle et gracieuse conformément aux 
dispositions de lôarticle 928 alin®as 1 et 2 premier tiret de la loi  
n°2008-07 du 28 février 2011 qui dispose, entre autres, que 
« Lôintroduction dôun pourvoi en cassation ne suspend pas 
lôex®cution de la d®cision attaqu®e. Toutefois, les pourvois en 
cassation sont suspensifs en mati¯re dô®tat des personnes ; 

Quôil en d®coule que les arr°ts rendus par la cour dôappel en 
mati¯re dô®tat des personnes ne sauraient °tre ex®cut®s d¯s lors 
que la partie perdante a élevé pourvoi en cassation ou que les 
délais pour le faire ne sont pas encore expirés ; 

Que selon la doctrine, le pourvoi en cassation est suspensif 
en mati¯re dô®tat des personnes et quôen cons®quence, lôex®cution 
provisoire est interdite en cette matière ; 

Que parce quôelle est interdite, lôex®cution provisoire ne peut 
être accordée que lorsque les parties la demandent expressément 
et que leur demande est justifi®e par lôurgence et le p®ril en la 
demeure ; 
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Quôen lôesp¯ce, les parties nôont jamais sollicit® du juge 
dôappel lôex®cution de la d®cision ¨ intervenir ; 

Quôau demeurant, il nôy a ni p®ril ni urgence qui pourraient 
postuler ¨ lôex®cution provisoire de lôarr°t attaqu® ; 

Quôil y a lieu dôordonner la d®fense ¨ lôex®cution provisoire sur 
minute de lôarr°t attaqu® jusquô¨ ce que la Cour, saisie du pourvoi, 
vide sa décision sur le fond du droit ; 

Discussion 

Sur lôirrecevabilité de la demande 

Attendu dôune part, quôau sens de lôarticle 604 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, lôex®cution 
provisoire, lorsquôelle est ordonn®e, ne peut °tre arrêtée, en cas 
dôappel, que par la cour dôappel ou, en cas dôopposition, par le juge 
qui a rendu la décision ; 

Quôaucun texte, ni les codes de proc®dures, ni la loi nÁ2004-
07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême, ni la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formatons juridictionnelles de la Cour supr°me nôa pr®vu 
la possibilit® dôoctroi des d®fenses ¨ ex®cution provisoire par la 
Cour suprême ; 

Que par ailleurs, au vu des ®nonciations de lôarticle pr®cit®, la 
haute Juridiction ne saurait prendre une ordonnance présidentielle 
gracieuse ainsi que le sollicite le demandeur ; 

Attendu dôautre part, quôaux termes des dispositions de 
lôarticle 918 du code des procédures, « En matière civile, 
commerciale et sociale, la Cour (suprême) est saisie par la 
déclaration de pourvoi » ; 

Que si le demandeur affirme avoir ®lev® pourvoi contre lôarr°t 
n°007/15/EP/CA-COT rendu le 02 juin 2015 par la cour dôappel de 
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Cotonou, côest par requ°te quôen lôesp¯ce, la haute Juridiction a ®t® 
saisie ; 

Quôil suit, au regard de tout ce qui pr®c¯de, de d®clarer 
irrecevable la demande aux fins de défense à exécution provisoire 
sollicitée par John Bosco TOSSOU ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare irrecevable la demande aux fins de défense à 
exécution provisoire sollicitée par John Bosco TOSSOU ; 

Met les frais à sa charge. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, président de 
la chambre  judiciaire ; PRESIDENT; 

Innocent Sourou AVOGNON et Michèle CARRENA ADOSSOU,         
CONSEILLERS ;                                                    

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-neuf 
septembre deux mille dix-sept, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;     

Et ont signé : 

Le Président-Rapporteur, Dieudonnée Amélie ASSIONVI 
AMOUSSOU          

Le Greffier, Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRĆTS DõINCOMPETENCE 

N° 001/CJ-CM du répertoire ; N° 2014-014/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 17 mars 2017 ; AFFAIRE : WASSI MOUFTAOU (Me 

Ernest KEKE) Contre FAGBOHOUN LADEKPO SEFOU (Me 

Bastien SALAMI) 

Pourvoi en cassation ï Actes uniformes de lôOHADA ï 
Incompétence de la Cour suprême. 

La Cour suprême est incompétente pour connaitre des 
pourvois soulevant des questions relatives ¨ lôapplication des 
actes uniformes de lôOHADA. 

La Cour,  

Vu lôacte  n°009/2014 du 23 avril 2014 par lequel le greffe de 
la cour dôappel de Cotonou certifie avoir reu les correspondances 
en date à Cotonou des 28 mars et 1er avril 2014 enregistrées au 
greffe de cette cour sous les n°195 du 28 mars 2014 et n°0206 du 
1er avril 2014 par lesquelles maître Ernest KEKE ADJIGNON, 
conseil de Mouftaou WASSI, a déclaré se pourvoir en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ0202/14 rendu le 20 mars 2014 
par la chambre civile moderne et commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 17 mars 2017 le 
Président de la Chambre Judiciaire, Dieudonnée Amélie 
ASSIONVI-AMOUSSOU en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ009/2014 du 23 avril 2014, le 
greffe de la cour dôappel de Cotonou certifie avoir reu les 
correspondances en date à Cotonou des 28 mars et 1er avril 2014 
enregistrées au greffe de cette cour sous les n°195 du 28 mars 
2014 et n°0206 du 1er avril 2014 par lesquelles maître Ernest KEKE 
ADJIGNON, conseil de Mouftaou WASSI, a déclaré se pourvoir en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ0202/14 rendu le 20 
mars 2014 par la chambre civile moderne et commerciale de cette 
cour ; 

Que par lettre n°1901/GCS du 29 juillet 2014 du greffe de la 
Cour supr°me, le demandeur a ®t® mis en demeure dôavoir ¨ 
constituer conseil, à consigner dans un délai de quinze jours, et à 
produire son mémoire ampliatif dans un délai de deux mois 
conformément aux dispositions des articles 921, 931 et 933 de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que par lettre n°1901/GCS du 29 juillet 2014 du greffe de la 
Cour suprême, maître Ernest KEKE a ®t® mis en demeure dôavoir 
à consigner dans un délai de quinze jours et à produire son 
mémoire ampliatif dans un délai de deux mois conformément aux 
dispositions des articles 921, 931 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 
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Que par correspondance n°2643/GCS du 17 décembre 2014, 
une deuxième et dernière mise en demeure a été adressée audit 
conseil ; 

Que la consignation a été payée par reçu n°4727 du 19 août 
2014 et les mémoires ampliatif et en défense ont été produits par 
les parties ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions qui ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de 
lôarticle 937 de la loi nÁ2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Quôen r®plique aux conclusions du minist¯re public, ma´tre 
Ernest KEKE  a produit ses observations tandis que maître Bastien 
SALAMI nôa pas r®agi ¨ la communication qui lui a été faite ; 

En la forme 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
prescrits par la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par jugement nÁ073/09 4ème 
CCIV du 13 juillet 2009, le tribunal de première instance de 
Cotonou, statuant en matière civile moderne, a condamné 
Mouftaou WASSI à payer à Séfou Ladikpo FAGBOHOUN la somme 
de trois cent quarante-huit millions quatre cent quarante mille 
(348 440 000) FCFA en principal, outre les int®r°ts de droit, a dit nôy 
avoir lieu à statuer sur les demandes relatives aux saisies et a 
ordonn® lôex®cution provisoire du jugement ; 

Que sur appel de Mouftaou WASSI, la cour dôappel a infirm® 
le jugement entrepris sur la question de la compétence, évoquant 
et statuant ¨ nouveau, sôest d®clar® incomp®tente pour conna´tre 
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de lôannulation des saisies conservatoires, et a confirm® ledit 
jugement en ses autres dispositions ; 

Que côest cet arr°t qui fait lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

Sur la compétence de la Cour suprême 

Attendu quôaux termes des dispositions de lôalin®a 1er et 3 du 
Trait® de lôOrganisation pour lôHarmonisation en Afrique du Droit 
des Affaires ((OHADA), « La Cour commune de justice et 
dôarbitrage assure dans les Etats Parties lôinterpr®tation et 
lôapplication communes du pr®sent Trait®, des R¯glements pris 
pour son application et des Actes uniformesé. 

Saisie par la voie du recours en cassation, la cour se prononce 
sur les d®cisions rendues par les juridictions dôappel des Etats 
Parties dans toutes les affaires soulevant des questions relatives à 
lôapplication des Actes uniformes et des r¯glements pr®vus au 
pr®sent Trait® ¨ lôexception des d®cisions appliquant des sanctions 
p®nalesé » ; 

Que lôarticle 15 du m°me trait® précise que « Les pourvois en 
cassation pr®vus ¨ lôarticle 4 sont port®s devant la Cour commune 
de justice et dôarbitrage, soit directement par lôune des parties ¨ 
lôinstance, soit sur renvoi dôune juridiction nationale statuant en 
cassation saisie dôune affaire soulevant des questions relative à 
lôapplication des Actes uniformes. » ; 

Attendu que Mouftaou WASSI a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ002/14 rendu le 20 mars 2014 
par la chambre civile moderne de la cour dôappel de Cotonou ; 

Quôil soul¯ve pour lôessentiel des moyens tir®s de lôActe 
uniforme de lôOHADA relatif aux proc®dures simplifi®es de 
recouvrement et des voies dôex®cution notamment, en ses articles 
49, 62, 63, 64 et 160 ; 

Quôil ressort donc de lôanalyse du pourvoi en cassation que les 
questions soulevées par le demandeur au pourvoi, en vertu des 
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dispositions des articles 14 et 15 du Trait® de lôOrganisation pour 
lôHarmonisation en Afrique du Droit des Affaires ((OHADA), sont 
relatives ¨ lôapplication de lôActe uniforme sur les procédures 
simplifi®es de recouvrement et aux voies dôex®cution ;  

Et attendu que devant le tribunal de première instance ayant 
connu du dossier, la question de lôapplication de lôarticle 49 de lôActe 
uniforme relatif aux procédures simplifiées de recouvrement a été 
soulevée ;  

Quôen cons®quence, la haute Juridiction doit se d®clarer 
incomp®tente pour conna´tre de lôexamen de ce pourvoi et renvoyer 
lôaffaire ¨ la Cour Commune de Justice et dôArbitrage ; 

                            PAR CES MOTIFS : 

Se déclare incompétente ; 

Renvoie le dossier n°2014-014/CJ/CM, Mouftaou WASSI 
contre Ladikpo Séfou FAGBOHOUN devant la Cour commune de 
justice et dôarbitrage de lôOrganisation pour lôHarmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires (OHADA) ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de 
la chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                            

Jean-Stanislas SANTôANNA et Sourou Innocent AVOGNON,  
CONSEILLERS ; 
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Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix-sept mars 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

 

  Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président- rapporteur, Dieudonnée Amélie ASSIONVI-
AMOUSSOU 

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

234 
 

N° 029/CJ-CM du répertoire ; N° 2016-09/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 10 Novembre 2017 ; AFFAIRE : HERITIERS DE FEU 

BONIFACE TOKPLONOU REPRESENTES PAR FRANÇOISE 

EUNICE TOKPLONOU CONTRE LEON KINMADOMETO 

Procédure Civile ï Recours en révision ï Compétence du juge 
ayant rendu la décision attaquée. 

Le juge comp®tent pour conna´tre dôun recours en r®vision est 
le juge qui a rendu la décision attaquée. 

La Cour,  

Vu la correspondance du 22 novembre 2016, enregistrée au 
cabinet du président de la Cour suprême sous le n° 2322 du 23 
novembre 2016 puis au secrétariat de la chambre judiciaire sous le 
n° 636/CJ du 25 novembre 2016 par laquelle les héritiers de feu 
Boniface TOKPLONOU représentés par Françoise Eunice 
TOKPLONOU ont renouvel® la requ°te quôils avaient d®pos®e au 
secrétariat du parquet général de la Cour le 30 juin 2016 et 
enregistrée sous le n° 410 du 30 juin 2016, pour saisir la haute 
Juridiction dôun recours en r®vision du jugement nÁ 092/07-1ère 
C.Civ., rendu le 17 octobre 2007 par la chambre civile moderne du 
tribunal de première instance de Cotonou ; 

Vu le jugement attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 10 novembre 2017 le 
conseiller Magloire MITCHAÏ en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que par correspondance du 22 novembre 2016, 
enregistrée au cabinet du président de la Cour suprême sous le n° 
2322 du 23 novembre 2016 puis au secrétariat de la chambre 
judiciaire sous le n° 636/CJ du 25 novembre 2016,les héritiers de 
feu Boniface TOKPLONOU représentés par Françoise Eunice 
TOKPLONOU ont renouvel® la requ°te quôils avaient d®pos®e au 
secrétariat du parquet général de la Cour le 30 juin 2016 et 
enregistrée sous le n° 410 du 30 juin 2016, pour saisir la haute 
Juridiction dôun recours en r®vision du jugement nÁ 092/07-1ère 
C.Civ., rendu le 17 octobre 2007 par la chambre civile moderne du 
tribunal de première instance de Cotonou ; 

Attendu que dans cette requête, les demandeurs exposent 
que leur feu père Boniface TOKPLONOU avait, de son vivant, 
acheté suivant convention de vente du 03 septembre 1975 auprès 
de Léon KINMADOMETO une parcelle de 30 mètres sur 25 
mètres ; 

Que plusieurs années après, un litige portant sur un domaine 
de 16 hectares 24 ares 66 centiares 68 décimètres carrés dont 
ferait partie cette parcelle vendue à leur père, a opposé les héritiers 
Houégbélossi KINMADOMETO à Léon KINMADOMETO ; 

Que sur la base du titre foncier n° 466 produit par les héritiers 
Houégbélossi KINMADOMETO représentés par Blaise 
KINMADOMETO, la chambre civile moderne du tribunal de 
première instance de Cotonou a, par jugement n° 092/07 1ère C.Civ 
du 17 octobre 2007, attribué à ceux-ci lôenti¯ret® du domaine 
litigieux ; 
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Quôapr¯s le prononc® de ce jugement, les h®ritiers de feu 
Boniface TOKPLONOU ont tent®, comme dôautres acqu®reurs 
malheureux de se rapprocher de Blaise KINMADOMETO pour 
racheter la parcelle de leur feu père ; 

Que celui-ci a refusé de les rencontrer et a plutôt saisi un 
huissier pour obtenir la démolition de la maison de leur père et leur 
expulsion manu militari des lieux ; 

Que cependant, et sur la base de certains renseignements 
qui leur sont parvenus, ils ont requis, le 31 décembre 2015, le 
conservateur de la propriété foncière de Cotonou qui leur a délivré 
en janvier 2016 lô®tat descriptif du titre foncier nÁ 466 de Cotonou ; 

Quôen examinant ce titre, ils ont constat® que le 21 ao¾t 2001, 
date à laquelle la succession Houégbélossi KINMADOMETO 
représentée par Blaise KINMADOMETO assignait devant le 
tribunal de Cotonou  Léon KINMADOMETO, le nom de ladite 
succession ne figurait nulle part sur ledit titre foncier ; 

Que ce nôest que le 10 septembre 2001 que cette succession 
avait fait transcrire son nom sur le titre foncier ; 

Que le même jour, une opposition avait été formulée par 
maître Janvier DOSSOU-GBETE à la requête de Léon 
KINMADOMETO sur le titre foncier ;  

Que le 17 septembre 2001, cette transcription avait été 
annulée parce que les droits des acquéreurs de bonne foi, ayant 
publi® des droits sur le titre, nôavaient pas ®t® pris en compte ; 

Quôil ressort de tout ce qui pr®c¯de que Blaise 
KINMADOMETO a donc produit le titre foncier n° 466 de Cotonou 
sans y avoir fait mettre toutes les mentions afin de tromper la 
vigilance du juge ; 

Que si la chambre civile moderne du tribunal de première 
instance de Cotonou avait eu le titre foncier dans son entièreté, elle 
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nôaurait pas rendu le jugement n° 092/07-1ère C.Civ.  du 17 octobre 
2007 dans un sens défavorable pour le vendeur de leur feu père ; 

Que côest pourquoi les h®ritiers de feu Boniface 
TOKPLONOU sollicitent de la Cour la révision dudit jugement ;    

 En la forme 

Attendu que la présente requête vise la révision du jugement 
n° 092/07-1ère C. Civ.  du 17 octobre 2007 rendu par la chambre 
civile moderne du tribunal de première instance de Cotonou ; 

Attendu quôaux termes des dispositions de lôarticle 668 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes, le recours en révision tend à faire rétracter un 
jugement pass® en force de chose jug®e pour quôil soit ¨ nouveau 
statué en fait et en droit ; 

Quôil sôagit donc dôune voie de r®tractation ; 

Que le juge compétent pour connaître du recours en révision 
est le juge qui a rendu la décision attaquée ; 

Attendu que dans le cas dôesp¯ce, la d®cision attaqu®e est le 
jugement° 092/07-1ère C. Civ.  du 17 octobre 2007 rendu par la 
chambre civile moderne du tribunal de première instance de 
Cotonou, dans une affaire ayant opposé la succession 
Houégbélossi KINMADOMETO à Léon KINMADOMETO ; 

Que côest ¨ tort que les h®ritiers de feu Boniface 
TOKPLONOU représentés par Françoise Eunice TOKPLONOU ont 
saisi la Cour supr°me dôun recours en r®vision dudit jugement ; 

Quôil y a par cons®quent lieu de dire que la Cour suprême est 
incompétente pour connaître du présent recours en révision ; 

                        PAR CES MOTIFS : 

En la forme 

 Se déclare incompétente ; 
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Met les frais à la charge des héritiers de feu Boniface 
TOKPLONOU représentés par Françoise Eunice TOKPLONOU; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Magloire MITCHAÏ, conseiller de la chambre judiciaire,  
PRESIDENT ;                                                                            

Michèle CARRENA-ADOSSOU       

                          Et                                   CONSEILLERS ; 

         Thérèse KOSSOU                                 

Et prononcé à lôaudience publique du vendredi dix novembre 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

                                        Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                                              Le   greffier. 

Magloire MITCHAÏ                           Hélène NAHUM-GANSARE 
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ARRÊTS DE FORCLUSION  

N° 002/CJ-CM du répertoire ; N° 2014-007/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 17 Mars 2017 ; AFFAIRE : OGOUNIYI NATHALIE 

CONTRE - SUCCESSION VIGAN MARIE THERESE 

REPRESENTEE PAR EMMANUEL DOSSA (Me Magloire 

YANSUNNU- Me Alphonse ADANDEDJAN) -ADEBO DJAMIOU 

(Me Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE) 

Procédure civile ï Non production de mémoire ampliatif ï 
Forclusion. 

Est Forclos, le demandeur au pourvoi qui ne produit pas son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ 68/2010  du 08 d®cembre 2010 du greffe de la 
cour dôappel de Cotonou par lequel OGOUNIYI Nathalie a ®lev® 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t            nÁ 
232/10 rendu le 25 novembre 2010 rendu par la chambre civile 
moderne et commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 17 mars 2017 le 
conseiller Jean-Stanislas SANTôANNA en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ68/2010 du 08 d®cembre 2010 
du greffe de la cour dôappel de Cotonou,  OGOUNIYI Nathalie a 
®lev® pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 
232/10 rendu le 25 novembre 2010 rendu par la chambre civile 
moderne et commerciale de cette cour ; 

Que par lettres n°294, 295 et 296/GCS du 07 février 2014 du 
greffe de la Cour suprême, reçues respectivement les 13, 17 et 12 
février 2014, OGOUNIYI Nathalie et ses conseils, maîtres Lucien 
DOMINGOS et Nadine DOSSOU-SAKPONOU, ont été mis en 
demeure dôavoir ¨ consigner dans un d®lai de quinze (15) jours et 
à produire leur mémoire ampliatif  dans un délai de deux (02) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles  921, 931 et 933 
de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ;  

Que maître Nadine DOSSOU-SAKPONOU a payé la 
consignation suivant le récépissé n°4638 du 24 février 2014 ; 

Quôen revanche, le m®moire ampliatif nôa pas ®t® produit 
malgré les deuxièmes mises en demeure adressées par lettres n°s 
995 et 996/GCS du greffe de la Cour suprême comportant un 
nouveau et dernier délai reçues successivement par maîtres 
Lucien DOMINGOS et Nadine DOSSOU-SAKPONOU le 11 avril 
2014 et par OGOUNIYI Nathalie elle-même le 14 avril 2014 ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions tendant à 
la forclusion ; 

                   SUR LA FORCLUSION 
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Attendu quôaux termes des dispositions de lôarticle 14 de loi n° 
2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême : 
« Lôaffaire est r®put®e en ®tat lorsque les m®moires et pi¯ces ont 
été produits ou que les délais pour les produire sont expirés » ; 

Que lôarticle 12 alin®a 4 de la loi pr®cit®e dispose : « Le 
rapporteur éassigne aux parties en cause un d®lai pour produire 
leurs m®moiresé » ; 

Que lôarticle 51 de la m°me loi ®nonce : « Lorsque le délai 
pr®vu ¨ lôarticle 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la 
production du mémoire est expiré, une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui 
nôa pas observ® le d®lai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 

Quôen lôesp¯ce, les d®lais impartis pour la production du 
mémoire ampliatif étant expirés ; il y a lieu de clore la procédure en 
prononçant la forclusion ; 

                         PAR CES MOTIFS : 

Déclare OGOUNIYI Nathalie forclose en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Jean-Stanislas SANTôANNA, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;                                                                              
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Innocent S.AVOGNON et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 
CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix-sept mars 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                    Le   greffier. 

 

Jean-Stanislas SANTôANNA          Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 004/CJ-CM du répertoire ; N° 2013-013/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 17 Mars 2017 ; AFFAIRE : AGENCE NATIONALE DE 

LôAVIATION CIVILE (ANAC) (Me Aboubakar BAPARAPE) 

CONTRE -SOCIETE SOFRASEP-BENIN SARL (Me Elvys S. 

DIDE) -MINISTRE DELEGUE CHARGE DES TRANSPORTS -

ETAT BENINOIS REPRESENTE PAR LôAGENT JUDICIAIRE DU 

TRESOR 

Procédure civile ï Mémoire ampliatif non produit ï Mise en 
demeure infructueuse ï Forclusion. 

Le demandeur au pourvoi qui nôa pas produit son mémoire 
ampliatif dans le délai à lui imparti, est forclos.  

La Cour,  

Vu lôacte nÁ 29/2011 du 07 mars 2011 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Aboubakar BAPARAPE, 
conseil de lôAgence Nationale de lôAviation Civile (A.N.A.C) Bénin, 
a ®lev® pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 
24/11 du 03 février 2011 rendu par la chambre des référés civils   
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 17 mars 2017 le 
conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ 29/2011 du 07 mars 2011 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Aboubakar 
BAPARAPE, conseil de lôAgence Nationale de lôAviation Civile 
(A.N.A.C) Bénin, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ 24/11 du 03 f®vrier 2011 rendu par la 
chambre des référés civils de cette cour ; 

Que par lettres n°2680/GCS et n°2681/GCS du 18 octobre 
2013 du greffe de la Cour supr°me, le directeur de lôA.N.AC-Bénin 
et ma´tre Aboubakar BAPARAPE ont ®t® mis en demeure dôavoir ¨ 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire leurs 
moyens de cassation dans un délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 et 933 de la loi n° 
2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ;  

Que la consignation a été payée, mais le mémoire ampliatif 
nôa pas ®t® produit malgré la deuxième mise en demeure adressée 
à maître Aboubakar BAPARAPE par lettre n°0857/GCS du 31 mars 
2014 et reçue en son cabinet le 08 avril 2014 ; 

                    SUR LA FORCLUSION 

Attendu quôil ressort des dispositions de lôarticle 933 de la loi nÁ 
2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes 0que le rapporteur  
qui dirige la procédure, assigne aux parties en cause un délai de deux 
(02) mois pour produire leurs mémoires, sauf , en cas dôabr®viation de 
délai ; 
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Que lôarticle 934 de la m°me loi dispose que : « lorsque le délai 
imparti par le rapporteur en application de lôarticle pr®c®dent est expir®, 
le rapporteur adresse ¨ la partie qui nôa pas observ® ce d®lai une mise 
en demeure comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) jours. 

Si cette mise en demeure reste sans effet, la chambre statue » ; 

Attendu quôen lôesp¯ce, ma´tre Aboubacar BAPARAPE, conseil de 
lôAgence Nationale de lôAviation Civile nôa pas produit son m®moire 
ampliatif malgré les deux mises en demeure qui lui ont été adressées 
par lettres n°2681/GCS du 18 octobre 2013 et n°857/GCS du 31 mars 
2014 quôil a respectivement reues les 22 octobre 2013 et 08 avril 2014 
en son cabinet ; 

Quôil convient d¯s lors de d®clarer la demanderesse forclose en 
son pourvoi ; 

                         PAR CES MOTIFS : 

Déclare lôAgence Nationale de lôAviation Civile (A.N.A.C) forclose 
en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Jean-Stanislas SANTôANNA, conseiller à la chambre 
judiciaire,PRESIDENT ; 

                                                                                                                                                                                                                      
Innocent S.AVOGNON et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 
CONSEILLERS ; 
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     Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix-sept 
mars deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ; 

                                                                                                        

                                        Et ont signé, 

Le président, Jean-Stanislas SANTôANNA                                                        

Le rapporteur, Michèle CARRENA-ADOSSOU       

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 030/CJ-CM du répertoire ; N° 2017-005/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 10 Novembre 2017 ; AFFAIRE : JULIEN BADA (Me 

Théodore ZINFLOU) CONTRE -CATHERINE BADA EPOUSE 

AHIHA -THERESE BADA EPOUSE SINZOGAN (Me Nadine 

DOSSOU-SAKPONOU) 

Procédure Civile ï Mémoire ampliatif non produit ï Mise en 
demeure infructueuse ï Forclusion. 

Le demandeur qui, bien quôayant consign®, nôa pas produit son 
mémoire ampliatif malgré la mise en demeure, est forclos.   

La Cour,  

Vu lôacte nÁ 006/2016 du 08 août 2016 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Th®odore ZINFLOU, conseil 
de Julien BADA a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de lôarr°t nÁ 043/ch. EP/CA-Cot rendu le 19 juillet 2016 par la 
chambre  état des personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 10 novembre 2017 le 
conseiller Innocent S. AVOGNON en son rapport ; 
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Ouµ lôavocat g®n®ral Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ 006/2016 du 08 août 2016 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Th®odore ZINFLOU, 
conseil de Julien BADA a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ 043/ch. EP/CA-Cot rendu le 19 juillet 2016 
par la chambre état des personnes de cette cour ; 

Que par lettres n°s 1343 et 1344/GCS du 17 mai 2017 du 
greffe de la Cour suprême, reçues au cabinet de maître Théodore 
ZINFLOU  le 24 mai 2017, Julien BADA et son conseil ont  été mis 
en demeure  dôavoir ¨ consigner dans un d®lai de quinze (15) jours, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 931 alin®a 1er  de la loi 
n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ;  

Que par lettres n°s1341 et 1342/GCS du 17 mai 2017 du 
greffe de la Cour suprême, reçues au cabinet de maître Théodore 
ZINFLOU le 24 mai 2017, le demandeur au pourvoi et son conseil 
ont été invités à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 2 de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ;  

Que la consignation a été payée, mais le mémoire ampliatif 
nôa pas ®t® produit malgr® la deuxi¯me mise en demeure adressée 
à Julien BADA et son conseil par lettres n°s 2093 et 2094/GCS du 
03 août 2017 du greffe de la Cour, et reçues au cabinet de maître 
Théodore ZINFLOU le 04 août 2017 ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions tendant à 
la forclusion ; 
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                   SUR LA FORCLUSION 

Attendu quôil ressort des dispositions de lôarticle 933 de la loi 
n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes que le 
rapporteur  qui dirige la procédure, assigne aux parties en cause 
un délai de deux (02) mois pour produire leurs mémoires, sauf , en 
cas dôabr®viation de d®lai ; 

Que lôarticle 934 de la m°me loi dispose que : « lorsque le 
d®lai imparti par le rapporteur en application de lôarticle pr®c®dent 
est expir®, le rapporteur adresse ¨ la partie qui nôa pas observ® ce 
délai une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai 
de trente (30) jours. 

Si cette mise en demeure reste sans effet, la chambre 
statue » ; 

Attendu quôen lôesp¯ce, le demandeur au pourvoi nôa pas 
produit son mémoire ampliatif malgré les diligences suscitées ; 

 Quôil convient d¯s lors de le d®clarer forclos en son pourvoi ; 

                         PAR CES MOTIFS : 

Déclare Julien BADA forclos en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
pr¯s la cour dôappel de Cotonou ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
g®n®ral pr¯s la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Innocent S.AVOGNON, conseiller à la chambre judiciaire,                                                                              

PRESIDENT ;                                    
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Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU,     
 CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix novembre 
deux mille dix-sept, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

                                        Et ont signé, 

 Le président-rapporteur,  Innocent S. AVOGNON                                             

Le   greffier, Hélène NAHUM-GANSARE 
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ARRÊTS DE DECHEANCE 

N° 003/CJ-CM du répertoire ; N° 2016-001/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 17 mars 2017 ; AFFAIRE : AGBOGBE GEORGETTE 

(Me Charles BADOU -Me Issiaka MOUSTAFA) C/ KAKPO YAYA 

(Me Brice TOHOUNGBA) -DESIRE AÏNOU - ADEDJOUMA 

SILIFATOU A.  - AGBOGBE GHISLAINE - AGBOGBE NADEGE 

PRISCA 

Procédure civile ï Défaut de consignation ï Déchéance. 

Est d®chu de son pourvoi, le demandeur qui nôa pas fait la 
consignation dans le d®lai l®gal et nôa pas fourni la preuve 
dôune demande dôassistance judiciaire. 

La Cour,  

Vu lôacte nÁ 15/2015 du 07 d®cembre 2015 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Salomon ABOU, substituant 
maître Charles BADOU, conseil de Georgette AGBOGBE, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 
005/CM/2015 rendu le 22 octobre 2015 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 




